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LIVRE Ier Des personnes

TITRE XI De la majorité et des majeurs protégés par la loi

CHAPITRE Ier : Des dispositions générales

Article 414 - La majorité est fixée à dix-huit ans accomplis ; à cet âge, chacun est capable d'exercer  
les droits dont il a la jouissance.

Section 1 : Des dispositions indépendantes des mesures de protection

Article 414-1 - Pour faire un acte valable, il faut être sain d'esprit. C'est à ceux qui agissent en nullité  
pour cette cause de prouver l'existence d'un trouble mental au moment de l'acte.

Article 414-2 - De son vivant, l'action en nullité n'appartient qu'a l'intéressé.

Après sa mort, les actes faits par lui, autres que la donation entre vifs et le testament, ne peuvent être 
attaques par ses héritiers, pour insanité d'esprit, que dans les cas suivants :
1° Si l'acte porte en lui-même la preuve d'un trouble mental ;
2° S'il a été fait alors que l'intéressé était place sous sauvegarde de justice ;
3° Si une action a été introduite avant son décès aux fins d'ouverture d'une curatelle ou d'une tutelle  
ou si effet a été donne au mandat de protection future.

L'action en nullité s'éteint par le délai de cinq ans prévu à l'article 1304.

Article 414-3  -  Celui qui a cause un dommage a autrui alors qu'il  était sous l'empire d'un trouble 
mental n'en est pas moins oblige a réparation.

Section 2 : Des dispositions communes aux majeurs protégés

Article 415 - Les personnes majeures reçoivent la protection de leur personne et de leurs biens que 
leur état ou leur situation rend nécessaire selon les modalités prévues au présent titre.
Cette  protection  est  instaurée  et  assurée  dans  le  respect  des  libertés  individuelles,  des  droits 
fondamentaux et de la dignité de la personne.

Elle  a  pour  finalité  l'intérêt  de  la  personne  protégée.  Elle  favorise,  dans  la  mesure  du  possible, 
l'autonomie de celle-ci.

Elle est un devoir des familles et de la collectivité publique.

Article 416 - Le juge des tutelles et le procureur de la République exercent une surveillance générale 
des mesures de protection dans leur ressort.

Ils peuvent visiter ou faire visiter les personnes protégées et celles qui font l'objet d'une demande de  
protection, quelle que soit la mesure prononcée ou sollicitée.

Les  personnes  chargées  de  la  protection  sont  tenues  de  déférer  à  leur  convocation  et  de  leur  
communiquer toute information qu'ils requièrent.

Article 417 - Le juge des tutelles peut prononcer des injonctions contre les personnes chargées de la 
protection et condamner à l'amende civile prévue par le code de procédure civile celles qui n'y ont pas 
défère.



Il peut les dessaisir de leur mission en cas de manquement caractérisé dans l'exercice de celle-ci, 
après les avoir entendues ou appelées.

Il peut, dans les mêmes conditions, demander au procureur de la République de solliciter la radiation 
d'un mandataire judiciaire a la protection des majeurs de la liste prévue a l'article L. 471-2 du code de  
l'action sociale et des familles.

Article  418  -  Sans  préjudice  de  l'application  des  règles  de  la  gestion  d'affaires,  le  décès  de  la 
personne protégée met fin a la mission de la personne chargée de la protection.

Article 419 - Les personnes autres que le mandataire judiciaire a la protection des majeurs exercent à 
titre gratuit les mesures judiciaires de protection. Toutefois, le juge des tutelles ou le conseil de famille  
s'il  a  été  constitue peut  autoriser,  selon l'importance des biens gérés ou la  difficulté  d'exercer  la 
mesure, le versement d'une indemnité a la personne chargée de la protection. Il en fixe le montant. 
Cette indemnité est à la charge de la personne protégée.

Si la mesure judiciaire de protection est  exercée par un mandataire  judiciaire à la protection des 
majeurs, son financement est à la charge totale ou partielle de la personne protégée en fonction de 
ses ressources et selon les modalités prévues par le code de l'action sociale et des familles.

Lorsque le financement de la mesure ne peut être intégralement assure par la personne protégée, il  
est pris en charge par la collectivité publique, selon des modalités de calcul communes a tous les 
mandataires judiciaires a la protection des majeurs et tenant compte des conditions de mise en œuvre 
de la mesure, quelles que soient les sources de financement. Ces modalités sont fixées par décret.

A titre exceptionnel, le juge ou le conseil de famille s'il a été constitue peut, après avoir recueilli l'avis 
du procureur de la République, allouer au mandataire judiciaire a la protection des majeurs, pour 
l'accomplissement d'un acte ou d'une série d'actes requis par la mesure de protection et impliquant 
des diligences particulièrement longues ou complexes, une indemnité en complément des sommes 
perçues au titre des deux alinéas précédents lorsqu'elles s'avèrent manifestement insuffisantes. Cette 
indemnité est à la charge de la personne protégée.

Le mandat de protection future s'exerce à titre gratuit sauf stipulations contraires.

Article 420  -  Sous réserve des aides ou subventions accordées par les collectivités publiques aux 
personnes morales pour leur fonctionnement général, les mandataires judiciaires a la protection des 
majeurs ne peuvent, a quelque titre et sous quelque forme que ce soit, percevoir aucune autre somme 
ou bénéficier d'aucun avantage financier en relation directe ou indirecte avec les missions dont ils ont 
la charge.

Ils  ne  peuvent  délivrer  un  mandat  de  recherche  des  héritiers  de  la  personne  protégée  qu'après 
autorisation du juge des tutelles.

Article 421 - Tous les organes de la mesure de protection judiciaire sont responsables du dommage 
résultant d'une faute quelconque qu'ils commettent dans l'exercice de leur fonction. Toutefois, sauf  
cas de curatelle renforcée, le curateur et le subrogé curateur n'engagent leur responsabilité, du fait  
des actes accomplis avec leur assistance, qu'en cas de dol ou de faute lourde.

Article  422  -  Lorsque la  faute  a  l'origine  du  dommage a  été  commise  dans  l'organisation  et  le 
fonctionnement de la mesure de protection par le juge des tutelles, le greffier en chef du tribunal 
d'instance ou le greffier, l'action en responsabilité diligentée par la personne protégée ou ayant été  
protégée ou par ses héritiers est dirigée contre l'État qui dispose d'une action récursoire.

Lorsque la faute a l'origine du dommage a été commise par le mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs, l'action en responsabilité peut être dirigée contre celui-ci ou contre l'État qui dispose d'une 
action récursoire.

Article 423 - L'action en responsabilité se prescrit par cinq ans à compter de la fin de la mesure de  
protection alors même que la gestion aurait continue au-delà. Toutefois, lorsque la curatelle a cesse 
par l'ouverture d'une mesure de tutelle, le délai ne court qu’à compter de l'expiration de cette dernière.



Article 424  -  Le mandataire de protection future engage sa responsabilité pour l'exercice de son 
mandat dans les conditions prévues à l'article 1992.

CHAPITRE II : Des mesures de protection juridique des majeurs

Section 1 : Des dispositions générales

Article 425  -  Toute personne dans l'impossibilité de pourvoir  seule à ses intérêts en raison d'une 
altération, médicalement constatée, soit de ses facultés mentales, soit de ses facultés corporelles de 
nature à empêcher l'expression de sa volonté peut bénéficier d'une mesure de protection juridique 
prévue au présent chapitre.

S'il n'en est disposé autrement, la mesure est destinée à la protection tant de la personne que des 
intérêts patrimoniaux de celle-ci. Elle peut toutefois être limitée expressément à l'une de ces deux 
missions.

Article 426 - Le logement de la personne protégée et les meubles dont il est garni, qu'il s'agisse d'une  
résidence principale ou secondaire, sont conservés a la disposition de celle-ci aussi longtemps qu'il 
est possible.

Le pouvoir d'administrer les biens mentionnes au premier alinéa ne permet que des conventions de 
jouissance précaire qui cessent, malgré toutes dispositions ou stipulations contraires, des le retour de 
la personne protégée dans son logement.

S'il  devient nécessaire ou s'il  est de l'intérêt de la personne protégée qu'il  soit dispose des droits  
relatifs a son logement ou a son mobilier par l'aliénation, la résiliation ou la conclusion d'un bail, l'acte 
est autorisé par le juge ou par le conseil de famille s'il a été constitue, sans préjudice des formalités 
que peut requérir la nature des biens. L'avis préalable d'un médecin inscrit sur la liste prévue a l'article 
431 est requis si l'acte a pour finalité l'accueil de l'intéresse dans un établissement. Dans tous les cas, 
les souvenirs, les objets a caractère personnel, ceux indispensables aux personnes handicapées ou 
destinés aux soins des personnes malades sont gardes a la disposition de l'intéresse, le cas échéant  
par les soins de l'établissement dans lequel celui-ci est hébergé.

Article 427 - La personne chargée de la mesure de protection ne peut procéder ni à la modification 
des comptes ou livrets ouverts au nom de la personne protégée, ni a l'ouverture d'un autre compte ou  
livret auprès d'un établissement habilité à recevoir des fonds du public.

Le juge des tutelles ou le conseil de famille s'il a été constitue peut toutefois l'y autoriser si l'intérêt de 
la personne protégée le commande.

Un  compte  est  ouvert  au  nom  de  la  personne  protégée  auprès  de  la  Caisse  des  dépôts  et  
consignations par la personne chargée de la protection si le juge ou le conseil de famille s'il a été  
constitue l'estime nécessaire.

Lorsque la  personne protégée n'est  titulaire d'aucun compte ou livret,  la  personne chargée de la 
mesure de protection lui en ouvre un.

Les opérations bancaires d'encaissement, de paiement et de gestion patrimoniale effectuée au nom et 
pour le compte de la personne protégée sont réalisées exclusivement au moyen des comptes ouverts  
au nom de celle-ci, sous réserve des dispositions applicables aux mesures de protection confiées aux 
personnes  ou  services  préposés des  établissements  de  santé  et  des  établissements  sociaux  ou 
médico-sociaux soumis aux règles de la comptabilité publique.

Les fruits, produits et plus-values génères par les fonds et les valeurs appartenant a la personne 
protégée lui reviennent exclusivement.

Si la personne protégée a fait l'objet d'une interdiction d'émettre des chèques, la personne chargée de 
la mesure de protection peut néanmoins, avec l'autorisation du juge ou du conseil de famille s'il a été 



constitué, faire fonctionner sous sa signature les comptes dont la personne protégée est titulaire et  
disposer de tous les moyens de paiement habituels.

Section 2 : Des dispositions communes aux mesures judiciaires

Article 428 -  La mesure de protection ne peut être ordonnée par le juge qu'en cas de nécessite et  
lorsqu'il ne peut être suffisamment pourvu aux intérêts de la personne par l'application des règles du 
droit commun de la représentation, de celles relatives aux droits et devoirs respectifs des époux et des 
règles des régimes matrimoniaux, en particulier celles prévues aux article 217, 219, 1426 et 1429, par 
une autre mesure de protection judiciaire moins contraignante ou par le mandat de protection future 
conclu par l'intéressé.

La  mesure  est  proportionnée  et  individualisée  en  fonction  du  degré  d'altération  des  facultés 
personnelles de l'intéressé.

Article 429 -  La mesure de protection judiciaire peut être ouverte pour un mineur émancipe comme 
pour un majeur.

Pour un mineur non émancipe, la demande peut être introduite et jugée dans la dernière année de sa 
minorité. La mesure de protection judiciaire ne prend toutefois effet que du jour de sa majorité.

Article 430 - La demande d'ouverture de la mesure peut être présentée au juge par la personne qu'il y 
a lieu de protéger ou, selon le cas, par son conjoint, le partenaire avec qui elle a conclu un pacte civil  
de solidarité ou son concubin, a moins que la vie commune ait cesse entre eux, ou par un parent ou 
un allie, une personne entretenant avec le majeur des liens étroits et stables, ou la personne qui  
exerce a son égard une mesure de protection juridique.

Elle peut être également présentée par le procureur de la République soit d'office, soit à la demande 
d'un tiers.

Article  431  -  La demande est  accompagnée,  à  peine d'irrecevabilité,  d'un certificat  circonstancie 
rédigé par un médecin choisi sur une liste établie par le procureur de la République.

Le cout de ce certificat est fixé par décret en Conseil d'État.

Article 431-1 - Pour l'application du dernier alinéa de l'article 426 et de l'article 431, le médecin inscrit 
sur la liste mentionnée à l'article 431 peut solliciter l'avis du médecin traitant de la personne qu'il y a  
lieu de protéger.

Article 432 - Le juge statue, la personne entendue ou appelée. L'intéressé peut être accompagne par 
un avocat ou, sous réserve de l'accord du juge, par toute autre personne de son choix.

Le juge peut toutefois, par décision spécialement motivée et sur avis du médecin mentionne à l'article 
431, décider qu'il n'y a pas lieu de procéder a l'audition de l'intéressé si celle-ci est de nature à porter 
atteinte a sa santé ou s'il est hors d'état d'exprimer sa volonté.

Section 3 : De la sauvegarde de justice

Article 433 - Le juge peut placer sous sauvegarde de justice la personne qui, pour l'une des causes 
prévues a l'article  425, a besoin d'une protection juridique temporaire ou d'être  représentée pour 
l'accomplissement de certains actes déterminés.

Cette mesure peut aussi être prononcée par le juge, saisi d'une procédure de curatelle ou de tutelle,  
pour la durée de l'instance.

Par dérogation à l'article 432, le juge peut, en cas d'urgence, statuer sans avoir procédé a l'audition de 
la personne. En ce cas, il  entend celle-ci dans les meilleurs délais, sauf si, sur avis médical,  son  
audition est de nature à porter préjudice à sa santé ou si elle est hors d'état d'exprimer sa volonté.



Article 434 - La sauvegarde de justice peut également résulter d'une déclaration faite au procureur de 
la République dans les conditions prévues par l'article L. 3211-6 du code de la santé publique.

Article  435  -  La personne placée  sous  sauvegarde  de justice conserve  l'exercice  de ses droits. 
Toutefois,  elle ne peut,  a peine de nullité,  faire  un acte pour lequel  un mandataire spécial  a été 
désigné en application de l'article 437.

Les actes qu'elle a passes et les engagements qu'elle a contractes pendant la durée de la mesure  
peuvent être rescindes pour simple lésion ou réduits en cas d'excès alors même qu'ils pourraient être  
annules en vertu de l'article 414-1. Les tribunaux prennent notamment en considération l'utilité ou 
l'inutilité de l'opération, l'importance ou la consistance du patrimoine de la personne protégée et la 
bonne ou mauvaise foi de ceux avec qui elle a contracte.

L'action en nullité, en rescision ou en réduction n'appartient qu'a la personne protégée et, après sa  
mort, a ses héritiers. Elle s'éteint par le délai de cinq ans prévu à l'article 1304.

Article  436  -  Le  mandat  par  lequel  la  personne  protégée  a  charge  une  autre  personne  de 
l'administration de ses biens continue a produire ses effets pendant la sauvegarde de justice a moins 
qu'il ne soit révoqué ou suspendu par le juge des tutelles, le mandataire étant entendu ou appelé.

En l'absence de mandat, les règles de la gestion d'affaires sont applicables.

Ceux qui ont qualité pour demander l'ouverture d'une curatelle ou d'une tutelle sont tenus d'accomplir 
les actes conservatoires indispensables a la préservation du patrimoine de la personne protégée des 
lors qu'ils ont connaissance tant de leur urgence que de l'ouverture de la mesure de sauvegarde. Les 
mêmes dispositions sont  applicables à la personne ou à l'établissement qui  héberge la personne 
placée sous sauvegarde.

Article 437 - S'il y a lieu d'agir en dehors des cas définis a l'article 436, tout intéressé peut en donner  
avis au juge.

Le juge peut designer un mandataire spécial, dans les conditions et selon les modalités prévues aux 
articles 445 et 448 a 451, a l'effet d'accomplir un ou plusieurs actes déterminés, même de disposition, 
rendus  nécessaires  par  la  gestion  du  patrimoine  de  la  personne  protégée.  Le  mandataire  peut, 
notamment, recevoir mission d'exercer les actions prévues a l'article 435.

Le  mandataire  spécial  est  tenu  de  rendre  compte  de  l'exécution  de  son  mandat  à  la  personne 
protégée et au juge dans les conditions prévues aux articles 510 à 515.

Article 438 - Le mandataire spécial peut également se voir confier une mission de protection de la 
personne dans le respect des articles 457-1 à 463.

Article 439  - Sous peine de caducité, la mesure de sauvegarde de justice ne peut excéder un an,  
renouvelable une fois dans les conditions fixées au quatrième alinéa de l'article 442.

Lorsque la sauvegarde de justice a été prononcée en application de l'article 433, le juge peut, a tout 
moment, en ordonner la mainlevée si le besoin de protection temporaire cesse.

Lorsque la sauvegarde de justice a été ouverte en application de l'article 434, elle peut prendre fin par  
déclaration faite au procureur de la République si le besoin de protection temporaire cesse ou par 
radiation de la déclaration médicale sur décision du procureur de la République.

Dans  tous  les  cas,  a  défaut  de  mainlevée,  de  déclaration  de  cessation  ou  de  radiation  de  la  
déclaration  médicale,  la  sauvegarde  de  justice  prend  fin  à  l'expiration  du  délai  ou  après 
l'accomplissement  des  actes  pour  lesquels  elle  a  été  ordonnée.  Elle  prend  également  fin  par 
l'ouverture d'une mesure de curatelle ou de tutelle à partir du jour où la nouvelle mesure de protection  
juridique prend effet.

Section 4 : De la curatelle et de la tutelle



Article 440 - La personne qui, sans être hors d'état d'agir elle-même, a besoin, pour l'une des causes 
prévues a l'article 425, d'être assistée ou contrôlée d'une manière continue dans les actes importants 
de la vie civile peut être placée en curatelle.

La curatelle n'est prononcée que s'il  est établi  que la sauvegarde de justice ne peut assurer une  
protection suffisante.

La personne qui, pour l'une des causes prévues a l'article 425, doit être représentée d'une manière 
continue dans les actes de la vie civile, peut être placée en tutelle.

La tutelle n'est prononcée que s'il est établi que ni la sauvegarde de justice, ni la curatelle ne peuvent  
assurer une protection suffisante.

Sous-section 1 : De la durée de la mesure

Article 441 - Le juge fixe la durée de la mesure sans que celle-ci puisse excéder cinq ans.

Article 442 - Le juge peut renouveler la mesure pour une même durée.

Toutefois, lorsque l'altération des facultés personnelles de l'intéressé décrite a l'article 425 n'apparaît  
manifestement  pas  susceptible  de  connaitre  une  amélioration  selon  les  données  acquises  de  la 
science, le juge peut, par décision spécialement motivée et sur avis conforme du médecin mentionne 
a l'article 431, renouveler la mesure pour une durée plus longue qu'il détermine.

Le juge peut, a tout moment, mettre fin a la mesure, la modifier ou lui substituer une autre mesure  
prévue au présent titre, après avoir recueilli l'avis de la personne chargée de la mesure de protection.

Il statue d'office ou à la requête d'une des personnes mentionnées a l'article 430, au vu d'un certificat 
médical  et  dans les conditions prévues a l'article  432. Il  ne peut toutefois renforcer le régime de  
protection de l'intéressé que s'il est saisi d'une requête en ce sens satisfaisant aux articles 430 et 431.

Article 443 - La mesure prend fin, en l'absence de renouvellement, a l'expiration du délai fixe, en cas 
de jugement de mainlevée passe en force de chose jugée ou en cas de décès de l'intéressé.

Sans préjudice des articles 3 et 15, le juge peut également y mettre fin lorsque la personne protégée 
réside hors du territoire national, si cet éloignement empêche le suivi et le contrôle de la mesure.

Sous-section 2 : De la publicité de la mesure

Article 444  - Les jugements portant ouverture, modification ou mainlevée de la curatelle ou de la 
tutelle ne sont opposables aux tiers que deux mois après que la mention en a été portée en marge de 
l'acte de naissance de la personne protégée selon les modalités prévues par le code de procédure 
civile.

Toutefois,  même  en  l'absence  de  cette  mention,  ils  sont  opposables  aux  tiers  qui  en  ont 
personnellement connaissance.

Sous-section 3 : Des organes de protection

Article 445 - Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - Article 18 (V)
Les  charges  curatelaires  et  tutélaires  sont  soumises  aux  conditions  prévues  pour  les  charges 
tutélaires des mineurs par les articles 395 a 397. Toutefois, les pouvoirs dévolus par l'article 397 au 
conseil de famille sont exerces par le juge en l'absence de constitution de cet organe.

Les membres des professions médicales et de la pharmacie, ainsi que les auxiliaires médicaux ne 
peuvent exercer une charge curatelaires ou tutélaire a l'égard de leurs patients.

Le fiduciaire désigné par le contrat de fiducie ne peut exercer une charge curatelaires ou tutélaire a 
l'égard du constituant.



Paragraphe 1 : Du curateur et du tuteur

Article 446  - Un curateur ou un tuteur est désigné pour la personne protégée dans les conditions 
prévues au présent paragraphe et sous réserve des pouvoirs confères au conseil de famille s'il a été 
constitue.

Article 447 - Le curateur ou le tuteur est désigné par le juge.

Celui-ci peut, en considération de la situation de la personne protégée, des aptitudes des intéressés et 
de la consistance du patrimoine à administrer, designer plusieurs curateurs ou plusieurs tuteurs pour 
exercer en commun la mesure de protection. Chaque curateur ou tuteur est réputé, a l'égard des tiers, 
avoir  reçu  des  autres  le  pouvoir  de  faire  seul  les  actes  pour  lesquels  un  tuteur  n'aurait  besoin 
d'aucune autorisation.

Le juge peut diviser la mesure de protection entre un curateur ou un tuteur charge de la protection de 
la personne et un curateur ou un tuteur charge de la gestion patrimoniale. Il peut confier la gestion de 
certains biens à un curateur ou a un tuteur adjoint.

A moins que le juge en ait  décide autrement,  les personnes désignées en application de l'alinéa 
précédent  sont  indépendantes et  ne sont  pas responsables l'une envers  l'autre.  Elles s'informent 
toutefois des décisions qu'elles prennent.

Article 448 - La désignation par une personne d'une ou plusieurs personnes chargées d'exercer les 
fonctions de curateur ou de tuteur pour le cas ou elle serait placée en curatelle ou en tutelle s'impose 
au juge, sauf si la personne désignée refuse la mission ou est dans l'impossibilité de l'exercer ou si 
l'intérêt de la personne protégée commande de l'écarter. En cas de difficulté, le juge statue.

Il en est de même lorsque les parents ou le dernier vivant des père et mère, ne faisant pas l'objet 
d'une mesure de curatelle ou de tutelle, qui exercent l'autorité parentale sur leur enfant mineur ou  
assument la charge matérielle et affective de leur enfant majeur désignent une ou plusieurs personnes 
chargées  d'exercer  les  fonctions  de  curateur  ou  de  tuteur  à  compter  du  jour  ou  eux-mêmes 
décéderont ou ne pourront plus continuer à prendre soin de l'intéressé.

Article 449 - Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - Article 116
A défaut de désignation faite en application de l'article 448, le juge nommé, comme curateur ou tuteur, 
le conjoint de la personne protégée, le partenaire avec qui elle a conclu un pacte civil de solidarité ou  
son concubin, a moins que la vie commune ait cesse entre eux ou qu'une autre cause empêche de lui  
confier la mesure.

A défaut de nomination faite en application de l'alinéa précédent et sous la dernière réserve qui y est  
mentionnée, le juge désigné un parent, un allie ou une personne résidant avec le majeur protégé ou  
entretenant avec lui des liens étroits et stables.

Le juge prend en considération les sentiments exprimes par celui-ci, ses relations habituelles, l'intérêt 
porte a son égard et  les recommandations éventuelles de ses parents et  allies ainsi  que de son 
entourage.

Article 450 - Lorsqu'aucun membre de la famille ou aucun proche ne peut assumer la curatelle ou la 
tutelle, le juge désigné un mandataire judiciaire a la protection des majeurs inscrit sur la liste prévue a  
l'article L. 471-2 du code de l'action sociale et des familles. Ce mandataire ne peut refuser d'accomplir  
les  actes  urgents  que  commande  l'intérêt  de  la  personne  protégée,  notamment  les  actes 
conservatoires indispensables à la préservation de son patrimoine.

Article 451 - Si l'intérêt de la personne hébergée ou soignée dans un établissement de santé ou dans 
un établissement social ou médico-social le justifie, le juge peut designer, en qualité de curateur ou de 
tuteur, une personne ou un service préposé de l'établissement inscrit  sur la liste des mandataires  
judiciaires a la protection des majeurs au titre du 1° ou du 3° de l'article L. 471-2 du code de l'action  
sociale et des familles,  qui  exerce ses fonctions dans les conditions fixées par décret en Conseil 
d'État.



La mission confiée au mandataire s'étend à la protection de la personne, sauf décision contraire du 
juge.

Article 452 - La curatelle et la tutelle sont des charges personnelles.

Le curateur et le tuteur peuvent toutefois s'adjoindre, sous leur propre responsabilité, le concours de 
tiers majeurs ne faisant pas l'objet d'une mesure de protection juridique pour l'accomplissement de 
certains actes dont la liste est fixée par décret en Conseil d'État.

Article 453 - Nul n'est tenu de conserver la curatelle ou la tutelle d'une personne au-delà de cinq ans, 
a l'exception du conjoint, du partenaire du pacte civil de solidarité et des enfants de l'intéressé ainsi 
que des mandataires judiciaires a la protection des majeurs.

Paragraphe 2 : Du subrogé curateur et du subrogé tuteur

Article 454 - Le juge peut, s'il l'estime nécessaire et sous réserve des pouvoirs du conseil de famille  
s'il a été constitue, designer un subrogé curateur ou un subrogé tuteur.

Si le curateur ou le tuteur est parent ou allie de la personne protégée dans une branche, le subrogé 
curateur ou le subrogé tuteur est choisi, dans la mesure du possible, dans l'autre branche.

Lorsqu'aucun  membre de la  famille  ou  aucun proche ne peut  assumer les  fonctions  de subrogé 
curateur ou de subrogé tuteur, un mandataire judiciaire a la protection des majeurs inscrit sur la liste 
prévue a l'article L. 471-2 du code de l'action sociale et des familles peut être désigné.

A peine d'engager sa responsabilité a l'égard de la personne protégée, le subrogé curateur ou le  
subrogé tuteur surveille les actes passes par le curateur ou par le tuteur en cette qualité et informe 
sans délai le juge s'il constate des fautes dans l'exercice de sa mission.

Le subrogé curateur ou le subrogé tuteur assiste ou représente, selon le cas, la personne protégée 
lorsque les intérêts de celle-ci sont en opposition avec ceux du curateur ou du tuteur ou lorsque l'un  
ou l'autre ne peut lui apporter son assistance ou agir pour son compte en raison des limitations de sa 
mission.

Il est informe et consulte par le curateur ou le tuteur avant tout acte grave accompli par celui-ci.

La charge du subrogé curateur ou du subrogé tuteur cesse en même temps que celle du curateur ou 
du tuteur. Le subrogé curateur ou le subrogé tuteur est toutefois tenu de provoquer le remplacement  
du curateur  ou du tuteur  en cas de cessation des fonctions de celui-ci  sous peine d'engager  sa 
responsabilité a l'égard de la personne protégée.

Paragraphe 3 : Du curateur ad hoc et du tuteur ad hoc

Article 455 - En l'absence de subrogé curateur ou de subrogé tuteur, le curateur ou le tuteur dont les 
intérêts sont, a l'occasion d'un acte ou d'une série d'actes, en opposition avec ceux de la personne 
protégée ou qui ne peut lui apporter son assistance ou agir pour son compte en raison des limitations  
de sa mission fait nommer par le juge ou par le conseil de famille s'il a été constitue un curateur ou un 
tuteur ad hoc.

Cette nomination peut également être faite à la demande du procureur de la République, de tout 
intéressé ou d'office.

Paragraphe 4 : Du conseil de famille des majeurs en tutelle

Article 456  -  Le juge peut organiser la tutelle avec un conseil  de famille si  les nécessites de la 
protection de la personne ou la consistance de son patrimoine le justifient et si la composition de sa  
famille et de son entourage le permet.



Le juge désigné les membres du conseil de famille en considération des sentiments exprimes par la  
personne  protégée,  de  ses  relations  habituelles,  de  l'intérêt  porte  à  son  égard  et  des 
recommandations éventuelles de ses parents et allies ainsi que de son entourage.

Le conseil de famille désigné le tuteur, le subrogé tuteur et, le cas échéant, le tuteur ad hoc 
Conformément aux articles 446 a 455.

Il est fait application des règles prescrites pour le conseil de famille des mineurs, à l’ exclusion de 
celles prévues à l'article 398, au quatrième alinéa de l'article 399 et au premier alinéa de l'article 401.  
Pour l'application du troisième alinéa de l'article 402, le délai court, lorsque l'action est exercée par le  
majeur protégé, à compter du jour ou la mesure de protection prend fin.

Article 457 - Le juge peut autoriser le conseil de famille à se réunir et délibérer hors de sa présence  
lorsque ce dernier a désigné un mandataire judiciaire a la protection des majeurs comme tuteur ou 
subrogé tuteur. Le conseil de famille désigné alors un président et un secrétaire parmi ses membres,  
a l'exclusion du tuteur et du subrogé tuteur.

Le président du conseil de famille transmet préalablement au juge l'ordre du jour de chaque réunion.

Les décisions prises par le conseil de famille ne prennent effet qu’à défaut d'opposition formée par le 
juge, dans les conditions fixées par le code de procédure civile.

Le président exerce les missions dévolues au juge pour la convocation, la réunion et la délibération du 
conseil de famille. Le juge peut toutefois, à tout moment, convoquer une réunion du conseil de famille 
sous sa présidence.

Sous-section 4 : Des effets de la curatelle et de la tutelle quant à la protection de la personne

Article 457-1  -  La personne protégée reçoit  de la personne chargée de sa protection,  selon des 
modalités adaptées a son état  et sans préjudice des informations que les tiers sont  tenus de lui  
dispenser en vertu de la loi, toutes informations sur sa situation personnelle, les actes concernes, leur  
utilité, leur degré d'urgence, leurs effets et les conséquences d'un refus de sa part.

Article 458  - Sous réserve des dispositions particulières prévues par la loi, l'accomplissement des 
actes dont la nature implique un consentement strictement personnel ne peut jamais donner lieu à 
assistance ou représentation de la personne protégée.

Sont réputes strictement personnels la déclaration de naissance d'un enfant, sa reconnaissance, les 
actes  de  l'autorité  parentale  relatifs  a  la  personne  d'un  enfant,  la  déclaration  du  choix  ou  du 
changement du nom d'un enfant et le consentement donne a sa propre adoption ou a celle de son 
enfant.

Article 459 - Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - Article 116
Hors les cas prévus à l'article 458, la personne protégée prend seule les décisions relatives à sa 
personne dans la mesure ou son état le permet.

Lorsque l'état de la personne protégée ne lui permet pas de prendre seule une décision personnelle 
éclairée,  le juge ou le  conseil  de famille s'il  a  été  constitue peut  prévoir  qu'elle  bénéficiera,  pour 
l'ensemble des actes relatifs a sa personne ou ceux d'entre eux qu'il énumère, de l'assistance de la 
personne chargée de sa protection. Au cas ou cette assistance ne suffirait pas, il peut, le cas échéant  
après l'ouverture d'une mesure de tutelle, autoriser le tuteur à représenter l'intéressé.

Toutefois, sauf urgence, la personne chargée de la protection du majeur ne peut, sans l'autorisation 
du juge ou du conseil de famille s'il a été constitue, prendre une décision ayant pour effet de porter  
gravement atteinte à l'intégrité corporelle de la personne protégée ou a l'intimité de sa vie privée.

La personne chargée de la protection du majeur peut prendre a l'égard de celui-ci les mesures de  
protection strictement nécessaires pour mettre  fin au danger que son propre comportement  ferait 
courir a l'intéressé. Elle en informe sans délai le juge ou le conseil de famille s'il a été constitue.



Article 459-1 - Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - Article 116
L'application  de  la  présente  sous-section  ne  peut  avoir  pour  effet  de  déroger  aux  dispositions 
particulières prévues par le code de la santé publique et le code de l'action sociale et des familles  
prévoyant l'intervention d'un représentant légal.

Toutefois, lorsque la mesure a été confiée a une personne ou un service prépose d'un établissement 
de santé ou d'un établissement social ou médico-social dans les conditions prévues a l'article 451, et  
que cette personne ou ce service doit soit prendre une décision nécessitant l'autorisation du juge ou 
du conseil de famille en application du troisième alinéa de l'article 459, soit accomplir au bénéfice de 
la  personne protégée une diligence ou un acte  pour lequel  le  code de la  santé publique prévoit  
l'intervention du juge, ce dernier peut décider, s'il estime qu'il existe un conflit d'intérêts, d'en confier la  
charge au subrogé curateur ou au subrogé tuteur, s'il a été nommé, et a défaut a un curateur ou a un 
tuteur ad hoc.

Article 459-2 - La personne protégée choisit le lieu de sa résidence.
Elle entretient librement des relations personnelles avec tout tiers, parent ou non. Elle a le droit d'être 
visitée et, le cas échéant, hébergée par ceux-ci.

En cas de difficulté, le juge ou le conseil de famille s'il a été constitue statue.

Article 460 - Le mariage d'une personne en curatelle n'est permis qu'avec l'autorisation du curateur 
ou, a défaut, celle du juge.

Le mariage d'une personne en tutelle n'est permis qu'avec l'autorisation du juge ou du conseil  de 
famille s'il a été constitue et après audition des futurs conjoints et recueil, le cas échéant, de l'avis des 
parents et de l'entourage.

Article 461 - Modifié par LOI n°2011-331 du 28 mars 2011 - Article 12
La personne en curatelle ne peut, sans l'assistance du curateur, signer la convention par laquelle elle 
conclut un pacte civil de solidarité. Aucune assistance n'est requise lors de la déclaration conjointe au  
greffe du tribunal d'instance ou devant le notaire instrumentaire prévue au premier alinéa de l'article 
515- 3.

Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables en cas de modification de la convention.

La personne en curatelle peut rompre le pacte civil  de solidarité par déclaration conjointe ou par 
décision unilatérale. L'assistance de son curateur n'est requise que pour procéder à la signification 
prévue au cinquième alinéa de l'article 515-7.

La personne en curatelle est assistée de son curateur dans les opérations prévues aux dixième et  
onzième alinéas de l'article 515-7.

Pour l'application du présent article, le curateur est réputé en opposition d'intérêts avec la personne 
protégée lorsque la curatelle est confiée à son partenaire.

Article 462 - Modifié par LOI n°2011-331 du 28 mars 2011 - Article 12
La conclusion d'un pacte civil de solidarité par une personne en tutelle est soumise à l'autorisation du 
juge ou du conseil de famille s'il a été constitue, après audition des futurs partenaires et recueil, le cas 
échéant, de l'avis des parents et de l'entourage.

L'intéressé est  assiste de son tuteur  lors  de la  signature de la convention.  Aucune assistance ni 
représentation ne sont requises lors de la déclaration conjointe au greffe du tribunal d'instance ou 
devant le notaire instrumentaire prévue au premier alinéa de l'article 515-3.

Les dispositions des alinéas précédents sont applicables en cas de modification de la convention.

La personne en tutelle peut rompre le pacte civil de solidarité par déclaration conjointe ou par décision 
unilatérale. La formalité de signification prévue au cinquième alinéa de l'article 515-7 est opérée à la  
diligence du tuteur. Lorsque l'initiative de la rupture émane de l'autre partenaire, cette signification est 
faite à la personne du tuteur.



La rupture unilatérale du pacte civil  de solidarité peut également intervenir sur l'initiative du tuteur,  
autorise par le juge ou le conseil de famille s'il a été constitue, après audition de l'intéressé et recueil,  
le cas échéant, de l'avis des parents et de l'entourage.

Aucune assistance ni représentation ne sont requises pour l'accomplissement des formalités relatives 
a la rupture par déclaration conjointe.

La personne en tutelle est représentée par son tuteur dans les opérations prévues aux dixième et  
onzième alinéas de l'article 515-7.

Pour l'application du présent article, le tuteur est réputé en opposition d'intérêts avec la personne 
protégée lorsque la tutelle est confiée à son partenaire.

Article 463 - A l'ouverture de la mesure ou, a défaut, ultérieurement, le juge ou le conseil de famille 
s'il a été constitue décide des conditions dans lesquelles le curateur ou le tuteur charge d'une mission 
de protection de la personne rend compte des diligences qu'il accomplit a ce titre.

Sous-section 5 : De la régularité des actes

Article 464 - Les obligations résultant des actes accomplis par la personne protégée moins de deux 
ans avant la publicité du jugement d'ouverture de la mesure de protection peuvent être réduites sur la 
seule  preuve que son inaptitude a défendre ses intérêts,  par suite de l'altération de ses facultés  
personnelles, était notoire ou connue du cocontractant a l'époque ou les actes ont été passes.

Ces actes peuvent, dans les mêmes conditions, être annules s'il est justifie d'un préjudice subi par la 
personne protégée.

Par dérogation à l'article 2252, l'action doit être introduite dans les cinq ans de la date du jugement  
d'ouverture de la mesure.

Article 465 - A compter de la publicité du jugement d'ouverture, l'irrégularité des actes accomplis par 
la personne protégée ou par la personne chargée de la protection est sanctionnée dans les conditions 
suivantes :

1° Si  la personne protégée a accompli  seule un acte qu'elle pouvait  faire sans l'assistance ou la 
représentation de la personne chargée de sa protection, l'acte reste sujet aux actions en rescision ou 
en réduction prévues a l'article 435 comme s'il  avait  été accompli  par une personne placée sous 
sauvegarde de justice, a moins qu'il ait été expressément autorise par le juge ou par le conseil de  
famille s'il a été constitue ;

2° Si la personne protégée a accompli seule un acte pour lequel elle aurait du être assistée, l'acte ne 
peut être annule que s'il est établi que la personne protégée a subi un préjudice ;

3° Si la personne protégée a accompli seule un acte pour lequel elle aurait du être représentée, l'acte 
est nul de plein droit sans qu'il soit nécessaire de justifier d'un préjudice ;

4° Si le tuteur ou le curateur a accompli seul un acte qui aurait du être fait par la personne protégée 
soit seule, soit avec son assistance ou qui ne pouvait être accompli qu'avec l'autorisation du juge ou 
du conseil  de famille s'il  a été constitue, l'acte est nul de plein droit  sans qu'il  soit  nécessaire de 
justifier d'un préjudice.

Le curateur ou le tuteur peut, avec l'autorisation du juge ou du conseil de famille s'il a été constitue, 
engager seul l'action en nullité, en rescision ou en réduction des actes prévus aux 1°, 2° et 3°.

Dans tous les cas, l'action s'éteint par le délai de cinq ans prévu à l'article 1304.

Pendant ce délai et tant que la mesure de protection est ouverte, l'acte prévu au 4° peut être confirme 
avec l'autorisation du juge ou du conseil de famille s'il a été constitue.



Article 466 - Les articles 464 et 465 ne font pas obstacle à l'application des articles 414-1 et 414-2.

Sous-section 6 : Des actes faits dans la curatelle

Article 467 - La personne en curatelle ne peut, sans l'assistance du curateur, faire aucun acte qui, en 
cas de tutelle, requerrait une autorisation du juge ou du conseil de famille.

Lors de la conclusion d'un acte écrit,  l'assistance du curateur se manifeste par l'apposition de sa  
signature a cote de celle de la personne protégée.

A peine de nullité, toute signification faite a cette dernière l'est également au curateur.

Article 468 - Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - Article 18 (V)
Les capitaux revenant a la personne en curatelle sont verses directement sur un compte ouvert a son 
seul nom et mentionnant son régime de protection, auprès d'un établissement habilité à recevoir des 
fonds du public.

La personne en curatelle ne peut, sans l'assistance du curateur conclure un contrat de fiducie ni faire 
emploi de ses capitaux.

Cette assistance est également requise pour introduire une action en justice ou y défendre.

Article 469 - Le curateur ne peut se substituer à la personne en curatelle pour agir en son nom.

Toutefois,  le  curateur  peut,  s'il  constate  que la  personne en curatelle  compromet  gravement  ses 
intérêts, saisir le juge pour être autorise à accomplir seul un acte déterminé ou provoquer l'ouverture 
de la tutelle.

Si le curateur refuse son assistance à un acte pour lequel son concours est requis, la personne en 
curatelle peut demander au juge l'autorisation de l'accomplir seule.

Article 470 - La personne en curatelle peut librement tester sous réserve des dispositions de l'article  
901.

Elle ne peut faire de donation qu'avec l'assistance du curateur.

Le curateur est réputé en opposition d'intérêts avec la personne protégée lorsqu'il est bénéficiaire de 
la donation.

Article 471 - A tout moment, le juge peut, par dérogation a l'article 467, énumérer certains actes que 
la personne en curatelle a la capacité de faire seule ou, a l'inverse, ajouter d'autres actes a ceux pour  
lesquels l'assistance du curateur est exigée.

Article 472 - Le juge peut également, à tout moment, ordonner une curatelle renforcée. Dans ce cas,  
le curateur perçoit seul les revenus de la personne en curatelle sur un compte ouvert au nom de cette  
dernière. Il assure lui-même le règlement des dépenses auprès des tiers et dépose l'excédent sur un 
compte laisse a la disposition de l'intéressé ou le verse entre ses mains.

Sans préjudice des dispositions de l'article 459-2, le juge peut autoriser le curateur à conclure seul un 
bail d'habitation ou une convention d'hébergement assurant le logement de la personne protégée.

La curatelle renforcée est soumise aux dispositions des articles 503 et 510 à 515.

Sous-section 7 : Des actes faits dans la tutelle

Article 473  - Sous réserve des cas ou la loi ou l'usage autorise la personne en tutelle à agir elle-
même, le tuteur la représente dans tous les actes de la vie civile.

Toutefois, le juge peut, dans le jugement d'ouverture ou ultérieurement, énumérer certains actes que 
la personne en tutelle aura la capacité de faire seule ou avec l'assistance du tuteur.



Article 474 - La personne en tutelle est représentée dans les actes nécessaires à la gestion de son  
patrimoine dans les conditions et selon les modalités prévues au titre XII.

Article 475 - La personne en tutelle est représentée en justice par le tuteur.

Celui-ci ne peut agir, en demande ou en défense, pour faire valoir les droits extrapatrimoniaux de la  
personne protégée qu'après autorisation ou sur injonction du juge ou du conseil de famille s'il a été 
constitué.  Le juge ou le  conseil  de famille  peut  enjoindre également au tuteur  de se désister  de 
l'instance ou de l'action ou de transiger.

Article 476 - La personne en tutelle peut, avec l'autorisation du juge ou du conseil de famille s'il a été 
constitue, être assistée ou au besoin représentée par le tuteur pour faire des donations.

Elle ne peut faire seule son testament après l'ouverture de la tutelle qu'avec l'autorisation du juge ou 
du conseil de famille s'il a été constitue, a peine de nullité de l'acte. Le tuteur ne peut ni l'assister ni la  
représenter a cette occasion.

Toutefois, elle peut seule révoquer le testament fait avant ou après l'ouverture de la tutelle.

Le testament fait antérieurement à l'ouverture de la tutelle reste valable a moins qu'il ne soit établi  
que, depuis cette ouverture, la cause qui avait déterminé le testateur à disposer a disparu.

Section 5 : Du mandat de protection future

Sous-section 1 : Des dispositions communes

Article 477 - Toute personne majeure ou mineure émancipée ne faisant pas l'objet d'une mesure de 
tutelle peut charger une ou plusieurs personnes, par un même mandat, de la représenter pour le cas 
ou, pour l'une des causes prévues a l'article 425, elle ne pourrait plus pourvoir seule a ses intérêts.

La personne en curatelle ne peut conclure un mandat de protection future qu'avec l'assistance de son 
curateur.

Les parents ou le dernier vivant des père et mère, ne faisant pas l'objet d'une mesure de curatelle ou 
de tutelle, qui exercent l'autorité parentale sur leur enfant mineur ou assument la charge matérielle et  
affective de leur enfant majeur peuvent, pour le cas ou cet enfant ne pourrait plus pourvoir seul a ses 
intérêts pour l'une des causes prévues a l'article 425, designer un ou plusieurs mandataires charges 
de le représenter. Cette désignation prend effet a compter du jour ou le mandant décède ou ne peut 
plus prendre soin de l'intéressé.

Le mandat est conclu par acte notarié ou par acte sous seing prive. Toutefois, le mandat prévu au 
troisième alinéa ne peut être conclu que par acte notarie.

Article 478 - Le mandat de protection future est soumis aux dispositions des articles 1984 à 2010 qui  
ne sont pas incompatibles avec celles de la présente section.

Article 479  - Lorsque le mandat s'étend à la protection de la personne, les droits et obligations du 
mandataire sont définis par les articles 457-1 à 459-2. Toute stipulation contraire est réputée non 
écrite.

Le mandat peut prévoir que le mandataire exercera les missions que le code de la santé publique et le  
code de l'action sociale et des familles confient au représentant de la personne en tutelle ou a la 
personne de confiance.

Le mandat fixe les modalités de contrôle de son exécution.

Article 480 - Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - Article 195



Le mandataire peut être toute personne physique choisie par le mandant ou une personne morale 
inscrite sur la liste des mandataires judiciaires a la protection des majeurs prévue a l'article L. 471-2  
du code de l'action sociale et des familles.

Le mandataire doit,  pendant toute l'execution du mandat,  jouir  de la capacité civile  et remplir  les  
conditions prévues pour les charges tutélaires par l'article 395 et les deux derniers alinéas de l'article  
445 du présent code.

Il ne peut, pendant cette execution, être déchargé de ses fonctions qu'avec l'autorisation du juge des 
tutelles.

Article 481 - Le mandat prend effet lorsqu'il est établi que le mandant ne peut plus pourvoir seul à ses 
intérêts. Celui-ci en reçoit notification dans les conditions prévues par le code de procédure civile.

A cette fin, le mandataire produit au greffe du tribunal d'instance le mandat et un certificat médical 
émanant d'un médecin choisi sur la liste mentionnée a l'article 431 établissant que le mandant se 
trouve dans l'une des situations prévues a l'article 425. Le greffier vise le mandat et date sa prise  
d'effet, puis le restitue au mandataire.

Article 482  - Le mandataire exécute personnellement le mandat. Toutefois, il peut se substituer un 
tiers pour les actes de gestion du patrimoine mais seulement a titre spécial.

Le mandataire répond de la personne qu'il s'est substitue dans les conditions de l'article 1994.

Article 483 - Le mandat mis a exécution prend fin par :
1° Le rétablissement des facultés personnelles de l'intéressé constate a la demande du mandant ou 
du mandataire, dans les formes prévues a l'article 481 ;
2° Le décès de la personne protégée ou son placement en curatelle ou en tutelle,  sauf  décision 
contraire du juge qui ouvre la mesure ;
3° Le décès du mandataire, son placement sous une mesure de protection ou sa déconfiture ;
4° Sa révocation prononcée par le juge des tutelles a la demande de tout intéressé, lorsqu'il s'avère  
que les conditions prévues par l'article 425 ne sont pas réunies, lorsque les règles du droit commun 
de la représentation ou celles relatives aux droits et devoirs respectifs des époux et aux régimes 
matrimoniaux apparaissent  suffisantes pour qu'il  soit  pourvu aux intérêts  de la  personne par  son 
conjoint avec qui la communauté de vie n'a pas cesse ou lorsque l'exécution du mandat est de nature 
a porter atteinte aux intérêts du mandant.
Le juge peut également suspendre les effets du mandat pour le temps d'une mesure de sauvegarde 
de justice.

Article 484 - Tout intéressé peut saisir le juge des tutelles aux fins de contester la mise en œuvre du 
mandat ou de voir statuer sur les conditions et modalités de son exécution.

Article 485 - Le juge qui met fin au mandat peut ouvrir une mesure de protection juridique dans les 
conditions et selon les modalités prévues aux sections 1 à 4 du présent chapitre.

Lorsque la  mise en œuvre du mandat ne permet pas,  en raison de son champ d'application,  de 
protéger suffisamment les intérêts personnels ou patrimoniaux de la personne, le juge peut ouvrir une 
mesure de protection juridique complémentaire confiée, le cas échéant, au mandataire de protection 
future. Il peut aussi autoriser ce dernier ou un mandataire ad hoc à accomplir un ou plusieurs actes 
déterminés non couverts par le mandat.

Le mandataire de protection future et les personnes désignées par le juge sont indépendants et ne 
sont pas responsables l'un envers l'autre ; ils s'informent toutefois des décisions qu'ils prennent.

Article  486  -  Le  mandataire  charge  de  l'administration  des  biens  de  la  personne  protégée  fait 
procéder à leur inventaire lors de l'ouverture de la mesure. Il assure son actualisation au cours du 
mandat afin de maintenir à jour l'état du patrimoine.



Il  établit  annuellement le compte de sa gestion qui  est  vérifié  selon les modalités définies par le  
mandat et que le juge peut en tout état de cause faire vérifier selon les modalités prévues à l'article  
511.

Article  487  -  A l'expiration du mandat  et  dans les cinq ans qui  suivent,  le  mandataire tient  a la 
disposition de la personne qui est amenée a poursuivre la gestion, de la personne protégée si elle a 
recouvre ses facultés ou de ses héritiers l'inventaire des biens et les actualisations auxquelles il a 
donne lieu ainsi que les cinq derniers comptes de gestion et les pièces nécessaires pour continuer  
celle-ci ou assurer la liquidation de la succession de la personne protégée.

Article 488 - Les actes passes et les engagements contractes par une personne faisant l'objet d'un 
mandat de protection future mis a exécution, pendant la durée du mandat, peuvent être rescindes 
pour simple lésion ou réduits en cas d'excès alors même qu'ils pourraient être annules en vertu de 
l'article 414-1. Les tribunaux prennent notamment en considération l'utilité ou l'inutilité de l'opération, 
l'importance ou la consistance du patrimoine de la personne protégée et la bonne ou mauvaise foi de 
ceux avec qui elle a contracte.

L'action n'appartient qu’à la personne protégée et, après sa mort, a ses héritiers. Elle s'éteint par le 
délai de cinq ans prévu à l'article 1304.

Sous-section 2 : Du mandat notarié

Article 489 - Lorsque le mandat est établi par acte authentique, il est reçu par un notaire choisi par le 
mandant. L'acceptation du mandataire est faite dans les mêmes formes.

Tant que le mandat n'a pas pris effet, le mandant peut le modifier dans les mêmes formes ou le  
révoquer en notifiant sa révocation au mandataire et au notaire et le mandataire peut y renoncer en 
notifiant sa renonciation au mandant et au notaire.

Article 490 - Par dérogation a l'article 1988, le mandat, même conçu en termes généraux, inclut tous 
les actes patrimoniaux que le tuteur à le pouvoir d'accomplir seul ou avec une autorisation.

Toutefois, le mandataire ne peut accomplir un acte de disposition à titre gratuit qu'avec l'autorisation 
du juge des tutelles.

Article 491 - Pour l'application du second alinéa de l'article 486, le mandataire rend compte au notaire 
qui  a  établi  le  mandat  en  lui  adressant  ses  comptes,  auxquels  sont  annexées  toutes  pièces 
justificatives utiles.
Celui-ci en assure la conservation ainsi que celle de l'inventaire des biens et de ses actualisations.

Le notaire saisit  le juge des tutelles de tout mouvement de fonds et de tout acte non justifies ou  
n'apparaissant pas conformes aux stipulations du mandat.

Sous-section 3 : Du mandat sous seing prive

Article 492 - Le mandat établi sous seing prive est date et signe de la main du mandant. Il est soit  
contresigne par un avocat, soit établi selon un modèle défini par décret en Conseil d'État.

Le mandataire accepte le mandat en y apposant sa signature.

Tant que le mandat n'a pas reçu exécution, le mandant peut le modifier ou le révoquer dans les  
mêmes formes et le mandataire peut y renoncer en notifiant sa renonciation au mandant.

Article 492-1 - Le mandat n'acquiert date certaine que dans les conditions de l'article 1328.

Article 493 - Le mandat est limite, quant à la gestion du patrimoine, aux actes qu'un tuteur peut faire  
sans autorisation.



Si l'accomplissement d'un acte qui est soumis a autorisation ou qui n'est pas prévu par le mandat  
s'avère nécessaire dans l'intérêt du mandant, le mandataire saisit  le juge des tutelles pour le voir 
ordonner.

Article 494 - Pour l'application du dernier alinéa de l'article 486, le mandataire conserve l'inventaire 
des biens et ses actualisations, les cinq derniers comptes de gestion, les pièces justificatives ainsi que 
celles nécessaires à la continuation de celle-ci.

Il est tenu de les présenter au juge des tutelles ou au procureur de la République dans les conditions  
prévues a l'article 416.

CHAPITRE III : De la mesure d'accompagnement judiciaire

Article 495 - Lorsque les mesures mises en œuvre en application des articles L. 271-1 a L. 271-5 du  
code de l'action sociale et des familles au profit d'une personne majeure n'ont pas permis une gestion 
satisfaisante  par  celle-ci  de  ses  prestations  sociales  et  que  sa  santé  ou  sa  sécurité  en  est 
compromise, le juge des tutelles peut ordonner une mesure d'accompagnement judiciaire destinée a 
rétablir l'autonomie de l'intéressé dans la gestion de ses ressources.

Il n'y a pas lieu de prononcer cette mesure a l'égard d'une personne mariée lorsque l'application des 
règles relatives aux droits et devoirs respectifs des époux et aux régimes matrimoniaux permet une 
gestion satisfaisante des prestations sociales de l'intéressé par son conjoint.

Article  495-1  -  La  mesure  d'accompagnement  judiciaire  ne  peut  être  prononcée  si  la  personne 
bénéficie d'une mesure de protection juridique prévue au chapitre II du présent titre.

Le  prononce  d'une  mesure  de  protection  juridique  met  fin  de  plein  droit  a  la  mesure 
d'accompagnement judiciaire.

Article 495-2 - La mesure d'accompagnement judiciaire ne peut être prononcée qu'a la demande du 
procureur de la République qui en apprécie l'opportunité au vu du rapport des services sociaux prévu  
a l'article L. 271-6 du code de l'action sociale et des familles.

Le juge statue, la personne entendue ou appelée.

Article  495-3  -  Sous  réserve  des  dispositions  de  l'article  495-7,  la  mesure  d'accompagnement 
judiciaire n'entraine aucune incapacité.

Article 495-4 - La mesure d'accompagnement judiciaire porte sur la gestion des prestations sociales 
choisies par le juge, lors du prononce de celle-ci, dans une liste fixée par décret.

Le juge statue sur les difficultés qui pourraient survenir dans la mise en œuvre de la mesure. A tout  
moment, il  peut, d'office ou a la demande de la personne protégée, du mandataire judiciaire a la  
protection des majeurs ou du procureur de la République, en modifier l'étendue ou y mettre fin, après 
avoir entendu ou appelé la personne.

Article 495-5 - Modifié par LOI n°2008-1249 du 1er décembre 2008 - Article 14
Les prestations pour lesquelles le juge des enfants a ordonne la mesure prévue a l'article 375-9-1 sont 
exclues de plein droit de la mesure d'accompagnement judiciaire.

Les personnes chargées respectivement de l'exécution d'une mesure prévue à l'article 375-9-1 et 
d'une  mesure  d'accompagnement  judiciaire  pour  un  même  foyer  s'informent  mutuellement  des 
décisions qu'elles prennent.

Article 495-6 - Seul un mandataire judiciaire a la protection des majeurs inscrit sur la liste prévue a  
l'article L. 471-2 du code de l'action sociale et des familles peut être désigne par le juge pour exercer  
la mesure d'accompagnement judiciaire.

Article 495-7  - Le mandataire judiciaire a la protection des majeurs perçoit les prestations incluses 
dans la mesure d'accompagnement judiciaire sur un compte ouvert au nom de la personne auprès 



d'un établissement habilité a recevoir des fonds du public, dans les conditions prévues au premier 
alinéa de l'article 472, sous réserve des dispositions applicables aux mesures de protection confiées 
aux personnes ou services préposés des établissements de santé et des établissements sociaux ou 
médico-sociaux soumis aux règles de la comptabilité publique.

Il gère ces prestations dans l'intérêt de la personne en tenant compte de son avis et de sa situation  
familiale.

Il  exerce  auprès  de  celle-ci  une  action  éducative  tendant  à  rétablir  les  conditions  d'une  gestion 
autonome des prestations sociales.

Article 495-8 - Le juge fixe la durée de la mesure qui ne peut excéder deux ans. Il peut, à la demande  
de la personne protégée, du mandataire ou du procureur de la République, la renouveler par décision 
spécialement motivée sans que la durée totale puisse excéder quatre ans.

Article 495-9 - Les dispositions du titre XII relatives à l'établissement, la vérification et l'approbation 
des comptes et a la prescription qui ne sont pas incompatibles avec celles du présent chapitre sont  
applicables à la gestion des prestations sociales prévues à l'article 495-7.

TITRE XII De la gestion du patrimoine des mineurs et majeurs en tutelle

CHAPITRE Ier : Des modalités de la gestion

Article 496 - Le tuteur représente la personne protégée dans les actes nécessaires à la gestion de 
son patrimoine.

Il est tenu d'apporter, dans celle-ci, des soins prudents, diligents et avises, dans le seul intérêt de la 
personne protégée.

La  liste  des  actes  qui  sont  regardés,  pour  l'application  du  présent  titre,  comme  des  actes 
d'administration relatifs a la gestion courante du patrimoine et comme des actes de disposition qui 
engagent celui-ci de manière durable et substantielle est fixée par décret en Conseil d'État.

Article  497  -  Lorsqu'un  subrogé  tuteur  a  été  nommé,  celui-ci  atteste  auprès  du  juge  du  bon 
déroulement des opérations que le tuteur a l'obligation d'accomplir.

Il  en  est  notamment  ainsi  de  l'emploi  ou  du  remploi  des  capitaux  opère  conformément  aux 
prescriptions du conseil de famille ou, a défaut, du juge.

Article 498 - Les capitaux revenant a la personne protégée sont verses directement sur un compte 
ouvert  a son seul  nom et  mentionnant la  mesure de tutelle,  auprès d'un établissement  habilité à 
recevoir des fonds du public.

Lorsque la mesure de tutelle est confiée aux personnes ou services préposés des établissements de 
santé  et  des  établissements  sociaux  ou  médico-sociaux  soumis  aux  règles  de  la  comptabilité 
publique, cette obligation de versement est réalisée dans des conditions fixées par décret en Conseil  
d'État.

Article 499 - Les tiers peuvent informer le juge des actes ou omissions du tuteur qui leur paraissent 
de nature à porter préjudice aux intérêts de la personne protégée.

Ils ne sont pas garants de l'emploi  des capitaux.  Toutefois,  si à l’  occasion de cet  emploi  ils  ont  
connaissance  d'actes  ou  omissions  qui  compromettent  manifestement  l'intérêt  de  la  personne 
protégée, ils en avisent le juge.

La tierce opposition contre les autorisations du conseil de famille ou du juge ne peut être exercée que 
par les créanciers de la personne protégée et en cas de fraude à leurs droits.

Section 1 : Des décisions du conseil de famille ou du juge



Article 500 - Sur proposition du tuteur, le conseil de famille ou, a défaut, le juge arrêté le budget de la 
tutelle  en  déterminant,  en  fonction  de  l'importance  des  biens  de  la  personne  protégée  et  des 
opérations qu'implique leur gestion, les sommes annuellement nécessaires a l'entretien de celle-ci et 
au remboursement des frais d'administration de ses biens.

Le conseil de famille ou, a défaut, le juge peut autoriser le tuteur à inclure dans les frais de gestion la 
rémunération  des  administrateurs  particuliers  dont  il  demande  le  concours  sous  sa  propre 
responsabilité.

Le conseil de famille ou, a défaut, le juge peut autoriser le tuteur à conclure un contrat pour la gestion 
des valeurs mobilières et instruments financiers de la personne protégée. Il choisit le tiers contractant 
en  considération  de  son  expérience  professionnelle  et  de  sa  solvabilité.  Le  contrat  peut,  à  tout 
moment et nonobstant toute stipulation contraire, être résilié au nom de la personne protégée.

Article 501  -  Le conseil  de famille ou, a défaut, le juge détermine la somme a partir  de laquelle 
commence, pour le tuteur, l'obligation d'employer les capitaux liquides et l'excédent des revenus.

Le conseil de famille ou, a défaut, le juge prescrit toutes les mesures qu'il juge utiles quant a l'emploi  
ou au remploi des fonds soit par avance, soit a l'occasion de chaque opération. L'emploi ou le remploi  
est réalisé par le tuteur dans le délai fixe par la décision qui l'ordonne et de la manière qu'elle prescrit.  
Passe ce délai, le tuteur peut être déclaré débiteur des intérêts.

Le conseil de famille ou, a défaut, le juge peut ordonner que certains fonds soient déposés sur un 
compte indisponible.

Les comptes de gestion du patrimoine de la personne protégée sont exclusivement ouverts,  si  le 
conseil  de famille ou, a défaut, le juge l'estime nécessaire compte tenu de la situation de celle-ci,  
auprès de la Caisse des dépôts et consignations.

Article 502  -  Le conseil  de famille ou, a défaut, le juge statue sur les autorisations que le tuteur  
sollicite pour les actes qu'il ne peut accomplir seul.

Toutefois, les autorisations du conseil de famille peuvent être suppléées par celles du juge si les actes 
portent sur des biens dont la valeur en capital n'excède pas une somme fixée par décret.

Section 2 : Des actes du tuteur

Paragraphe 1 : Des actes que le tuteur accomplit sans autorisation

Article 503 - Dans les trois mois de l'ouverture de la tutelle, le tuteur fait procéder, en présence du 
subrogé tuteur s'il a été désigne, a un inventaire des biens de la personne protégée et le transmet au 
juge.
Il en assure l'actualisation au cours de la mesure.

Il peut obtenir communication de tous renseignements et documents nécessaires à l'établissement de 
l'inventaire auprès de toute personne publique ou privée, sans que puisse lui être oppose le secret 
professionnel ou le secret bancaire.

Si l'inventaire n'a pas été établi ou se révèle incomplet ou inexact, la personne protégée et, après son 
décès, ses héritiers peuvent faire la preuve de la valeur et de la consistance de ses biens par tous  
moyens.

Article 504 - Le tuteur accomplit seul les actes conservatoires et, sous réserve des dispositions du 
second alinéa de l'article 473, les actes d'administration nécessaires a la gestion du patrimoine de la  
personne protégée.

Il agit seul en justice pour faire valoir les droits patrimoniaux de la personne protégée.

Les baux consentis  par  le  tuteur  ne confèrent  au preneur,  a  l'encontre  de la  personne protégée  
devenue capable,  aucun  droit  de  renouvellement  et  aucun  droit  a  se  maintenir  dans  les  lieux  a 



l'expiration du bail, quand bien même il existerait des dispositions légales contraires. Ces dispositions 
ne sont toutefois pas applicables aux baux consentis avant l'ouverture de la tutelle et renouvèles par 
le tuteur.

Paragraphe 2 : Des actes que le tuteur accomplit avec une autorisation

Article 505 - Le tuteur ne peut, sans y être autorise par le conseil de famille ou, a défaut, le juge, faire  
des actes de disposition au nom de la personne protégée.

L'autorisation détermine les stipulations et, le cas échéant, le prix ou la mise à prix pour lequel l'acte 
est passe. L'autorisation n'est pas exigée en cas de vente forcée sur décision judiciaire ou en cas de  
vente amiable sur autorisation du juge.

L'autorisation  de  vendre  ou  d'apporter  en  société  un  immeuble,  un  fonds  de  commerce  ou  des 
instruments financiers non admis a la négociation sur un marche réglemente ne peut être donnée 
qu'après la réalisation d'une mesure d'instruction exécutée par un technicien ou le recueil de l'avis 
d'au moins deux professionnels qualifies.

En cas  d'urgence,  le  juge  peut,  par  décision spécialement  motivée  prise a  la  requête du tuteur, 
autoriser, en lieu et place du conseil de famille, la vente d'instruments financiers a charge qu'il en soit  
rendu compte sans délai au conseil qui décide du remploi.

Article 506 - Le tuteur ne peut transiger ou compromettre au nom de la personne protégée qu'après 
avoir fait approuver par le conseil de famille ou, a défaut, par le juge les clauses de la transaction ou 
du compromis et, le cas échéant, la clause compromissoire.

Article 507 - Le partage a l'égard d'une personne protégée peut être fait a l'amiable sur autorisation 
du conseil de famille ou, a défaut, du juge, qui désigne, s'il y a lieu, un notaire pour y procéder. Il peut 
n'être que partiel.

L'état liquidatif est soumis à l'approbation du conseil de famille ou, a défaut, du juge.

Le partage peut  également  être  fait  en justice conformément aux articles 840 et  842.  Tout autre 
partâge est considère comme provisionnel.

Article 507-1 – Par dérogation a l'article 768, le tuteur ne peut accepter une succession échue à la 
personne protégée qu'a concurrence de l'actif net. Toutefois, le conseil de famille ou, a défaut, le juge  
peut, par une délibération ou une décision spéciale, l'autoriser à accepter purement et simplement si 
l'actif dépasse manifestement le passif.

Le tuteur ne peut renoncer à une succession échue à la personne protégée sans une autorisation du 
conseil de famille ou, a défaut, du juge.

Article 507-2  - Dans le cas ou la succession a laquelle il  a été renonce au nom de la personne 
protégée  n'a  pas  été  acceptée  par  un  autre  héritier  et  tant  que  l'État  n'a  pas  été  envoyé  en 
possession, la renonciation peut être révoquée soit par le tuteur autorise a cet effet par une nouvelle  
délibération du conseil de famille ou, a défaut, une nouvelle décision du juge, soit par la personne 
protégée devenue capable. Le second alinéa de l'article 807 est applicable.

Article 508  - A titre exceptionnel et dans l'intérêt de la personne protégée, le tuteur qui n'est pas 
mandataire judiciaire a la protection des majeurs peut, sur autorisation du conseil de famille ou, a 
défaut, du juge, acheter les biens de celle-ci ou les prendre a bail ou a ferme.

Pour  la  conclusion  de  l'acte,  le  tuteur  est  réputé  être  en  opposition  d'intérêts  avec  la  personne 
protégée.

Paragraphe 3 : Des actes que le tuteur ne peut accomplir

Article 509 - Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - Article 18 (V)
Le tuteur ne peut, même avec une autorisation :



1° Accomplir des actes qui emportent une aliénation gratuite des biens ou des droits de la personne 
protégée sauf ce qui  est  dit  a propos des donations, tels que la remise de dette, la renonciation 
gratuite a un droit acquis, la renonciation anticipée a l'action en réduction visée aux article 929 a 930-
5, la mainlevée d'hypothèque ou de sûreté sans paiement ou la constitution gratuite d'une servitude 
ou d'une surété pour garantir la dette d'un tiers ;
2° Acquérir d'un tiers un droit ou une créance que ce dernier détient contre la personne protégée ;
3° Exercer le commerce ou une profession libérale au nom de la personne protégée ;
4° Acheter les biens de la personne protégée ainsi que les prendre a bail ou a ferme, sous réserve  
des dispositions de l'article 508 ;
5° Transférer dans un patrimoine fiduciaire les biens ou droits d'un majeur protégé.

CHAPITRE II : De l'établissement, de la vérification et de l'approbation des comptes

Article 510 - Le tuteur établit chaque année un compte de sa gestion auquel sont annexées toutes les 
pièces justificatives utiles.

A cette fin, il sollicite des établissements auprès desquels un ou plusieurs comptes sont ouverts au 
nom de la personne protégée un relevé annuel de ceux-ci, sans que puisse lui être oppose le secret 
professionnel ou le secret bancaire.

Le tuteur est tenu d'assurer la confidentialité du compte de gestion. Toutefois, une copie du compte et 
des pièces justificatives est remise chaque année par le tuteur a la personne protégée lorsqu'elle est  
âgée d'au moins seize ans, ainsi qu'au subrogé tuteur s'il a été nommé et, si le tuteur l'estime utile,  
aux autres personnes chargées de la protection de l'intéressé.

En outre, le juge peut, après avoir entendu la personne protégée et recueilli  son accord, si elle a 
atteint  l'âge précité  et  si  son état  le  permet,  autoriser  le  conjoint,  le  partenaire  du pacte  civil  de 
solidarité qu'elle a conclu, un parent, un allie de celle-ci ou un de ses proches, s'ils justifient d'un 
intérêt légitime, a se faire communiquer a leur charge par le tuteur une copie du compte et des pièces 
justificatives ou une partie de ces documents.

Article 511 - Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - Article 13 (V)
Le tuteur soumet chaque année le compte de gestion, accompagne des pièces justificatives, en vue 
de sa vérification, au greffier en chef :

1° Du tribunal de grande instance, s'agissant des mesures de protection juridique des mineurs ;

2° Du tribunal d'instance, s'agissant des mesures de protection juridique des majeurs.
Lorsqu'un  subrogé  tuteur  a  été  nommé,  il  vérifié  le  compte  avant  de  le  transmettre  avec  ses 
observations au greffier en chef.

Pour la verification du compte, le greffier en chef peut faire usage du droit de communication prévu au 
deuxième alinéa de l'article 510. Il peut être assiste dans sa mission de contrôle des comptes dans les 
conditions fixées par le code de procédure civile.

S'il refuse d'approuver le compte, le greffier en chef dresse un rapport des difficultés rencontrées qu'il  
transmet au juge. Celui-ci statue sur la conformité du compte.

Le juge peut décider que la mission de vérification et d'approbation des comptes dévolue au greffier 
en chef sera exercée par le subrogé tuteur s'il en a été nommé un.

Lorsqu'il est fait application de l'article 457, le juge peut décider que le conseil de famille vérifiera et 
approuvera les comptes en lieu et place du greffier en chef.

Article 512  - Lorsque la tutelle n'a pas été confiée a un mandataire judiciaire a la protection des 
majeurs, Le juge peut, par dérogation aux articles 510 et 511 et en considération de la modicité des  
revenus et du patrimoine de la personne protégée, dispenser le tuteur d'établir le compte de gestion et 
de soumettre celui-ci a l'approbation du greffier en chef.



Article  513  -  Si  les  ressources  de  la  personne  protégée  le  permettent  et  si  l'importance  et  la 
composition  de  son  patrimoine  le  justifient,  le  juge  peut  décider,  en  considération  de  l'intérêt 
patrimonial  en cause,  que  la  mission  de vérification et  d'approbation  du compte de gestion sera 
exercée, aux frais de l'intéressée et selon les modalités qu'il fixe, par un technicien.

Article 514 - Lorsque sa mission prend fin pour quelque cause que ce soit, le tuteur établit un compte 
de gestion des opérations intervenues depuis l'établissement du dernier compte annuel et le soumet à 
la vérification et à l'approbation prévues aux articles 511 et 513.

En outre, dans les trois mois qui suivent la fin de sa mission, le tuteur ou ses héritiers s'il est décédé 
remettent une copie des cinq derniers comptes de gestion et du compte mentionne au premier alinéa 
du présent article, selon le cas, a la personne devenue capable si elle n'en a pas déjà été destinataire, 
a  la  personne  nouvellement  chargée  de  la  mesure  de  gestion  ou  aux  héritiers  de  la  personne 
protégée.

Les alinéas précédents ne sont pas applicables dans le cas prévu à l'article 512.

Dans tous les cas, le tuteur remet aux personnes mentionnées au deuxième alinéa du présent article  
les pièces nécessaires pour continuer la gestion ou assurer la liquidation de la succession, ainsi que 
l'inventaire initial et les actualisations auxquelles il a donne lieu.

CHAPITRE III : De la prescription

Article 515  - L'action en reddition de comptes, en revendication ou en paiement diligentée par la 
personne protégée ou ayant été protégée ou par ses héritiers relativement aux faits de la tutelle se  
prescrit par cinq ans à compter de la fin de la mesure, alors même que la gestion aurait continue au-
delà.

Article 909 du Code civil - Les membres des professions médicales et de la pharmacie, ainsi que les 
auxiliaires médicaux qui ont prodigue des soins a une personne pendant la maladie dont elle meurt ne 
peuvent  profiter  des  dispositions  entre  vifs  ou  testamentaires  qu'elle  aurait  faites  en  leur  faveur  
pendant le cours de celle-ci.

Les mandataires judiciaires a la protection des majeurs et les personnes morales au nom desquelles 
ils  exercent  leurs  fonctions  ne  peuvent  pareillement  profiter  des  dispositions  entre  vifs  ou 
testamentaires que les personnes dont ils assurent la protection auraient faites en leur faveur quelle 
que soit la date de la libéralité.

Sont exceptées :
1° Les dispositions rémunératoires faites a titre particulier, eu égard aux facultés du disposant et aux 
services rendus ;
2°  Les dispositions universelles,  dans le  cas de parente jusqu'au quatrième degré inclusivement, 
pourvu toutefois que le décédé n'ait pas d'héritiers en ligne directe ; a moins que celui au profit de qui 
la disposition a été faite ne soit lui-même du nombre de ces héritiers.
Les mêmes règles seront observées à l’égard du ministre du culte.

Article  249 du Code civil  - Si une demande en divorce doit être formée au nom d'un majeur en 
tutelle, elle est présentée par le tuteur, avec l'autorisation du conseil de famille s'il a été institue ou du 
juge des tutelles. Elle est formée après avis médical et, dans la mesure du possible, après audition de 
l'intéressé, selon le cas, par le conseil de famille ou le juge.

Le majeur en curatelle exerce l'action lui-même avec l'assistance du curateur.

Article 249-1  - Si l'époux contre lequel la demande est formée est en tutelle, l'action est exercée 
contre le tuteur ; s'il est en curatelle, il se défend lui-même, avec l'assistance du curateur.

Article 249-2 – Un tuteur ou un curateur ad hoc est nommé lorsque la tutelle ou la curatelle avait été 
confiée au conjoint de la personne protégée.



Article 249-3  -  Si  l'un des époux se trouve place sous la sauvegarde de justice, la demande en 
divorce ne peut être examinée qu'après organisation de la tutelle ou de la curatelle. Toutefois, le juge 
peut prendre les mesures provisoires prévues aux article 254 et 255 et les mesures urgentes prévues 
à l'article 257.

Article 249-4 - Lorsque l'un des époux se trouve place sous l'un des régimes de protection prévus au 
chapitre II du titre XI du présent livre, aucune demande en divorce par consentement mutuel ou pour 
acceptation du principe de la rupture du mariage ne peut être présentée.

Article 1304 du Code civil - Dans tous les cas ou l'action en nullité ou en rescision d'une convention 
n'est pas limitée à un moindre temps par une loi particulière, cette action dure cinq ans.
Ce temps ne court dans le cas de violence que du jour ou elle a cesse ; dans le cas d'erreur ou de dol,  
du jour ou ils ont été découverts.

Le  temps  ne  court,  a  l'égard  des  actes  faits  par  un  mineur,  que  du  jour  de  la  majorité  ou  de 
l'émancipation  ;  et  a  l'égard  des  actes  faits  par  un  majeur  protégé,  que  du  jour  ou  il  en  a  eu  
connaissance, alors qu'il était en situation de les refaire valablement. Il ne court contre les héritiers de 
la personne en tutelle ou en curatelle que du jour du décès, s'il n'a commence à courir auparavant.

Article 1399 du Code civil  - Le majeur en tutelle ou en curatelle ne peut passer de conventions 
matrimoniales sans être assiste, dans le contrat, par son tuteur ou son curateur.

A  défaut  de  cette  assistance,  l'annulation  des  conventions  peut  être  poursuivie  dans  l'année du 
mariage, soit par la personne protégée elle-même, soit par ceux dont le consentement était requis,  
soit par le tuteur ou le curateur.

Sous-section 3 : Des règles particulières a l'hypothèque légale des personnes en tutelle

Article 2409 du Code civil - A l'ouverture de toute tutelle, le conseil de famille ou, à défaut le juge,  
après avoir entendu le tuteur, décide si une inscription doit être requise sur les immeubles du tuteur. 
Dans l'affirmative, il fixe la somme pour laquelle il sera pris inscription et désigne les immeubles qui en 
seront  grèves.  Dans la  négative,  il  peut,  toutefois,  décider  que  l'inscription  de  l'hypothèque  sera 
remplacée par la constitution d'un gage, dont il détermine lui-même les conditions.

Au cours de la tutelle, le conseil de famille ou, a défaut, le juge peut toujours ordonner, lorsque les  
intérêts  du  mineur  ou  du  majeur  en  tutelle  paraissent  l'exiger,  qu'il  sera  pris,  soit  une  première 
inscription, soit des inscriptions complémentaires, ou qu'un gage sera constitue.

Les inscriptions prévues par le présent article sont prises a la requête du greffier du juge des tutelles, 
et les frais en sont imputes au compte de la tutelle.

Article 2410  - Le pupille, après sa majorité ou son émancipation, ou le majeur en tutelle, après la  
mainlevée  de  la  tutelle  des  majeurs,  peut  requérir,  dans  le  délai  d'un  an,  l'inscription  de  son 
hypothèque légale ou une inscription complémentaire.

Ce droit peut, en outre, être exerce par les héritiers du pupille ou du majeur en tutelle dans le même 
délai, et, au cas de décès de la personne protégée avant cessation de la tutelle ou mainlevée de la 
tutelle des majeurs, dans l'année du décès.

Article 2411 - Pendant la minorité et la tutelle des majeurs, l'inscription prise en vertu de l'article 2409 
doit être renouvelée, conformément a l'article 2434 du Code civil, par le greffier du tribunal d'instance.

Article  1397 du Code civil  -  Après deux années d'application du régime matrimonial,  les époux 
peuvent convenir, dans l'intérêt de la famille, de le modifier, ou même d'en changer entièrement, par 
un acte notarié. A peine de nullité, l'acte notarié contient la liquidation du régime matrimonial modifie si  
elle est nécessaire.

Les personnes qui avaient été parties dans le contrat modifie et les enfants majeurs de chaque époux 
sont  informes  personnellement  de  la  modification  envisagée.  Chacun  d'eux  peut  s'opposer  à  la  
modification dans le délai de trois mois.



Les créanciers sont informes de la modification envisâgée par la publication d'un avis dans un journal 
habilité à recevoir les annonces légales dans l'arrondissement ou le département du domicile des 
époux.
Chacun d'eux peut s'opposer à la modification dans les trois mois suivant la publication.

En cas d'opposition, l'acte notarié est soumis à l'homologation du tribunal du domicile des époux. La 
demande  et  la  décision  d'homologation  sont  publiées  dans  les  conditions  et  sous  les  sanctions 
prévues au code de procédure civile.

Lorsque l'un ou l'autre des époux a des enfants mineurs, l'acte notarié est obligatoirement soumis à 
l'homologation du tribunal du domicile des époux.

Le changement a effet entre les parties a la date de l'acte ou du jugement qui le prévoit et, a l'égard  
des tiers, trois mois après que mention en a été portée en marge de l'acte de mariage. Toutefois, en 
l'absence même de cette mention, le changement n'en est pas moins opposable aux tiers si, dans les 
actes passes avec eux, les époux ont déclaré avoir modifie leur régime matrimonial.

Lorsque l'un ou l'autre des époux fait l'objet d'une mesure de protection juridique dans les conditions 
prévues au titre XI du livre Ier, le changement ou la modification du régime matrimonial est soumis à  
l'autorisation préalable du juge des tutelles ou du conseil de famille s'il a été constitue.

Il est fait mention de la modification sur la minute du contrat de mariage modifie.

Les créanciers non opposants, s'il a été fait fraude à leurs droits, peuvent attaquer le changement de 
régime matrimonial dans les conditions de l'article 1167.

Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'État.

TITRE II
DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DE L’ACTION SOCIALE

ET DES FAMILLES ET LE CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE

PARTIE LEGISLATIVE

LIVRE II
Différentes formes d’aides et d’actions sociales

TITRE VII
Accompagnement de la personne en matière sociale et budgétaire

CHAPITRE unique : Mesure d'accompagnement social personnalise

Article L271-1 - Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - Article 116
Toute  personne majeure  qui  perçoit  des  prestations  sociales  et  dont  la  santé  ou la  sécurité  est 
menacée par  les difficultés qu'elle  éprouve  à gérer  ses ressources peut  bénéficier  d'une mesure 
d'accompagnement social personnalisé qui comporte une aide à la gestion de ses prestations sociales 
et un accompagnement social individualisé.

Cette mesure prend la forme d'un contrat conclu entre l'intéressé et le département, représenté par le 
président du conseil général, et repose sur des engagements réciproques.

La  mesure  d'accompagnement  social  personnalisé  peut  également  être  ouverte  a  l'issue  d'une 
mesure d'accompagnement judiciaire arrivée a échéance, au bénéfice d'une personne répondant aux 
conditions prévues par le premier alinéa.

Article L271-2 - Le contrat prévoit des actions en faveur de l'insertion sociale et tendant à rétablir les 
conditions d'une gestion autonome des prestations sociales. Les services sociaux qui sont chargés de 
ces actions s'assurent de leur coordination avec les mesures d'action sociale qui pourraient être déjà 
mises en œuvre.



Le bénéficiaire du contrat peut autoriser le département à percevoir et à gérer pour son compte tout  
ou partie des prestations sociales qu'il perçoit, en les affectant en priorité au paiement du loyer et des 
charges locatives en cours.

Le contrat est conclu pour une durée de six mois a deux ans et peut être modifie par avenant. Il peut  
être  renouvelé,  après avoir  fait  l'objet  d'une évaluation préalable,  sans que la  durée totale  de la 
mesure d'accompagnement social personnalisé puisse excéder quatre ans.

Article L271-3 - Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - Article 116
Le département peut déléguer, par convention, la mise en œuvre de la mesure d'accompagnement  
social  personnalise  à  une  autre  collectivité  territoriale,  à  un  établissement  public  de  coopération 
intercommunale ou a un centre communal ou intercommunal d'action sociale, une association ou un 
organisme à but non lucratif ou un organisme débiteur de prestations sociales.

Article  L271-4  -  Une  contribution  peut  être  demandée  a  la  personne  ayant  conclu  un  contrat 
d'accompagnement social personnalise. Son montant est arrêté par le président du conseil général en 
fonction des ressources de l'intéressé et dans la limite d'un plafond fixe par décret, dans les conditions 
prévues par le règlement départemental d'aide sociale.

Article L271-5 - En cas de refus par l'intéressé du contrat d'accompagnement social personnalise ou 
de non-respect de ses clauses, le président du conseil général peut demander au juge d'instance que  
soit procède au versement direct, chaque mois, au bailleur, des prestations sociales dont l'intéressé 
est bénéficiaire a hauteur du montant du loyer et des charges locatives dont il est redevable.

Cette procédure ne peut être mise en œuvre que si l'intéressé ne s'est pas acquitte de ses obligations 
locatives depuis au moins deux mois.

Elle ne peut avoir pour effet de le priver des ressources nécessaires à sa subsistance et a celle des 
personnes dont il assume la charge effective et permanente.

Le juge fixe la duree du prélèvement dans la limite de deux ans renouvelables sans que la duree  
totale de celui-ci puisse excéder quatre ans.

Le président du conseil général peut à tout moment saisir le juge pour mettre fin à la mesure.

Article L271-6 - Lorsque les actions prévues au présent chapitre n'ont pas permis a leur bénéficiaire 
de surmonter ses difficultés a gérer les prestations sociales qui en ont fait l'objet et que sa santé ou sa  
sécurité en est compromise, le président du conseil général transmet au procureur de la République 
un rapport comportant une évaluation de la situation sociale et pécuniaire de la personne ainsi qu'un 
bilan des actions personnalisées menées auprès d'elle en application des article L. 271-1 a L. 271-5. Il 
joint  à  ce rapport,  sous pli  cacheté,  les informations dont  il  dispose sur  la  situation médicale  du  
bénéficiaire.

Si,  au vu de ces éléments,  le  procureur  de la  République saisit  le  juge des tutelles aux fins du 
prononce d'une sauvegarde de justice ou de l'ouverture d'une curatelle, d'une tutelle ou d'une mesure 
d'accompagnement judiciaire, il en informe le président du conseil général.

Article L271-7 - Chaque département transmet à l'État les données agrégées portant sur la mise en 
œuvre des dispositions du présent chapitre.

Un arrêté conjoint des ministres charges de l'action sociale et des collectivités territoriales fixe la liste 
de ces données ainsi que les modalités de leur transmission.

Les résultats de l'exploitation des données recueillies sont transmis aux départements et font l'objet de 
publications régulières.

Article L271-8  - Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil 
d'État.



Toutefois,  le  plafond de la  contribution  mentionnée a l'article  L.  271-4 et  la  liste  des prestations 
sociales susceptibles de faire l'objet des mesures prévues aux articles L. 271-1 et L. 271-5 sont fixes 
par décret.

LIVRE III
Action sociale et médico-sociale mise en œuvre par des établissements et des services

TITRE Ier
Établissements et services soumis à autorisation

CHAPITRE Ier : Dispositions générales

Section 1 : Missions

Article L311-1 - Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - Article 191
L'action  sociale  et  médico-sociale,  au  sens  du  présent  code,  s'inscrit  dans  les  missions  d'intérêt  
général et d'utilité sociale suivantes :

1° Evaluation et prévention des risques sociaux et médico-sociaux, information, investigation, conseil, 
orientation, formation, médiation et réparation ;
2° Protection administrative ou judiciaire de l'enfance et de la famille, de la jeunesse, des personnes 
handicapées, des personnes âgées ou en difficulté ;
3° Actions éducatives, medico-educatives, médicales, thérapeutiques, pédagogiques et de formation 
adaptées  aux  besoins  de  la  personne,  a  son  niveau  de  développement,  a  ses  potentialités,  a 
l'évolution de son état ainsi qu'a son âge ;
4° Actions d'intégration scolaire, d'adaptation, de réadaptation, d'insertion, de réinsertion sociales et 
professionnelles, d'aide a la vie active, d'information et de conseil sur les aides techniques ainsi que  
d'aide au travail ;
5° Actions d'assistance dans les divers actes de la vie, de soutien, de soins et d'accompagnement, y 
compris a titre palliatif ;
6° Actions contribuant au développement social et culturel, et à l'insertion par l'activité économique. 
Ces missions sont accomplies par des personnes physiques ou des institutions sociales et médico-
sociales.

Sont des institutions sociales et médico-sociales au sens du présent code les personnes morales de 
droit public ou prive gestionnaires d'une manière permanente des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux mentionnes a l'article L. 312-1.

Sont  qualifies  d'établissements  et  services  sociaux  et  médico-sociaux  prives  d'intérêt  collectif  les 
établissements et services prives qui :
-exercent leurs missions sociales et médico-sociales dans un cadre non lucratif et dont la gestion est 
désintéressée ou exercent leurs missions dans un cadre lucratif mais en ayant conclu une convention 
d'aide sociale prévue au présent code pour une capacité autorisée déterminée par décret ;
-inscrivent  leur  action  dans le  cadre  d'un  projet  institutionnel  valide  par  l'organe délibérant  de  la 
personne  morale  de  droit  prive  gestionnaire,  qui  décrit  les  modalités  selon  lesquelles  les 
établissements et services qu'elle administre organisent leur action en vue de répondre aux besoins 
sociaux et médico-sociaux émergents ou non satisfaits, d'une part, et de limiter le reste a charge des 
personnes accueillies ou accompagnées, des lors qu'une participation financière est prévue par les 
textes en vigueur, d'autre part ;
-publient leurs comptes annuels certifies ;
-établissent, le cas échéant, des coopérations avec d'autres établissements et services sociaux et 
médico-sociaux pour organiser une réponse coordonnée et de proximité aux besoins de la population 
dans les différents territoires, dans un objectif de continuité et de décloisonnement des interventions 
sociales et médico-sociales réalisées au bénéfice des personnes accueillies ou accompagnées.

Les personnes morales de droit prive gestionnaires d'établissements et services sociaux et médico-
sociaux  prives  adoptent  le  statut  d'intérêt  collectif  par  une délibération  de  leur  organe délibérant  
transmise  a  l'autorité  ayant  compétence  pour  délivrer  l'autorisation.  La  qualité  d'établissement  et 
service social et médico-social prive d'intérêt collectif se perd soit par une nouvelle délibération de 
l'organe délibérant  de la personne morale de droit  prive gestionnaire,  transmise a l'autorité ayant 



enregistre  l'engagement  initial  dans  l'intérêt  collectif  social  et  médico-social,  soit  du  fait  d'une 
appréciation de l'autorité ayant délivré l'autorisation, dans des conditions de procédure définies par 
décret.

Les modalités d'application du présent article sont déterminées, en tant que de besoin, par décret en  
Conseil d'État.

Article L311-2  - Une charte nationale est établie conjointement par les fédérations et organismes 
représentatifs  des  personnes  morales  publiques  et  privées  gestionnaires  d'établissements  et  de 
services sociaux et médico-sociaux. Cette charte porte sur les principes éthiques et déontologiques 
afférents aux modes de fonctionnement et d'intervention, aux pratiques de l'action sociale et médico-
sociale  et  aux  garanties  de  bon  fonctionnement  statutaire  que  les  adhérents  des  fédérations  et 
organismes précités sont invites à respecter par un engagement écrit.

Elle est publiées par arrêté du ministre charge des affaires sociales.

Section 2 : Droits des usagers

Article L311-3 - Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - Article 141
L'exercice des droits  et  libertés individuels  est  garanti  à toute  personne prise en charge par des  
établissements et services sociaux et médico-sociaux. Dans le respect des dispositions législatives et  
réglementaires en vigueur, lui sont assures :
1° Le respect de sa dignité, de son intégrité, de sa vie privée, de son intimité et de sa sécurité ;
2° Sous réserve des pouvoirs reconnus a l'autorité judiciaire et des nécessités liées a la protection des 
mineurs en danger et des majeurs protégés, le libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont  
offertes soit dans le cadre d'un service a son domicile, soit dans le cadre d'une admission au sein d'un  
établissement spécialisé ;
3° Une prise en charge et un accompagnement individualise de qualité favorisant son développement,  
son autonomie et son insertion, adaptes a son âge et a ses besoins, respectant son consentement 
éclaire qui doit systématiquement être recherche lorsque la personne est apte a exprimer sa volonté 
et a participer a la décision. A défaut, le consentement de son représentant légal doit être recherche ;
4° La confidentialité des informations la concernant ;
5° L'accès a toute information ou document relatif a sa prise en charge, sauf dispositions législatives 
contraires ;
6°  Une  information  sur  ses  droits  fondamentaux  et  les  protections  particulières  légales  et 
contractuelles dont elle bénéficie, ainsi que sur les voies de recours a sa disposition ;
7° La participation directe ou avec l'aide de son représentant légal a la conception et a la mise en 
œuvre du projet d'accueil et d'accompagnement qui la concerne.

Article L311-4 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
Afin de garantir l'exercice effectif des droits mentionnes a l'article L. 311-3 et notamment de prévenir  
tout risque de maltraitance, lors de son accueil dans un établissement ou dans un service social ou 
médico-social, il est remis a la personne ou a son représentant légal un livret d'accueil auquel sont  
annexes :
a) Une charte des droits et libertés de la personne accueillie, arrêtée par les ministres compétents  
après  consultation  de  la  section  sociale  du  Comite  national  de  l'organisation  sanitaire  et  sociale 
mentionne a l'article L. 6121-7 du code de la santé publique ;
b) Le règlement de fonctionnement défini a l'article L. 311-7.

Un contrat de séjour est conclu ou un document individuel de prise en charge est élabore avec la 
participation de la personne accueillie ou de son représentant légal. Ce contrat ou document définit les 
objectifs et la nature de la prise en charge ou de l'accompagnement dans le respect des principes 
déontologiques et éthiques, des recommandations de bonnes pratiques professionnelles et du projet 
d'établissement ou de service. Il détaille la liste et la nature des prestations offertes ainsi que leur cout 
prévisionnel.

Le contenu minimal du contrat de séjour ou du document individuel de prise en charge est fixe par 
voie réglementaire selon les catégories d'établissements, de services et de personnes accueillies.



Lorsqu'il est conclu dans les établissements et services d'aide par le travail mentionnes au a du 5° du I 
de l'article L. 312-1, le contrat de séjour prévu a l'alinéa précédent est dénommé " contrat de soutien  
et d'aide par le travail ". Ce contrat doit être conforme à un modèle de contrat établi par décret.

Article L311-5 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
Toute personne prise en charge par un établissement ou un service social ou médico-social ou son 
représentant légal peut faire appel, en vue de l'aider à faire valoir ses droits, a une personne qualifiée 
qu'elle choisit sur une liste établie conjointement par le représentant de l'État dans le département, le 
directeur général  de l'Agence régionale de santé et  le président du conseil  général.  La personne 
qualifiée rend compte de ses interventions aux autorités chargées du contrôle des établissements ou 
services concernés, à l'intéressé ou a son représentant légal dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'État.

Article L311-6  - Afin d'associer les personnes bénéficiaires des prestations au fonctionnement de 
l'établissement ou du service, il est institue soit un conseil de la vie sociale, soit d'autres formes de  
participation.  Les  catégories  d'établissements  ou  de  services  qui  doivent  mettre  en  œuvre 
obligatoirement le conseil de la vie sociale sont précisées par décret.

Ce décret précise également, d'une part, la composition et les compétences de ce conseil et, d'autre 
part, les autres formes de participation possibles.

Article L311-7  -  Dans chaque établissement et  service social  ou médico-social,  il  est  élabore un 
règlement  de fonctionnement  qui  définit  les  droits  de  la  personne accueillie  et  les  obligations  et 
devoirs nécessaires au respect des règles de vie collective au sein de l'établissement ou du service.

Le règlement de fonctionnement est établi après consultation du conseil de la vie sociale ou, le cas 
échéant, après mise en œuvre d'une autre forme de participation.

Les  dispositions  minimales  devant  figurer  dans  ce  règlement  ainsi  que  les  modalités  de  son 
établissement et de sa révision sont fixées par décret en Conseil d'État.

Article L311-8  -  Pour chaque établissement ou service social  ou médico-social,  il  est  élabore un 
projet d'établissement ou de service, qui définit ses objectifs, notamment en matière de coordination,  
de coopération et d'évaluation des activités et de la qualité des prestations, ainsi que ses modalités 
d'organisation et de fonctionnement. Le cas échéant, ce projet identifie les services de l'établissement 
ou du service social ou médico-social au sein desquels sont dispensés des soins palliatifs et précise 
les mesures qui doivent être prises en application des dispositions des conventions pluriannuelles 
visées  a  l'article  L.  313-12.  Ce  projet  est  établi  pour  une  duree  maximale  de  cinq  ans  après 
consultation du conseil de la vie sociale ou, le cas échéant, après mise en œuvre d'une autre forme 
de participation.

Article L311-9 - Modifié par LOI n°2009-323 du 25 mars 2009 - Article 69
En vue d'assurer le respect du droit a une vie familiale des membres des familles accueillies dans les 
établissements ou services mentionnes aux 1°, 8° et 13° du I de l'article L. 312-1, ces établissements 
ou services doivent rechercher une solution évitant la séparation de ces personnes ou, si une telle 
solution ne peut être trouvée, établir, de concert avec les personnes accueillies, un projet propre a 
permettre leur  réunion dans les plus brefs délais,  et  assurer le suivi  de ce projet  jusqu'a ce qu'il 
aboutisse.

Dans ce but, chaque plan départemental d'accueil, d'hébergement et d'insertion des personnes sans 
domicile évalue les besoins en accueil familial du département et prévoit les moyens pour y répondre. 

Article L311-10 - Les adaptations des dispositions de la présente section rendues nécessaires par la 
mise en œuvre des mesures de protection judiciaire des majeurs sont fixées par les article L. 471-6 a 
L. 471-8.

Article  L311-11  -  Les  dispositions  du  présent  chapitre  s'appliquent  sans  préjudice  de  celles  qui 
figurent au chapitre III du titre III du livre VI du code de la construction et de l'habitation.

CHAPITRE II : Organisation de l'action sociale et médico-sociale



Section 1 : Établissements et services sociaux et médico-sociaux

Article L312-1 - Modifié par LOI n°2011-901 du 28 juillet 2011 - Article 15

I.-Sont  des  établissements  et  services  sociaux  et  médico-sociaux,  au  sens  du  présent  code,  les 
établissements et les services, dotes ou non d'une personnalité morale propre, énumères ci-après :
1°  Les  établissements  ou  services  prenant  en  charge  habituellement,  y  compris  au  titre  de  la 
prévention, des mineurs et des majeurs de moins de vingt et un ans relevant des article L. 221-1, L. 
222-3 et L. 222-5 ;
2°  Les  établissements  ou  services  d'enseignement  qui  assurent,  a  titre  principal,  une  éducation 
adaptée et un accompagnement social ou médico-social aux mineurs ou jeunes adultes handicapes 
ou présentant des difficultés d'adaptation ;
3° Les centres d'action médico-sociale précoce mentionnent à l'article L. 2132-4 du code de la santé
publique ;
4° Les établissements ou services mettant en œuvre les mesures éducatives ordonnées par l'autorité 
judiciaire en application de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative a l'enfance délinquante 
ou des article 375 a 375-8 du code civil ou concernant des majeurs de moins de vingt et un ans ou les 
mesures  d'investigation  préalables  aux  mesures  d'assistance  éducative  prévues  au  code  de 
procédure civile et par l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative a l'enfance délinquante ;
5° Les établissements ou services :

a) D'aide par le travail, a l'exception des structures conventionnées pour les activités visées a 
l'article L. 322-4-16 du code du travail et des entreprises adaptées définies aux articles L. 323-30 et 
suivants du même code ;

b) De réadaptation, de pré orientation et de rééducation professionnelle mentionnes a l'article 
L. 323-15 du code du travail ;
6° Les établissements et les services qui accueillent des personnes âgées ou qui leur apportent a  
domicile une assistance dans les actes quotidiens de la vie, des prestations de soins ou une aide a 
l'insertion sociale;
7° Les établissements et les services, y compris les foyers d'accueil médicalise, qui accueillent des 
personnes adultes handicapées, quel que soit leur degré de handicap ou leur âge, ou des personnes  
atteintes de pathologies chroniques,  qui  leur  apportent  a  domicile  une assistance dans les actes 
quotidiens de la vie, des prestations de soins ou une aide a l'insertion sociale ou bien qui leur assurent 
un accompagnement médico-social en milieu ouvert ;
8° Les établissements ou services comportant ou non un hébergement, assurant l'accueil, notamment 
dans les situations d'urgence, le soutien ou l'accompagnement social, l'adaptation a la vie active ou 
l'insertion sociale et professionnelle des personnes ou des familles en difficulté ou en situation de 
détresse ;
9°  Les  établissements  ou  services  qui  assurent  l'accueil  et  l'accompagnement  de  personnes 
confrontées a des difficultés spécifiques en vue de favoriser l'adaptation a la vie active et l'aide a  
l'insertion sociale et professionnelle ou d'assurer des prestations de soins et de suivi médical, dont les 
centres  de  soins,  d'accompagnement  et  de  prévention  en  addictologie,  les  centres  d'accueil  et 
d'accompagnement a la réduction des risques pour usagers de drogue, les structures dénommées " 
lits halte soins santé " et les appartements de coordination thérapeutique ;
10° Les foyers de jeunes travailleurs qui relèvent des dispositions des article L. 351-2 et L. 353-2 du  
code de la construction et de l'habitation ;
11°  Les  établissements  ou  services,  dénommés  selon  les  cas  centres  de  ressources,  centres 
d'information et de coordination ou centres prestataires de services de proximité, mettant en œuvre 
des actions de dépistage, d'aide, de soutien, de formation ou d'information, de conseil, d'expertise ou 
de coordination au bénéfice d'usagers, ou d'autres établissements et services ;
12° Les établissements ou services a caractère expérimental ;
13° Les centres d'accueil pour demandeurs d'asile mentionnes a l'article L. 348-1 ;
14° Les services mettant en œuvre  les mesures de protection des majeurs ordonnées par 
l'autorité judiciaire au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la 
sauvegarde  de  justice  ou  au  titre  de  la  curatelle,  de  la  tutelle  ou  de  la  mesure 
d'accompagnement judiciaire ;
15° Les services mettant en œuvre les mesures judiciaires d'aide à la gestion du budget familial.

Les établissements et services sociaux et médico-sociaux délivrent  des prestations à domicile, en 
milieu de vie ordinaire, en accueil  familial  ou dans une structure de prise en charge.  Ils assurent  



l'accueil a titre permanent, temporaire ou selon un mode séquentiel, a temps complet ou partiel, avec  
ou sans hébergement, en internat, semi-internat ou externat.

II.-Les conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement des établissements et 
services  relevant  des  catégories  mentionnées au  présent  article,  a  l'exception  du  12°  du  I,  sont  
définies par décret après avis de la section sociale du Comite national de l'organisation sanitaire et  
sociale.

Les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 6° et 7° du I s'organisent en unités de vie favorisant le  
confort et la qualité de séjour des personnes accueillies, dans des conditions et des délais fixes par 
décret.

Les établissements et services mentionnes au 1° du même I s'organisent de manière a garantir la 
sécurité de chacun des mineurs ou des majeurs de moins de vingt et un ans qui y sont accueillis.

Les  prestations  délivrées  par  les  établissements  et  services  mentionnes aux  1°  a  15°  du  I  sont  
réalisées par des équipes pluridisciplinaires qualifiées. Ces établissements et services sont diriges par 
des professionnels  dont  le  niveau de qualification est  fixe  par  décret  et  après consultation de la 
branche professionnelle ou, a défaut, des fédérations ou organismes représentatifs des organismes 
gestionnaires d'établissements et services sociaux et médico-sociaux concernes.

Les  associations  qui  organisent  l'intervention  des  bénévoles  dans  les  établissements  sociaux  et 
médico-sociaux  publics  ou  prives  doivent  conclure  avec  ces  établissements  une  convention  qui 
détermine les modalités de cette intervention.

III.-Les lieux de vie et d'accueil  qui  ne constituent pas des établissements et services sociaux ou 
médico-sociaux  au  sens  du  I  doivent  faire  application  des  article  L.  311-4  a  L.  311-8.  Ils  sont  
également soumis a l'autorisation mentionnée a l'article L. 313-1 et aux dispositions des article L. 313-
13 a L. 313-25, des lors qu'ils ne relèvent ni des dispositions prévues au titre II du livre IV relatives aux 
assistants  maternels,  ni  de  celles  relatives  aux  particuliers  accueillant  des  personnes  âgées  ou 
handicapées  prévues  au  titre  IV  dudit  livre.  Un  décret  fixe  le  nombre  minimal  et  maximal  des 
personnes que ces structures peuvent accueillir et leurs règles de financement et de tarification.

IV.-Les équipes de prévention spécialisée relevant du 1° du I ne sont pas soumises aux dispositions  
des  articles  L.  311-4  a  L.  311-7.  Ces  dispositions  ne  s'appliquent  pas  non  plus  aux  mesures 
d'investigation préalables aux mesures d'assistance éducative prévues au code de procédure civile et  
par l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative a l'enfance délinquante.

V.  ― Participent  de la  formation  professionnelle  les  actions  de  préformation,  de formation  et  de 
préparation a la vie professionnelle menées dans les établissements et services sociaux et médico-
sociaux mentionnes aux 2°, a du 5° et 12° du I du présent article accueillant des jeunes handicapes 
ou présentant des difficultés d'adaptation et au 4° du même I, ainsi que dans les établissements et 
services conventionnes ou habilités par la protection judiciaire de la jeunesse.

Section 2 : Organismes consultatifs

Article L312-3 - Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - article 124 (V)
La section sociale du Comite national de l'organisation sanitaire et sociale mentionne a l'article L. 
6121-7 du code de la santé publique se réunit au moins une fois par an en formation élargie en vue :
1° D'évaluer les besoins sociaux et médico-sociaux et d'analyser leur évolution ;
2° De proposer des priorités pour l'action sociale et médico-sociale.

Tous les cinq ans, elle élabore un rapport qui est transmis à la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie, au Gouvernement et aux autorités locales concernées.

La  section  sociale  du  Comite  national  de  l'organisation  sanitaire  et  sociale  est  consultée  par  le  
ministre  charge des affaires sociales sur les problèmes communs aux établissements et  services 
mentionnes  a  l'article  L.  312-1,  notamment  sur  les  questions  concernant  leur  fonctionnement 
administratif et financier.



NOTA:

Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, art 131 II : Les 3°, 8°, 9° et 10° du I de l'article 124, en tant qu'ils  
créent la commission d'appel a projet, qu'ils suppriment le comite régional de l'organisation sociale et  
médico-sociale  et  définissent  une  nouvelle  procédure  d'autorisation,  s'appliquent  aux  nouvelles  
demandes d'autorisation, d'extension ou de transformation des établissements et services médico-
sociaux déposées a compter de la date prévue au I du présent article (1er juillet 2010).
Les mandats des membres des comites régionaux de l'organisation sociale et médico-sociale,  en  
cours ou arrivant a échéance au cours de l'année 2009 ou de l'année 2010, restent en vigueur pour  
l'examen des demandes déposées jusqu'a la date mentionnée au I de cet article et ce pour une durée  
maximale de six mois a compter de la date mentionnée au I de cet article

Section 3 : Schémas d'organisation sociale et médico-sociale

Article L312-4 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
Les schémas d'organisation sociale et médico-sociale, établis pour une période maximum de cinq ans 
en cohérence avec les autres schémas mentionnes au 2° de l'article L. 1434-2 du code de la santé 
publique :
1°  Apprécient  la  nature,  le  niveau  et  l'évolution  des  besoins  sociaux  et  médico-sociaux  de  la 
population ;
2° Dressent le bilan quantitatif et qualitatif de l'offre sociale et médico-sociale existante ;
3° Déterminent les perspectives et les objectifs de développement de l'offre sociale et médico-sociale 
et,  notamment,  ceux  nécessitant  des  interventions  sous  forme  de  création,  transformation  ou 
suppression d'établissements et services et, le cas échéant, d'accueils familiaux relevant du titre IV du 
livre IV ;
4° Précisent le cadre de la coopération et de la coordination entre les établissements et services 
mentionnes a l'article L. 312-1, a l'exception des structures expérimentales prévues au 12° du I de cet 
article, ainsi qu'avec les établissements de santé définis a l'article L. 6111-1 du code de la santé 
publique  ou  tout  autre  organisme  public  ou  prive,  afin  de  satisfaire  tout  ou  partie  des  besoins 
mentionnes au 1° ;
5° Définissent les critères d'évaluation des actions mises en œuvre dans le cadre de ces schémas. Un 
document annexe aux schémas définis au présent article peut préciser, pour leur période de validité, 
la programmation pluriannuelle des établissements et services sociaux et médico-sociaux qu'il serait 
nécessaire de créer, de transformer ou de supprimer afin de satisfaire les perspectives et objectifs 
définis au 3°.

Les schémas peuvent être révises à tout moment à l'initiative de l'autorité compétente pour l'adopter.

Article L312-5 - Modifié par LOI n°2011-940 du 10 août 2011 - Article 40
Les schémas d'organisation sociale et médico-sociale sont établis dans les conditions suivantes :

1°  Les  ministres  charges  des  personnes  âgées  et  des  personnes  handicapées  établissent,  sur 
proposition de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie lorsqu'il entre dans son champ de 
compétences et après avis du Comite national de l'organisation sanitaire et sociale, un schéma au 
niveau national pour les établissements ou services accueillant des catégories de personnes, dont la 
liste est fixée par décret,  pour lesquelles les besoins ne peuvent être apprécies qu'a ce niveau ;  
l'Assemblée des départements de France est tenue informée de ce schéma national ;

2° Le représentant de l'État dans la région établit les schémas régionaux relatifs :
a) Aux centres d'accueil pour demandeurs d'asile mentionnes au 13° du I de l'article L. 312-1 ;
b) Aux services mentionnes aux 14° et 15° du I  de l'article L. 312-1 et aux personnes physiques 
mentionnées aux articles L. 472-1, L. 472-5, L. 472-6 et L. 474-4 ;
Ces schémas sont arrêtés après consultation des unions, fédérations et regroupements représentatifs 
des usagers et des gestionnaires de ces établissements et services dans des conditions définies par 
décret.

3° Le directeur général de l'Agence régionale de santé établit le schéma prévu à l'article L. 1434-12 du  
code de la santé publique ;



4° Le président du conseil  général élabore les schémas, adoptes par le conseil  général,  pour les 
établissements et services, autres que ceux devant figurer dans les schémas nationaux, mentionnes 
aux 1° et 4° du I  de l'article L. 312-1 du présent code. Pour cette dernière catégorie, il  prend en 
compte les orientations fixées par le représentant de l'État dans le département.

Les  schémas  relatifs  aux  personnes  handicapées  ou  en  perte  d'autonomie  sont  arrêtés  par  le 
président du conseil général, après concertation avec le représentant de l'État dans le département et 
avec l'Agence régionale de santé, dans le cadre de la commission prévue au 2° de l'article L. 1432-1 
du code de la santé publique. Les représentants des organisations professionnelles représentant les 
acteurs  du  secteur  du  handicap  ou  de  la  perte  d'autonomie  dans  le  département  ainsi  que  les 
représentants des usagers sont également consultes, pour avis, sur le contenu de ces schémas. Les 
modalités  de  ces  consultations  sont  définies  par  décret.  L'objectif  de ces  schémas est  d'assurer 
l'organisation territoriale de l'offre de services de proximité et leur accessibilité.

Article L312-5-1 - Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - Article 124 (V)
Pour les établissements et services mentionnes aux 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, 11° et 12° du I de l'article L. 312-
1  qui  accueillent  des  personnes  handicapées  ou  des  personnes  âgées,  le  directeur  général  de 
l'Agence  régionale  de  santé  établit  un  programme  interdépartemental  d'accompagnement  des 
handicaps et de la perte d'autonomie compose d'objectifs de programmation pour la mise en œuvre 
du schéma régional mentionne au 3° de l'article L. 312-5. Ce programme dresse, pour la part des 
prestations financées sur décision tarifaire du directeur général de l'Agence régionale de santé, les 
priorités de financement des créations, extensions ou transformations d'établissements ou de services 
au niveau régional.

NOTA:
Loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007, article 46 II : Le présent II entre en vigueur a la même date  
que les dispositions conventionnelles prises en application du 8° de l'article L. 162-12-2 du code de la  
sécurité sociale.

Article L312-5-2 - Le programme interdépartemental mentionné à l'article L. 312-5-1 comporte, en
annexe :
- pour l'année considérée, les dotations fixées en application de l'article L. 314-3 ;
-  le  cas échéant,  au titre  de l'une ou l'autre  des deux années suivantes,  les dotations fixées en 
application de l'article L. 314-3-4.

Article L312-5-3 - Modifié par LOI n°2009-1673 du 30 décembre 2009 - Article 2 (V)
I.-Un plan d'accueil, d'hébergement et d'insertion des personnes sans domicile, inclus dans le plan 
départemental  d'action  pour  le  logement  des  personnes  défavorisées,  est  établi  dans  chaque 
département.
Ce  plan  est  élaboré  par  le  représentant  de  l'État  dans  le  département  en  association  avec  les 
collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière de programme local de l'habitat 
ainsi  qu'avec les autres personnes morales concernées,  notamment  les associations,  les caisses 
d'allocations familiales et les organismes d'habitations a loyer modère.

Ce plan couvre l'ensemble des places d'hébergement, des capacités d'accueil de jour, des centres 
d'accueil pour demandeurs d'asile, des logements temporaires, a offrir dans des locaux présentant 
des conditions d'hygiène et de confort respectant la dignité humaine, des services d'accompagnement 
social, faisant l'objet d'une convention avec l'État, des actions d'adaptation a la vie active et d'insertion 
sociale et professionnelle des personnes et familles en difficulté ou en situation de détresse, ainsi que 
des différentes composantes du dispositif de veille sociale mentionne a l'article L. 345-2.

Ce plan, établi pour une période maximale de cinq ans :
1°  Apprécie  la  nature,  le  niveau et  l'évolution des besoins de la  population sans domicile  ou en  
situation de grande précarité ;
2° Dresse le bilan qualitatif et quantitatif de l'offre existante ;
3°  Détermine  les  besoins  en  logement  social  ou  adapte  des  personnes  prises  en  charge  dans 
l'ensemble du dispositif d'accueil, d'hébergement et d'insertion ;
4° Détermine les perspectives et les objectifs de développement ou de transformation de l'offre ;
5° Précise le cadre de la coopération et de la coordination entre les établissements et services qu'il 
couvre et avec ceux mentionnes a l'article L. 312-1 ;



6° Définit les critères d'évaluation des actions mises en œuvre dans son cadre.
Un plan régional d'accueil, d'hébergement et d'insertion des personnes sans domicile est élaboré pour 
l'Ile-de-France par le représentant de l'État dans la région, dans les conditions prévues au premier 
alinéa  du  présent  I.  Il  a  pour  objet  d'assurer  la  cohérence entre  les  plans départementaux et  la 
coordination de leur application, afin de permettre notamment la mise en œuvre effective du dispositif  
régional de veille sociale et de gestion des places d'hébergement prévu a l'article L. 345-2-1.

II.-La capacité a atteindre est au minimum d'une place d'hébergement par tranche de 2 000 habitants 
pour les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale a fiscalité 
propre dont la population est supérieure a 50 000 habitants ainsi que pour les communes dont la  
population est au moins égale a 3 500 habitants et qui sont comprises, au sens du recensement 
général de la population, dans une agglomération de plus de 50 000 habitants comprenant au moins  
une commune de plus de 15 000 habitants. Cette capacité est portée à une place par tranche de 1 
000  habitants  dans  les  communes  visées  à  la  phrase  précédente  et  comprises,  au  sens  du 
recensement général de la population, dans une agglomération de plus de 100 000 habitants.

III.-Les places d'hébergement retenues pour l'application du présent article sont :
1° Les places des établissements prévus au 8° du I de l'article L. 312-1 ;
2° Les places des centres d'accueil pour demandeurs d'asile définis a l'article L. 348-1 ;
3° Les places des structures d'hébergement destinées aux personnes sans domicile faisant l'objet 
d'une convention avec l'État ou une collectivité territoriale, a l'exception de celles conventionnées au 
titre de l'article L. 851-1 du code de la sécurité sociale ;
4° Les logements des résidences hôtelières a vocation sociale définies a l'article L. 631-11 du code de  
la construction et de l'habitation qui sont destines aux personnes mentionnées au II de l'article L. 301-
1 du même code ;
5° Les logements mentionnes au second alinéa de l'article L. 321-10 du code de la construction et de  
l'habitation.

IV.-Ne sont pas soumises au prélèvement prévu au VI :
1° Les communes bénéficiant de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale prévue par 
l'article L. 2334-15 du code général des collectivités territoriales ;
2° Les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de programme local de l'habitat lorsque la somme des places d'hébergement situées sur le  
territoire de l'établissement public est égale ou supérieure a la somme des capacités à atteindre,  
prévues au II, de ces communes ;
3° Les communes qui ne sont pas membres d'un établissement public de coopération intercommunale 
compétent  en  matière  de  programme  local  de  l'habitat,  lorsqu'elles  appartiennent  a  une  même 
agglomération au sens du recensement général de la population et décident, par convention et en 
cohérence avec le plan d'accueil, d'hébergement et d'insertion des personnes sans domicile, de se 
regrouper  lorsque  la  somme  des  places  d'hébergement  situees  sur  leur  territoire  est  égale  ou 
supérieure a la somme des capacités a atteindre, prévues au II, de ces communes.

V.-Le représentant de l'État dans le département notifie chaque année, avant le 1er septembre, a 
chacune des communes mentionnées au II  un état  des places d'hébergement disponibles au 1er 
janvier de l'année en cours. La commune dispose de deux mois pour présenter ses observations. 
Après examen de ces observations, le représentant de l'État dans le département notifie, avant le 31  
décembre, le nombre de places d'hébergement retenues pour l'application du II.

VI.-A compter du 1er janvier 2010, il est effectue chaque année, par neuvième des mois de mars a 
novembre, un prélèvement sur les ressources fiscales des communes dans lesquelles le nombre de 
places d'hébergement est inferieur aux obligations mentionnées au II.
Ce prélèvement est égal a deux fois le potentiel fiscal par habitant défini a l'article L. 2334-4 du code 
général des collectivités territoriales multiplie par le nombre de places d'hébergement manquantes par 
rapport aux obligations mentionnées au II du présent article, sans pouvoir excéder 5 % du montant 
des dépenses réelles de fonctionnement de la commune constatées dans le compte administratif 
afférent au pénultième exercice.
Le prélèvement n'est pas effectue si son montant est inferieur a la somme de 3 812 €.
Le produit de la taxe foncière sur les propriétés bâties, de la taxe foncière sur les propriétés non  
baties,  de la  taxe  d'habitation et  de la  cotisation foncière  des entreprises inscrit  a  la  section  de  
fonctionnement du budget des communes soumises au prélèvement institue au présent article est 



diminue  du  montant  de  ce  prélèvement.  Celui-ci  est  impute  sur  les  attributions  mentionnées  au 
premier alinéa de l'article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales.
Le produit du prélèvement est reverse dans les mêmes conditions que celui mentionne a l'article L. 
302-7 du code de la construction et de l'habitation.
Une fraction du prélèvement, dans la limite de 15 %, peut être affectée à des associations pour le 
financement des services mobiles d'aide aux personnes sans abri.

VII.-Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent article.

Section 4 : Coordination des interventions

Article  L312-6  -  Afin  de  coordonner  la  mise  en  œuvre  des  actions  sociales  et  médico-sociales 
menées dans chaque département et de garantir, notamment, la continuité de la prise en charge ou 
de  l'accompagnement  des  personnes  accueillies,  une  convention  pluriannuelle  conclue  entre  les 
autorités compétentes,  au titre  desquelles figurent  les centres communaux d'action sociale  et  les 
centres  intercommunaux  gestionnaires  d'établissements  sociaux  ou  médico-sociaux,  définit  les 
objectifs a atteindre, les procédures de concertation et les moyens mobilises a cet effet, notamment 
dans le cadre des schémas départementaux mentionnes au 2° de l'article L. 312-5.

Article L312-7 - Modifié par LOI n°2011-940 du 10 août 2011 - Article 34
Afin de favoriser leur coordination, leur complémentarité et garantir la continuité des prises en charge 
et  de  l'accompagnement,  notamment  dans  le  cadre  de  réseaux  sociaux  ou  médico-sociaux 
coordonnes, les établissements et services mentionnes a l'article L. 312-1 ou les personnes physiques 
ou morales qui  peuvent  être  gestionnaires au sens de l'article  L.  311-1 ainsi  que les  personnes 
morales ou physiques concourant a la réalisation de leurs missions peuvent :

1°  Conclure  des  conventions  entre  eux,  avec  des  établissements  de  santé  ou  avec  des 
établissements publics locaux d'enseignement et des établissements d'enseignement prives ;

2° Créer des groupements d'intérêt économique et des groupements d'intérêt public et y participer,  
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État ;

3° Créer des groupements de coopération sociale ou médico-sociale. Outre les missions dévolues aux 
catégories de groupements mentionnées au 2°, le groupement de coopération peut :
a) Permettre les interventions communes des professionnels des secteurs sociaux, médico-sociaux et 
sanitaires,  des  professionnels  salaries  du  groupement  ainsi  que  des  professionnels  associes  par 
convention ;
b) Être autorise ou agrée au titre de l'article L. 7232-1 du code du travail, a la demande des membres,  
a exercer directement les missions et prestations des établissements et services énonces a l'article L. 
312-1 et a assurer directement, a la demande de l'un ou plusieurs de ses membres, l'exploitation de  
l'autorisation ou de l'agrément au titre de l'article L. 7232-1 précité après accord de l'autorité l'ayant  
délivrée ;
c) Être charge de procéder aux fusions et regroupements mentionnes au 4° du présent article ;
d) Créer des réseaux sociaux ou médico-sociaux avec les personnes mentionnées au premier alinéa 
et adhérer a ces mêmes réseaux ou aux réseaux et groupements de coopération ou d'intérêt public 
prévus au code de la santé publique ;
e)  Être  charge  pour  le  compte  de  ses  membres  des  activités  de  pharmacie  a  usage  interne 
mentionnées à l'article L. 5126-1 du code de la santé publique.

Le groupement de coopération sociale ou médico-sociale n'a pas la qualité d'établissement social ou 
médico-social.

Ils peuvent être constitues entre professionnels des secteurs sociaux et médico-sociaux et sanitaires, 
entre  ces  professionnels,  les  établissements  et  personnes  mentionnes  au  premier  alinéa  et  les 
établissements de santé mentionnes a l'article L. 6111-1 du code de la santé publique. Peuvent y être  
associes, par conventions, des professionnels médicaux et paramédicaux du secteur libéral ou du 
secteur public n'exerçant pas dans les établissements et services des membres adhérents.



Les dispositions du chapitre III du titre III du livre Ier de la sixième partie du code de la santé publique  
sont applicables, sous réserve des dispositions du présent code, aux groupements de coopération 
sociale ou médico-sociale.

Les actions du groupement réalisées au profit d'un seul de ses membres sont financées par celui-ci  
sur le budget correspondant.

4° Procéder a des regroupements ou a des fusions.
Les établissements de santé publics et prives et, dans les conditions prévues par le présent article, les 
organismes agrées au titre  de l'article  L.  7232-1 du code du travail  peuvent adhérer  a l'une des 
formules de coopération mentionnées au présent article.

Les établissements et  services sociaux et médico-sociaux mentionnes a l'article L. 312-1 peuvent 
conclure avec des établissements de santé des conventions de coopération.

Afin de favoriser les réponses aux besoins et leur adaptation, les schémas d'organisation sociale et 
médico-sociale  peuvent  envisager  les  opérations  de  coopération,  de  regroupement  ou  de  fusion 
compatibles avec les objectifs de développement de l'offre sociale.

La convention constitutive des groupements de coopération définit notamment l'ensemble des règles 
de gouvernance et de fonctionnement. Elle peut prévoir des instances de consultation du personnel.

Les mesures d'application du présent article sont, en tant que de besoin, déterminées par décret en 
Conseil d'État.

Section 5 : Evaluation et systèmes d'information

Article L312-8 - Modifié par LOI n°2011-302 du 22 mars 2011 - Article 5 (V)
Les établissements et services mentionnes a l'article L. 312-1 procèdent a des évaluations de leurs 
activités et  de la qualité des prestations qu'ils  délivrent,  au regard notamment de procédures,  de 
références et  de recommandations de bonnes pratiques professionnelles  validées  ou,  en  cas de 
carence, élaborées, selon les catégories d'établissements ou de services, par l'Agence nationale de 
l'évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux. Les résultats 
des  evaluations  sont  communiques  a  l'autorité  ayant  délivré  l'autorisation.  Les  établissements  et 
services rendent compte de la démarche d'évaluation interne engagée. Le rythme des evaluations et 
les modalités de restitution de la démarche d'évaluation sont fixes par décret.

Par  dérogation  aux  dispositions  du  premier  alinéa,  les  établissements  et  services  mentionnes  a 
l'article L.312-1 autorises et ouverts avant la date de promulgation de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant reforme de l'hôpital et relative aux patients, a la santé et aux territoires communiquent  
les résultats d'au moins une évaluation interne dans un délai fixe par décret.

Les établissements et  services font procéder à l'évaluation de leurs activités et de la qualité des 
prestations qu'ils délivrent par un organisme extérieur. Les organismes habilités à y procéder doivent  
respecter un cahier des charges fixe par décret. La liste de ces organismes est établie par l'Agence 
nationale de l'évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux. 
Les résultats de cette évaluation sont également communiques a l'autorité ayant délivré l'autorisation.

Les  établissements  et  services  mentionnes  a  l'article  L.  312-1  sont  tenus  de  procéder  a  deux 
evaluations externes entre la date de l'autorisation et le renouvellement de celle-ci. Le calendrier de 
ces evaluations est fixe par décret.

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, les établissements et services mentionnes a 
l'article L. 312-1 autorises et ouverts avant la date de promulgation de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant reforme de l'hôpital et relative aux patients, a la santé et aux territoires procedent au 
moins  a  une évaluation externe au plus tard  deux ans avant  la  date  de renouvellement  de leur 
autorisation.

Un organisme ne peut procéder a des evaluations que pour les catégories d'établissements et de 
services  pour  lesquels  les  procédures,  références  et  recommandations  de  bonnes  pratiques 



professionnelles ont été validées ou élaborées par l'Agence nationale de l'évaluation et de la qualité  
des établissements et services sociaux et médico-sociaux.

En cas de certification par des organismes vises a l'article L. 115-28 du code de la consommation, un 
décret détermine les conditions dans lesquelles cette certification peut être prise en compte dans le  
cadre de l'évaluation externe.

La disposition prévue à l'alinéa précédent entre en vigueur à compter du 1er janvier 2011.

L'Agence nationale de l'évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-
sociaux prend ses décisions après avis d'un conseil scientifique indépendant dont la composition est 
fixée par décret. Elle est un groupement d'intérêt public constitue entre l'État, la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie et d'autres personnes morales conformément aux articles L. 341-1 a L.  
341-4 du code de la recherche, sous réserve des dispositions suivantes :

1° Les ressources de l'Agence sont notamment constituées par :
a) Des subventions de l'État ;
b) Une dotation globale versée par la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;
c) Abroge.

Un décret en Conseil d'État détermine les modalités d'application du présent 1° ;

2° Outre les personnes mentionnées a l'article L. 341-4 du code de la recherche, le personnel de 
l'Agence peut comprendre des fonctionnaires régis par le statut général de la fonction publique de 
l'État, de la fonction publique territoriale ou de la fonction publique hospitalière, places en position de 
détachement, des agents contractuels de droit public régis par les dispositions applicables aux âgents 
non titulaires de la fonction publique de l'État, de la fonction publique territoriale ou de la fonction 
publique  hospitalière,  recrutes  par  l'Agence,  ainsi  que  des  âgents  contractuels  de  droit  prive 
également recrutes par l'Agence ;

3° Le directeur de l'Agence est nommé par décret.
Les  organismes  et  les  personnes  légalement  établis  dans  un  autre  État  membre  de  l'Union 
européenne  ou  partie  a  l'accord  sur  l'Espace  économique  européen  pour  y  exercer  une  activité 
d'évaluation de même nature que celle mentionnée au troisième alinéa peuvent l'exercer de façon 
temporaire et occasionnelle sur le territoire national, sous réserve du respect du cahier des charges 
mentionne au troisième alinéa et de la déclaration préalable de leur activité a l'Agence nationale de 
l'évaluation  et  de  la  qualité  des  établissements  et  services  sociaux  et  médico-sociaux.  Cette 
déclaration entraine l'inscription sur  la  liste  établie  par  l'Agence.  Un décret  précise les conditions 
d'application du présent alinéa.

Article L312-9 - Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - Article 141
Les établissements et services mentionnes a l'article L. 312-1 se dotent de systèmes d'information 
conçus de manière a assurer le respect de la protection des données a caractère nominatif.
Lorsqu'ils  relèvent  de son domaine de compétence,  les établissements et  services  mentionnes a 
l'alinéa  précédent  transmettent  a  la  Caisse  nationale  de  solidarité  pour  l'autonomie  les  données 
nécessaires a l'étude mentionnée au 11° du I de l'article L. 14-10-1 dans des conditions fixées par  
voie réglementaire

CHAPITRE III : Droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux

Section 1 : Autorisation et agrément

Article L313-1 - Modifié par LOI n°2011-940 du 10 août 2011 - Article 38 (V)
Sauf pour les établissements et services mentionnes au 4° du I de l'article L. 312-1, l'autorisation est  
accordée  pour  une  durée  de  quinze  ans.  Le  renouvellement,  total  ou  partiel,  est  exclusivement 
subordonne aux résultats de l'évaluation externe mentionnée au deuxième alinéa de l'article L. 312-8. 
Toute autorisation est caduque si elle n'a pas reçu un commencement d'exécution dans un délai fixe 
par décret à compter de sa date de notification.



Lorsque l'autorisation est accordee à une personne physique ou morale de droit prive, elle ne peut 
être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente concernée. Cette autorité assure la publicité de 
cette  décision  dans  la  forme  qui  lui  est  applicable  pour  la  publication  des  actes  et  décisions  à 
caractère administratif.

Tout  changement  important  dans  l'activité,  l'installation,  l'organisation,  la  direction  ou  le 
fonctionnement  d'un  établissement  ou  d'un  service  soumis  à  autorisation  doit  être  porte  à  la 
connaissance de l'autorité compétente.

Les dispositions du présent article sont applicables aux couples ou aux personnes qui  accueillent 
habituellement de manière temporaire ou permanente, a temps complet ou partiel, a leur domicile, a 
titre onéreux, plus de trois personnes âgées ou handicapées adultes.

Article L313-1-1 - Modifié par LOI n°2011-940 du 10 août 2011 - Article 38 (V)
I.-Les  projets,  y  compris  expérimentaux,  de  création,  de  transformation  et  d'extension 
d'établissements ou de services sociaux et médico-sociaux relevant de l'article L. 312-1 ainsi que les 
projets de lieux de vie et d'accueil sont autorises par les autorités compétentes en vertu de l'article L.  
313-3.

Lorsque  les  projets  font  appel  partiellement  ou  intégralement  à  des  financements  publics,  ces 
autorités délivrent l'autorisation après avis d'une commission de sélection d'appel à projet social ou 
médico-social qui associe des représentants des usagers. L'avis de cette dernière n'est toutefois pas 
requis en cas d'extension inferieure à un seuil. Une partie des appels à projets doit être réservée à la  
présentation de projets expérimentaux ou innovants répondant à un cahier des charges allégé. Les 
financements publics mentionnes au présent alinéa s'entendent de ceux qu'apportent directement ou 
indirectement, en vertu de dispositions législatives ou réglementaires, les personnes morales de droit 
public ou les organismes de sécurité sociale en vue de supporter en tout ou partie des dépenses de 
fonctionnement.

Si des établissements ou services créés sans recours a des financements publics présentent des 
projets de transformation ou d'extension faisant appel à de tels financements, la procédure prévue à  
l'alinéa précédent s'applique.

Les conditions d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'État, a l'exception 
du seuil mentionne au deuxième alinéa, qui l'est par décret.

Le décret en Conseil d'État susvisé définit notamment les règles de publicité, les modalités de l'appel 
a projet et le contenu de son cahier des charges, ainsi que les modalités d'examen et de sélection des  
projets présentes, afin de garantir une mise en concurrence sincère, loyale et équitable et la qualité de  
l'accueil et de l'accompagnement.

II.-Les opérations de regroupement d'établissements et services préexistants sont exonérées de la 
procédure visée au I, si elles n'entrainent pas des extensions de capacités supérieures aux seuils 
prévus au I et si elles ne modifient pas les missions des établissements et services concernes au sens  
du III.

Un décret définit les modalités de réception et d'examen desdits projets par les autorités chargées de 
la délivrance de ces autorisations.

III.-Les transformations sans modification de la catégorie de prise en charge au sens du I de l'article L.  
312-1 sont exonérées de la procédure d'appel a projet.

Article L313-1-2 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
La création,  la  transformation et  l'extension des services  d'aide et  d'accompagnement  a  domicile 
mentionnes aux 1°, 6° et 7° du I de l'article L. 312-1 sont soumises, a la demande de l'organisme 
gestionnaire :
1° Soit à l'autorisation prévue à la présente section ;
2° Soit à l'agrément prévu a l'article L. 7232-1 du code du travail.



Les services auxquels un agrément est délivré en vertu du 2° sont tenus de conclure un contrat dans 
les mêmes conditions que celles prévues au premier alinéa de l'article L. 342-2. Les dispositions des 
articles L.
311-3  et  L.  311-4  relatives  au  livret  d'accueil  et  de  l'article  L.  331-1  leur  sont  applicables.  Les  
conditions et les délais dans lesquels sont applicables a ces services les dispositions de l'article L.  
312-8 sont fixes par décret.

Les services mentionnes au premier alinéa peuvent, même en l'absence d'habilitation à recevoir des 
bénéficiaires  de  l'aide  sociale,  intervenir  auprès  des  beneficiaires  de  l'allocation  personnalisée 
d'autonomie.

Article L313-2 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
Les demandes d'autorisation relatives aux établissements et services sociaux qui ne sont pas soumis 
à l'avis d'une commission de sélection d'appel à projet social ou médico-social et médico-sociaux sont 
présentées par la personne physique ou la personne morale de droit public ou de droit prive qui en 
assure ou est susceptible d'en assurer la gestion.

L'absence de réponse dans le délai de six mois suivant la date de dépôt de la demande vaut rejet de  
celle-ci.

Lorsque, dans un délai de deux mois, le demandeur le sollicite, les motifs justifiant ce rejet lui sont  
notifies dans un délai d'un mois. Dans ce cas, le délai du recours contentieux contre la décision de 
rejet est proroge jusqu'a l'expiration d'un délai de deux mois suivant le jour ou les motifs lui auront été  
notifies.

A défaut de notification des motifs justifiant le rejet de la demande, l'autorisation est réputée acquise.

Article L313-3 - Modifié par LOI n°2011-940 du 10 août 2011 - Article 47 (V)
L'autorisation est délivrée :
a) Par le président du conseil général, pour les établissements et services mentionnes aux 1°, 6°, 7°, 
8°,  11°  et  12°  du  I  et  au  III  de  l'article  L.  312-1  lorsque  les  prestations  qu'ils  dispensent  sont  
susceptibles d'être prises en charge par l'aide sociale départementale ou lorsque leurs interventions 
relèvent d'une compétence dévolue par la loi au département ;
b)  Par  le  directeur  général  de  l'Agence  régionale  de  santé  pour  les  établissements  et  services 
mentionnes aux 2°, b du 5°, 6°, 7°, 9°, 11° et 12° du I de l'article L. 312-1 et pour les lieux de vie et  
d'accueil mentionnes au III du même article, lorsque les prestations qu'ils dispensent sont susceptibles 
d'être prises en charge par les organismes d'assurance maladie, ainsi que pour les établissements et 
services mentionnes au a du 5° du I du même article ;
c) Par l'autorité compétente de l'État pour les établissements et services mentionnes aux 4°, 8°, 11°, 
12° et 13° du I de l'article L. 312-1 ainsi que, après avis conforme du procureur de la République, pour 
les services mentionnes aux 14° et 15° du I de l'article L. 312-1 ;
d) Conjointement par le président du conseil général et le directeur général de l'Agence régionale de 
santé pour les établissements et services dont l'autorisation relevé simultanément du a et du b du 
présent article ainsi que ceux dont l'autorisation relève du 3° du I et du III de l'article L. 312-1 ;
e)  Conjointement  par  l'autorité  compétente  de  l'État  et  le  président  du  conseil  général  pour  les 
établissements et services dont l'autorisation relève simultanement du a et du c du présent article 
ainsi que ceux dont l'autorisation relève du 4° du I et du III de l'article L. 312-1 ;
f) Conjointement par l'autorité compétente de l'État et le directeur général de l'Agence régionale de 
santé pour les établissements et services dont l'autorisation relève simultanement du b et du c du 
présent article 

NOTA:
Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, art 131 II : Les 3°, 8°, 9° et 10° du I de l'article 124, en tant qu'ils  
créent la commission d'appel a projet, qu'ils suppriment le comite régional de l'organisation sociale et  
médico-sociale  et  définissent  une  nouvelle  procédure  d'autorisation,  s'appliquent  aux  nouvelles  
demandes d'autorisation, d'extension ou de transformation des établissements et services médico-
sociaux déposées a compter de la date prévue au I du présent article (1er juillet 2010).
Les mandats des membres des comites régionaux de l'organisation sociale et médico-sociale,  en  
cours ou arrivant a échéance au cours de l'année 2009 ou de l'année 2010, restent en vigueur pour  



l'examen des demandes deposees jusqu'a la date mentionnée au I de cet article et ce pour une durée  
maximale de six mois a compter de la date mentionnée au I de cet article.

Article L313-4 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
L'autorisation est accordée si le projet :
1° Est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixes par le  
schéma d'organisation sociale et médico-sociale dont il relève et, pour les établissements vises au b 
du  5°  du  I  de  l'article  L.  312-1,  aux  besoins  et  débouches  recenses  en  matière  de  formation 
professionnelle ;
2° Satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévues par le présent code et prévoit les 
démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles L. 312-8 et 
L.312-9 ;
3° Répond au cahier des charges établi, dans des conditions fixées par décret, par les autorités qui  
délivrent l'autorisation, sauf en ce qui concerne les projets vises au II de l'article L. 313-1-1 ;
4° Est compatible, lorsqu'il en relève, avec le programme interdépartemental mentionne a l'article L.  
312-5-1, et présente un cout de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant des 
dotations mentionnées, selon le cas, aux article L. 312-5-2, L. 313-8, L. 314-3, L. 314-3-2 et L. 314-4,  
au titre de l'exercice au cours duquel prend effet cette autorisation.

L'autorisation fixe l'exercice au cours de laquelle elle prend effet.

L'autorisation, ou son renouvellement, peuvent être assortis de conditions particulières imposées dans 
l'intérêt des personnes accueillies.

Pour  les projets  ne relevant  pas de  financements publics,  l'autorisation est  accordée si  le  projet 
satisfait  aux  règles  d'organisation  et  de  fonctionnement  prévues  au  présent  code,  et  prévoit  les  
démarches d'évaluation.

NOTA:
Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, art 131 II : Les 3°, 8°, 9° et 10° du I de l'article 124, en tant qu'ils  
créent la commission d'appel a projet, qu'ils suppriment le comite régional de l'organisation sociale et  
médico-sociale  et  définissent  une  nouvelle  procédure  d'autorisation,  s'appliquent  aux  nouvelles  
demandes d'autorisation, d'extension ou de transformation des établissements et services médico-
sociaux déposées a compter de la date prévue au I du présent article (1er juillet 2010).
Les mandats des membres des comites régionaux de l'organisation sociale et médico-sociale,  en  
cours ou arrivant a échéance au cours de l'année 2009 ou de l'année 2010, restent en vigueur pour  
l'examen des demandes déposées jusqu'a la date mentionnée au I de cet article et ce pour une durée  
maximale de six mois a compter de la date mentionnée au I de cet article

Article L313-5 - L'autorisation est réputée renouvelée par tacite reconduction sauf si, au moins un an 
avant  la  date  du  renouvellement,  l'autorité  compétente,  au  vu  de  l'évaluation  externe,  enjoint  à  
l'établissement  ou  au  service  de  présenter  dans  un  délai  de  six  mois  une  demande  de 
renouvellement.

La demande de renouvellement est déposée dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. 
L'absence de notification d'une réponse par l'autorité compétente dans les six mois qui  suivent la 
réception de la demande vaut renouvellement de l'autorisation.

Lorsqu'une autorisation a fait l'objet de modifications ultérieures, ou a été suivie d'une ou plusieurs 
autorisations complémentaires, la date d'échéance du renouvellement mentionnée au premier alinéa 
est fixée par référence à la date de délivrance de la première autorisation.

Article L313-6 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
L'autorisation mentionnée a l'article L. 313-1-1 ou son renouvellement sont valables sous réserve du 
résultat  d'une  visite  de  conformité  aux  conditions  techniques  minimales  d'organisation  et  de 
fonctionnement mentionnées au II de l'article L. 312-1 dont les modalités sont fixées par décret et, 
s'agissant des établissements accueillant des personnes âgées dépendantes, de la conclusion de la 
convention tripartite mentionnée a l'article L. 313-12.



Ils valent, sauf mention contraire, habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale et, lorsque 
l'autorisation est accordée par le représentant de l'État ou le directeur général de l'Agence régionale 
de santé, seul ou conjointement avec le président du conseil général, autorisation de dispenser des 
prestations prises en charge par l'État ou les organismes de sécurité sociale.

Article L313-7 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
Les autorisations des établissements et services a caractère expérimental mentionnes au 12° du I de 
l'article L. 312-1 sont accordées pour une durée déterminée, qui ne peut être supérieure a cinq ans.  
Elles sont renouvelables une fois au vu des résultats positifs d'une évaluation. Au terme de la période 
ouverte par le renouvellement et au vu d'une nouvelle évaluation positive, l'établissement ou le service 
relève alors de l'autorisation a durée déterminée mentionnée a l'article L. 313-1.

Article L313-8  - L'habilitation et l'autorisation mentionnées au deuxième alinéa de l'article L. 313-6 
peuvent être refusées pour tout ou partie de la capacité prévue, lorsque les couts de fonctionnement  
sont  manifestement  hors  de  proportion  avec  le  service  rendu  ou  avec  ceux  des  établissements 
fournissant des services analogues.

Il  en  est  de  même  lorsqu'ils  sont  susceptibles  d'entrainer,  pour  les  budgets  des  collectivités 
territoriales, des charges injustifiées ou excessives, compte tenu d'un objectif annuel ou pluriannuel 
d'évolution des dépenses délibère par la collectivité concernée en fonction de ses obligations légales, 
de  ses  priorités  en  matière  d'action  sociale  et  des  orientations  des  schémas  départementaux 
mentionnes a l'article L. 312-5.

Il  en  est  de  même lorsqu'ils  sont  susceptibles  d'entrainer  pour  le  budget  de  l'État  des  charges  
injustifiées ou excessives compte tenu des enveloppes de crédits définies a l'article L. 314-4.

Il  en  est  de  même lorsqu'ils  sont  susceptibles  d'entrainer,  pour  les  budgets  des  organismes  de 
sécurité sociale, des charges injustifiées ou excessives, compte tenu des objectifs et dotations définis 
a l'article L.314-3 et a l'article L. 314-3-2.

Article L313-8-1 - L'habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale peut être assortie d'une 
convention.

L'habilitation précise obligatoirement :
1° Les catégories de bénéficiaires et la capacité d'accueil de l'établissement ou du service ;
2° Les objectifs poursuivis et les moyens mis en œuvre ;
3°  La  nature  et  la  forme  des  documents  administratifs,  financiers  et  comptables,  ainsi  que  les 
renseignements statistiques qui doivent être communiques a la collectivité publique.

Lorsqu'elles ne figurent pas dans l'habilitation, doivent figurer obligatoirement dans la convention les 
dispositions suivantes :
1° Les critères d'évaluation des actions conduites ;
2° La nature des liens de la coordination avec les autres organismes a caractère social, médico-social  
et sanitaire ;
3°  Les  conditions  dans  lesquelles  des  avances  sont  accordees  par  la  collectivité  publique  a 
l'établissement ou au service ;
4°  Les  conditions,  les  délais  et  les  formes dans lesquels  la  convention  peut  être  renouvelée  ou 
dénoncée ;
5°  Les  modalités  de  conciliation  en  cas  de  divergence  sur  l'interprétation  des  dispositions 
conventionnelles.

La convention est publiée dans un délai de deux mois à compter de sa signature.

L'établissement  ou  le  service  habilité  est  tenu,  dans  la  limite  de  sa  spécialité  et  de  sa  capacité 
autorisée, d'accueillir toute personne qui s'adresse à lui.

Article L313-9 - L'habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale peut être retirée pour des 
motifs fondes sur :
1° L'évolution des besoins ;
2° La méconnaissance d'une disposition substantielle de l'habilitation ou de la convention ;



3° La disproportion entre le cout de fonctionnement et les services rendus ;
4° La charge excessive,  au sens des dispositions de l'article L. 313-8,  qu'elle représente pour la 
collectivité publique ou les organismes assurant le financement ;
5° Pour les centres d'accueil pour demandeurs d'asile mentionnes au 13° du I de l'article L. 312-1, la  
meconnaissance  des  dispositions  de  l'article  L.  348-1  et  du  I  de  l'article  L.  348-2  relatives  aux 
personnes pouvant être accueillies dans ces centres.

Dans le cas prévu au 1°, l'autorité qui  a délivré  l'habilitation doit,  préalablement à toute décision, 
demander  à  l'établissement  ou au service  de modifier  sa capacité  en fonction de l'évolution des 
besoins.
Dans les cas prévus aux 2° à 5°, l'autorité doit demander à l'établissement ou au service de prendre  
les mesures nécessaires pour respecter l'habilitation ou la convention ou réduire les couts ou charges 
au niveau moyen. La demande, notifiée a l'intéressé, est motivée. Elle précise le delai dans lequel 
l'établissement ou le service est  tenu de prendre les dispositions requises.  Ce delai  ne peut être 
inferieur à six mois.

A l'expiration du delai, l'habilitation peut être retirée à l'établissement ou au service en tout ou partie.
Cette décision prend effet au terme d'un delai de six mois.

Il  est  tenu compte des  conséquences financières de cette  décision  dans la  fixation  des moyens 
alloues a l'établissement ou au service. Les catégories de dépenses imputables à cette décision et 
leur niveau de prise en charge par l'autorité compétente sont fixées par voie réglementaire.

L'autorisation de dispenser des soins remboursables aux assures sociaux peut être retirée pour les  
mêmes motifs que ceux énumères aux 1°, 3° et 4°.

Section 2 : Habilitation à recevoir des mineurs confiés par l'autorité judiciaire

Article L313-10 - L'habilitation a recevoir des mineurs confies habituellement par l'autorité judiciaire, 
soit au titre de la législation relative a l'enfance délinquante, soit au titre de celle relative a l'assistance 
éducative, est délivrée par le représentant de l'État dans le département après avis du président du 
conseil général, pour tout ou partie du service ou de l'établissement. L'habilitation au titre de l'enfance 
délinquante et celle au titre de l'assistance éducative peuvent être délivrées simultanément par une 
même décision.

Section 3 : Contrats ou conventions pluriannuels

Article L313-11  - Sans préjudice des dispositions de l'article L. 313-12, des contrats pluriannuels 
peuvent être conclus entre  les personnes physiques et  morales gestionnaires d'établissements et 
services  et  la  ou  les  autorités  chargées  de  l'autorisation  et,  le  cas  échéant,  les  organismes  de 
protection sociale, afin notamment de permettre la réalisation des objectifs retenus par le schéma 
d'organisation sociale et médico-sociale dont ils relèvent, la mise en œuvre du projet d'établissement 
ou de service ou de la coopération des actions sociales et médico-sociales.

Ces  contrats  fixent  les  obligations  respectives  des  parties  signataires  et  prévoient  les  moyens 
nécessaires à la réalisation des objectifs poursuivis, sur une durée maximale de cinq ans notamment 
dans le cadre de la tarification. Dans ce cas, les tarifs annuels ne sont pas soumis a la procédure  
budgétaire annuelle prévue aux II et III de l'article L. 314-7.

Ces contrats peuvent concerner plusieurs établissements et services.

Article L313-12 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
I.  -  Les établissements assurant  l'hébergement des personnes âgées mentionnées au 6° du I  de 
l'article L.312-1 du présent code et les établissements de santé autorises a dispenser des soins de 
longue  durée  qui  accueillent  un  nombre  de  personnes  âgées  dépendantes  dans  une  proportion 
supérieure a  un seuil  fixe  par  décret  ne peuvent  accueillir  des personnes âgées remplissant  les 
conditions de perte d'autonomie mentionnées a l'article L. 232-2 que s'ils ont passe au plus tard le 31  
décembre 2007 une convention pluriannuelle  avec le président  du conseil  général  et  le directeur 
général  de  l'Agence  régionale  de  santé  ,  qui  respecte  le  cahier  des  charges  établi  par  arrêté  
ministériel,  après  avis  des  organismes  nationaux  d'assurance  maladie  et  des  représentants  des 



présidents de conseils généraux. La convention pluriannuelle identifie, le cas échéant, les services au 
sein desquels sont dispenses des soins palliatifs et définit, pour chacun d'entre eux, le nombre de 
référents en soins palliatifs qu'il convient de former ainsi que le nombre de lits qui doivent être identifie  
comme  des  lits  de  soins  palliatifs.  Par  dérogation,  les  établissements  et  services  qui  atteignent 
ensemble, en raison tant de leur taille que des produits de leur tarification, un seuil fixe par arrêté des 
ministres charges des affaires sociales et de l'assurance maladie font l'objet d'un contrat d'objectifs et  
de moyens signe avec leur personne morale gestionnaire, qui comporte notamment des objectifs de 
qualité de prise en charge à atteindre.

Si la convention pluriannuelle n'est pas conclue avant la date prévue au précédent alinéa, les autorités 
de  tarification  compétentes  procèdent,  chacune  en  ce  qui  la  concerne,  a  la  tarification  des 
établissements retardataires et leur fixent par voie d'arrêté les objectifs à atteindre.

A compter du 1er janvier 2008, les établissements mentionnes a l'alinéa precedent perçoivent, jusqu'a  
la date de prise d'effet de la convention pluriannuelle mentionnée a l'alinéa précédent :
1°  Un forfait  global  de soins,  correspondant  au montant  du forfait  de soins attribue par  l'autorité 
compétente de l'État au titre de l'exercice 2007 lorsqu'ils ont été autorises à dispenser des soins aux 
assures sociaux ;
2° Un forfait  global de soins dont le montant maximum est détermine sur la base du groupe iso-
ressources moyen pondère de l'établissement, de sa capacité et d'un tarif soins a la place fixe par 
arrêté ministériel lorsqu'ils ne sont pas autorises à dispenser des soins aux assures sociaux ;
3° Des tarifs journaliers afférents a la dépendance dont les montants sont fixes par le président du 
conseil général en application du 2° de l'article L. 314-2 du présent code ;
4° Des tarifs journaliers afférents a l'hébergement, fixes par le président du conseil général dans les  
établissements habilités a l'aide sociale, calcules en prenant en compte les produits mentionnes aux 
1° et 2° du présent I.

Les  établissements  et  services,  qui  font  l'objet  d'un  contrat  pluriannuel  d'objectifs  et  de  moyens,  
peuvent disposer pour son élaboration et sa mise en œuvre des outils méthodologiques fournis par 
l'Agence  nationale  d'appui  a  la  performance  des  établissements  de  santé  et  médico-sociaux  et  
s'appuyer  sur  les  recommandations  de  l'Agence  nationale  de  l'évaluation  et  de  la  qualité  des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux.

I. bis. - Les établissements relevant de façon combinée du 6° du I de l'article L. 312-1 du présent code  
et de l'article L. 633-1 du code de la construction et de l'habitation qui, d'une part, ne bénéficient pas 
au 31 décembre 2005 d'une autorisation de dispenser des soins aux assures sociaux et, d'autre part, 
accueillent un nombre de personnes âgées dépendantes dans une proportion supérieure au seuil 
mentionne  au  I  et  dans  une  proportion  inferieure  a  un  seuil  fixe  par  décret,  peuvent  déroger  a 
l'obligation de passer une convention pluriannuelle avec le président du conseil général et l'autorité 
compétente de l'État et aux règles mentionnées aux 1° et 2° de l'article L. 314-2.

Lorsqu'un établissement opte pour la dérogation prévue a l'alinéa précédent, les résidents bénéficient, 
le cas échéant, de l'allocation personnalisée d'autonomie dans les conditions prévues aux articles L.  
232-3 a L. 232-7.

Lorsqu'un établissement opte pour la convention pluriannuelle mentionnée au I, celle-ci peut ne porter 
que sur la capacité d'accueil correspondant à l'hébergement de personnes âgées dépendantes. Un 
décret  définit  le  niveau  de  dépendance  des  residents  concernes  ainsi  que  les  conditions 
architecturales requises.

Pour les établissements qui  n'ont  pas été autorises a dispenser des soins et  ayant opte  pour la  
dérogation  mentionnée  au  premier  alinéa,  ainsi  que  pour  la  partie  de  la  capacité  d'accueil  non 
couverte par la convention en application du troisième alinéa, le cas échéant, les modalités de prise 
en compte et de maintien des financements de l'assurance maladie sont fixées par décret.

Les établissements mentionnes au premier alinéa, ayant opte pour la dérogation, doivent répondre a 
des critères de fonctionnement, notamment de qualité, définis par un cahier des charges fixe par 
arrêté du ministre charge des personnes âgées.



Les établissements mentionnes au premier alinéa exercent leur droit d'option dans des conditions et a  
une date fixées par décret.

I ter. - Les établissements relevant de façon combinée du 6° du I de l'article L. 312-1 du présent code  
et de l'article L. 633-1 du code de la construction et de l'habitation qui, d'une part, bénéficient au 31  
décembre  2007 d'une  autorisation  de  dispenser  des  soins  aux  assures  sociaux  et,  d'autre  part, 
accueillent  des  personnes  âgées  dépendantes  dans une  proportion  inferieure  au  deuxième seuil  
mentionne au premier alinéa du I bis sont autorises a passer la convention pluriannuelle prévue au I  
pour une partie seulement de leur capacité d'accueil correspondant a l'hébergement de personnes 
âgées dépendantes. Les résidents héberges dans la capacité d'accueil non couverte par la convention 
bénéficient, le cas échéant, de l'allocation personnalisée d'autonomie selon les modalités prévues aux 
articles L. 232-3 a L. 232-7.

Les établissements relevant de façon combinée du 6° du I de l'article L. 312-1 du présent code et de 
l'article L. 633-1 du code de la construction et de l'habitation qui, d'une part, ne bénéficient pas au 31 
décembre  2007 d'une  autorisation  de  dispenser  des  soins  aux  assures  sociaux  et,  d'autre  part, 
accueillent un nombre de personnes âgées dans une proportion inferieure au seuil mentionne au I  
conservent, au-delà du 31 décembre 2007, dans la limite du financement des dépenses relatives a la 
rémunération des personnels de soins salaries par les établissements et  aux charges sociales et 
fiscales y afférentes, le montant des forfaits de soins attribues par l'autorité compétente de l'État au 
titre  de  l'exercice  2007.  Ces  forfaits  sont  revalorises  annuellement  dans  la  limite  du  taux  de 
reconduction  des  moyens  retenu  au  titre  de  l'objectif  national  de  dépenses d'assurance  maladie 
applicable aux établissements mentionnes au 3° de l'article L. 314-3-1 du code de l'action sociale et 
des  familles.  Les  résidents  héberges  dans  ces  établissements  bénéficient,  le  cas  échéant,  de 
l'allocation personnalisée d'autonomie selon les modalités prévues aux articles L. 232-3 a L. 232-7. 

II. - Les établissements mentionnes au I dont la capacité est inferieure a un seuil fixe par décret ont la  
possibilité de déroger aux règles mentionnées au 1° de l'article L. 314-2. Dans ces établissements, les 
modalités de tarification des prestations remboursables aux assures sociaux sont fixées par décret.

III. - Les établissements accueillant un nombre de personnes âgées dépendantes inferieur au seuil  
mentionne au I doivent répondre a des critères de fonctionnement, notamment de qualité, définis par 
un cahier des charges fixe par arrêté du ministre charge des personnes âgées.

IV. - (Abroge)

V.  -  Le personnel  des établissements mentionnes au I  comprend un médecin  coordonnateur.  Le 
médecin coordonnateur contribue, auprès des professionnels de santé exerçant dans l'établissement, 
a la bonne adaptation aux impératifs gériatriques des prescriptions de médicaments et des produits et 
prestations inscrits sur la liste mentionnée a l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale. A cette 
fin,  il  élaboré  une  liste,  par  classe  pharmaco-thérapeutique,  des  medicaments  à  utiliser 
préférentiellement, en collaboration avec les médecins traitants des résidents et avec le pharmacien 
charge de la gérance de la pharmacie a usage intérieur ou le pharmacien d'officine référent mentionne 
au premier alinéa de l'article L. 5126-6-1 du code de la santé publique. Ses autres missions sont  
définies par décret. Le médecin coordonnateur de l'établissement est associe a l'élaboration et a la 
mise en œuvre des contrats prévus a l'article L. 183-1-1 du code de la sécurité sociale. Le personnel 
des établissements publics mentionnes au I  peut  comprendre des médecins,  des biologistes,  des 
odontologistes et des pharmaciens vises par l'article L. 6152-1 du code de la santé publique. Les 
établissements  prives  mentionnes  au  I  peuvent  faire  appel  a  ces  praticiens  dans  les  conditions 
prévues par les statuts de ces derniers.

Article L313-12-1 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
L'autorité administrative chargée de l'autorisation, de l'habilitation a l'aide sociale ou de la tarification 
des services mentionnes aux 1°, 6° et 7° du I de l'article L. 312-1, qui dispensent des prestations 
d'aide a domicile ou le directeur général de l'Agence régionale de santé s'agissant de tels services qui  
dispensent  des soins infirmiers  peut  conclure  une convention avec un ou plusieurs  groupements 
départementaux ayant la personnalité morale,  afin  de solliciter  les autorisations et  habilitations et  
d'obtenir une tarification pour le compte de ses adhérents.

Article L313-12-2 - Modifié par LOI n°2011-940 du 10 août 2011 - Article 47 (V)



Les établissements et services mentionnes aux 2°, 5°, 7°, 8°, 9°, 11°, 14° et 15° du I de l'article L. 312-
1, relevant de la compétence tarifaire exclusive du directeur général de l'Agence régionale de santé  
ou du représentant de l'État dans la région et qui atteignent ensemble, en raison tant de leur taille que 
des produits de leur tarification, un seuil fixe par arrêté des ministres charges des affaires sociales et  
de l'assurance maladie, font l'objet pour leur financement d'un contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens signe entre  leur  personne morale  gestionnaire  et  l'autorité  chargée de  la  tarification.  Ce 
contrat comporte notamment des objectifs de qualité de prise en charge à atteindre.

Les  établissements  et  services,  qui  font  l'objet  d'un  contrat  pluriannuel  d'objectifs  et  de  moyens,  
peuvent disposer pour son élaboration et sa mise en œuvre des outils méthodologiques fournis par 
l'Agence  nationale  d'appui  a  la  performance  des  établissements  de  santé  et  médico-sociaux  et  
s'appuyer  sur  les  recommandations  de  l'Agence  nationale  de  l'évaluation  et  de  la  qualité  des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux.

Section 4 : Contrôle

Article L313-13 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
Le contrôle des établissements et services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d'accueil 
est exerce par l'autorité qui a délivré l'autorisation.

Dans les établissements et  services  sociaux autorises par le  représentant  de l'État,  les contrôles 
prévus au présent livre sont effectues par les personnels, places sous son autorité ou sous celle de 
l'Agence  régionale  de  santé,  mentionnes  à  l’article  L.  1421-1  et  L.  1435-7  du  code  de  la  santé 
publique ou par les personnels des services déconcentres de la protection judiciaire de la jeunesse.

Dans les établissements et services médico-sociaux autorises par le directeur général de l'Agence 
régionale de santé, les contrôles prévus au présent livre sont effectues par les personnels de l'Agence 
régionale de santé mentionnes aux articles L. 1421-1 et L. 1435-7 du code de la santé publique.

Dans les établissements et services autorises par le président du conseil général, les contrôles prévus 
a la présente section sont effectues par les agents départementaux mentionnes a l'article L. 133-2 du 
présent  code,  dans  les  conditions  définies  a  cet  article.  Toutefois,  ces  contrôles  peuvent  être 
également exerces, de façon séparée ou conjointe avec ces agents, par les agents mentionnes au 
deuxième alinéa du présent article.

Dans les  établissements  et  services  médico-sociaux  autorises  conjointement  par  le  président  du 
conseil général et par le directeur général de l'Agence régionale de santé, les contrôles prévus a la  
présente  section  sont  effectues  par  les  agents  départementaux  et  les  personnels  de  l'Agence 
régionale de santé mentionnes aux articles L. 1421-1 et L. 1435-7 du code de la santé publique, dans 
la limite de leurs compétences respectives.

Quelle que soit l'autorité qui a délivré l'autorisation, le représentant de l'État dans le département peut, 
a tout moment, diligenter les contrôles prévus au titre III du présent livre. Il dispose à cette fin des 
moyens  d'inspection  et  de  contrôle  de  l'Agence  régionale  de  santé  pour  l'exercice  de  ses 
compétences.

Lorsque le  contrôle  a  pour objet  d'apprécier  l'état  de santé,  la  sécurité,  l'intégrité  ou le  bien-être 
physique ou moral des bénéficiaires accueillis dans les établissements et services sociaux ou médico-
sociaux et les lieux de vie et d'accueil, il est procède, dans le respect de l'article L. 331-3, a des visites 
d'inspection conduites,  en fonction de la nature du contrôle,  par un médecin inspecteur de santé 
publique ou par un inspecteur de l'action sanitaire et sociale.

Les agents mentionnes a l'alinéa précédent, habilités et assermentes a cet effet dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'État, recherchent et constatent les infractions définies au présent code 
par  des  procès-verbaux  transmis  au  procureur  de  la  République,  qui  font  foi  jusqu'a  preuve  du 
contraire. Ils peuvent, au titre des contrôles mentionnes au présent article et aux articles L. 313-16, L.  
331-3, L. 331-5 et L. 331-7, effectuer des saisies dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d'État.

Article L313-14 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18



Des que sont constates dans l'établissement ou le service des infractions aux lois et règlements ou 
des dysfonctionnements dans la gestion ou l'organisation susceptibles d'affecter la prise en charge ou 
l'accompagnement  des usagers  ou le  respect  de leurs droits,  l'autorité  qui  a délivré  l'autorisation 
adresse au gestionnaire de l'établissement ou du service une injonction d'y remédier, dans un delai  
qu'elle  fixe.  Ce  delai  doit  être  raisonnable  et  adapte  a  l'objectif  recherche.  Elle  en  informe  les 
représentants des usagers, des familles et du personnel et, le cas échéant, le représentant de l'État  
dans le département.

Cette  injonction  peut  inclure  des  mesures  de  réorganisation  et,  le  cas  échéant,  des  mesures 
individuelles conservatoires, dans les conditions prévues par le code du travail  ou par les accords 
collectifs.

S'il n'est pas satisfait a l'injonction, l'autorité compétente peut designer un administrateur provisoire de 
l'établissement pour une durée qui ne peut être supérieure a six mois renouvelable une fois. Celui-ci  
accomplit, au nom de l'autorité compétente et pour le compte de l'établissement ou du service, les 
actes d'administration urgents ou nécessaires pour mettre fin aux dysfonctionnements ou irrégularités 
constatés.

Dans le cas des établissements et services soumis à autorisation conjointe, la procédure prévue aux 
alinéas précédents est engagée à l'initiative de l'une ou de l'autre des autorités compétentes.
Dans le cas des services mentionnes aux 14° et 15° du I de l'article L. 312-1, l'injonction prévue au 
premier alinéa du présent article peut être demandée par le procureur de la République.

Article L313-14-1 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
Dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant du I de l'article L. 312-1, a 
l'exception du 10°, gérés par des organismes de droit prive a but non lucratif, lorsque la situation 
financière fait apparaitre un déséquilibre financier significatif et prolonge ou lorsque sont constates des 
dysfonctionnements dans la gestion de ces établissements et de ces services, et sans préjudice des 
dispositions relatives au contrôle des établissements et services prévues au présent code, l'autorité de 
tarification compétente adresse a la  personne morale  gestionnaire  une injonction de remédier  au 
desequilibre financier ou aux dysfonctionnements constates et de produire un plan de redressement 
adapte, dans un delai qu'elle fixe. Ce delai doit être raisonnable et adapte a l'objectif recherche.

Les modalités de retour a l'équilibre financier donnent lieu a la signature d'un avenant au contrat 
pluriannuel d'objectifs et de moyens prévu a l'article L. 313-11.

S'il  n'est  pas  satisfait  a  l'injonction,  ou en cas de refus de l'organisme gestionnaire  de signer  la 
convention  susmentionnée,  l'autorité  de  tarification  compétente  peut  designer  un  administrateur 
provisoire de l'établissement pour une durée qui ne peut être supérieure a une période de six mois  
renouvelable  une  fois.  Si  l'organisme  gestionnaire  gère  également  des  établissements  de  santé, 
l'administrateur provisoire est désigne conjointement avec le directeur général de l'Agence régionale 
de santé. L'administrateur doit satisfaire aux conditions définies aux deuxième, troisième et quatrième 
alinéas de l'article L. 811-2 du code de commerce.

L'administrateur  provisoire  accomplit,  pour  le  compte  des  établissements  et  services,  les  actes 
d'administration  urgents  ou  nécessaires  pour  mettre  fin  aux  dysfonctionnements  ou  irrégularités 
constatés ainsi que la préparation et la mise en œuvre d'un plan de redressement.

La  rémunération  de  l'administrateur  est  assurée  par  les  établissements  gérés  par  l'organisme et 
repartie entre les établissements ou services au prorata des charges d'exploitation de chacun d'eux.

L'administrateur justifie, pour ses missions, d'une assurance couvrant les conséquences financières 
de la responsabilité conformément a l'article L. 814-5 du code de commerce, prise en charge dans les 
mêmes conditions que la rémunération.

En  cas  d'échec  de  l'administration  provisoire,  l'autorité  de  tarification  compétente  peut  saisir  le 
commissaire aux comptes pour la mise en œuvre des dispositions de l'article L. 612-3 du même code.

Article L313-15 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18



L'autorité compétente met fin a l'activité de tout service ou établissement crée, transforme ou ayant  
fait l'objet d'une extension sans l'autorisation prévue a cet effet.

Lorsque l'activité relève d'une autorisation conjointe de l'autorité compétente de l'État et du président 
du conseil général, la décision de fermeture est prise conjointement par ces deux autorités et mise en  
œuvre par le représentant de l'État dans le département avec le concours du président du conseil  
général. En cas de désaccord entre ces deux autorités, la décision de fermeture peut être prise et 
mise en œuvre par le représentant de l'État dans le département.

Lorsque l'activité relève d'une autorisation conjointe du directeur général de l'Agence régionale de 
santé et du président du conseil général, la décision de fermeture est prise conjointement par ces 
deux autorités et  mise en œuvre par le directeur général  de l'Agence régionale de santé avec le 
concours du président du conseil général. En cas de desaccord entre ces deux autorités, la décision 
de fermeture peut être prise et mise en œuvre par le représentant de l'État dans le département.

L'autorité compétente met en œuvre la décision de fermeture selon les modalités prévues aux articles 
L.331-5, L. 331-6 et L. 331-7.

Article L313-16 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
L'autorité qui a délivré l'autorisation ou, le cas échéant, le représentant de l'État dans le département  
dans les conditions prévues au présent article prononce la fermeture, totale ou partielle, provisoire ou 
définitive, d'un service ou établissement dans les conditions prévues aux articles L. 313-17 et L. 313-
18 :

1° Lorsque les conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement prévues au II de 
l'article L. 312-1 ne sont pas respectées ;

2° Lorsque sont constatées dans l'établissement ou le service et du fait de celui-ci des infractions aux 
lois  et  règlements  susceptibles  d'entrainer  la  mise  en  cause  de  la  responsabilité  civile  de 
l'établissement ou du service ou de la responsabilité pénale de ses dirigeants ou de la personne 
morale gestionnaire.

Lorsque l'autorité qui a délivré l'autorisation est le président du conseil général et en cas de carence  
de ce dernier, le représentant de l'État dans le département peut, après mise en demeure restée sans 
résultat, prononcer la fermeture de l'établissement ou du service. En cas d'urgence, le représentant de 
l'État  peut,  sans mise en demeure adressée au préalable,  prononcer par  arrêté  motive  et  a  titre 
provisoire la fermeture totale ou partielle de l'établissement ou du service.

Lorsque l'établissement ou le service relève d'une autorisation conjointe du représentant  de l'État 
dans le département ou du directeur général de l'Agence régionale de santé et du président du conseil  
général, la décision de fermeture de cet établissement ou de ce service est prise conjointement par 
ces deux autorités. En cas de désaccord entre ces deux autorités, la décision de fermeture peut être 
prise par le représentant de l'État dans le département.

Lorsque le service relève du 14° ou du 15° du I de l'article L. 312-1, la décision de fermeture de ce 
service  est  prise  par  le  représentant  de  l'État  dans  le  département  sur  avis  du  procureur  de  la 
République  ou  a  la  demande  de  celui-ci.  En  cas  d'urgence,  le  représentant  de  l'État  dans  le 
département peut, sans injonction préalable et, le cas échéant, d'office, prononcer par arrêté motive et 
a titre provisoire la fermeture totale ou partielle de ce service.  Le procureur de la République est 
informe de la fermeture du service.

Le directeur général de l'Agence régionale de santé peut en outre prononcer la fermeture totale ou 
partielle, définitive ou provisoire d'un service ou établissement relevant de sa compétence exclusive 
selon  les  modalités  prévues  a  l'article  L.  331-5  et  L.  331-6,  lorsque  les  conditions  d'installation, 
d'organisation ou de fonctionnement menacent ou compromettent la santé, la sécurité ou le bien-être 
physique ou moral des personnes accueillies.

Article L313-17 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
En cas de fermeture d'un établissement ou d'un service,  l'autorité ou les autorités qui  ont  délivré 
l'autorisation prennent les mesures nécessaires au placement des personnes qui y étaient accueillies.



Elles peuvent mettre en œuvre la procédure prévue a l'article L. 313-14.

Article L313-18 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
La fermeture définitive du service,  de l'établissement ou du lieu de vie et d'accueil  vaut retrait  de 
l'autorisation prévue a l'article L. 313-1.

Cette autorisation peut être transférée par l'autorité qui l'a délivrée a une collectivité publique ou un 
établissement prive poursuivant un but similaire, lorsque la fermeture définitive a été prononcée sur 
l'un des motifs énumères aux articles L. 313-16, L. 331-5 et L. 331-7. En cas d'autorisation conjointe, 
ce transfert est prononce a l'initiative de l'une ou l'autre des autorités compétentes, pour ce qui la 
concerne, ou d'un accord commun.

Article L313-19 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
En cas de fermeture définitive d'un établissement ou d'un service gère par une personne morale de 
droit public ou de droit prive celle-ci reverse a une collectivité publique ou a un établissement prive 
poursuivant un but similaire les sommes affectées a l'établissement ou service ferme, apportées par  
l'État, par l'Agence régionale de santé, les collectivités territoriales et leurs établissements publics ou 
par les organismes de sécurité sociale, énumérées ci-après :
1°  Les  subventions  d'investissement  non  amortissables,  grevées  de  droits,  ayant  permis  le 
financement de l'actif immobilise de l'établissement ou du service. Ces subventions sont revalorisées 
selon des modalités fixées par décret ;
2° Les réserves de trésorerie de l'établissement ou du service constituées par majoration des produits 
de tarification et affectation des excédents d'exploitation réalises avec les produits de la tarification ;
3°  Des  excedents  d'exploitation  provenant  de  la  tarification  affectes  a  l'investissement  de 
l'établissement ou du service, revalorises dans les conditions prévues au 1° ;
4°  Les  provisions  pour  risques  et  charges,  les  provisions  réglementées  et  les  provisions  pour 
dépréciation de l'actif circulant constituées grâce aux produits de la tarification et non employées le  
jour de la fermeture.

La collectivité publique ou l'établissement prive attributaire des sommes précitées peut être :
a) Choisi par le gestionnaire de l'établissement ou du service ferme, avec l'accord de l'autorité ou des 
autorités ayant délivré l'autorisation du lieu d'implantation de cet établissement ou service ;
b) Désigne par l'autorité compétente de l'État dans le département, en cas d'absence de choix du 
gestionnaire ou de refus par l'autorité ou les autorités mentionnées au a.

L'organisme gestionnaire de l'établissement ou du service ferme peut, avec l'accord de l'autorité de 
tarification concernée, s'acquitter des obligations prévues aux 1° et 3° en procédant à la dévolution de 
l'actif net immobilise de l'établissement ou du service.

Article L313-20 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
L'autorité judiciaire et les services relevant de l'autorité du garde des sceaux, ministre de la justice, 
exercent, sans préjudice des pouvoirs reconnus au président du conseil général, un contrôle sur les 
établissements et services mentionne au 4° du I de l'article 312-1.

Section 5 : Dispositions pénales

Article L313-21 - Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - Article 177
Les infractions aux dispositions des articles L. 311-4 a L. 311-9 et du quatrième alinéa de l'article L. 
313-1-2  en  ce  qui  concerne  le  contrat  et  le  livret  d'accueil  du  présent  code  sont  constatées  et 
poursuivies dans les conditions fixées par l’article L. 450-1, L. 450-2, L. 450-3, L. 450-7, L. 450-8 et L. 
470-5 du code de commerce.

Article L313-22 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
Est puni d'un emprisonnement de trois mois et d'une amende de 3 750 euros :
1° La création, la transformation et l'extension des établissements et services énumères a l'article L.  
312-1, sans avoir obtenu l'autorisation prévue a l'article L. 313-1 ou l'agrément prévu au troisième 
alinéa de l'article L. 313-1-2 ;
2°  La  cession  de  l'autorisation  prévue  a  l'article  L.  313-1  sans  l'accord  préalable  de  l'autorité  
administrative qui l'a délivrée ;



3° Le fait d'apporter un changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction 
ou  le  fonctionnement  d'un  établissement  ou  service  soumis  à  autorisation  sans  la  porter  a  la 
connaissance de l'autorité.
+Les personnes physiques coupables des infractions au présent article encourent également la peine 
complémentaire d'interdiction, suivant les modalités de l'article L. 131-27 du code pénal, d'exploiter ou 
de diriger tout établissement ou service soumis aux dispositions du présent titre.

Article L313-22-1 - Est puni des peines prévues a l'article L. 1425-1 du code de la santé publique le 
fait de faire obstacle au contrôle prévu a la section 4 du chapitre III du titre Ier et au titre III du livre III.

Article L313-23 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
Est puni d'un emprisonnement de trois mois et d'une amende de 3 750 euros le fait d'accueillir, dans  
les établissements assurant l'hébergement des personnes âgées mentionnes au 6° de l'article L. 312-
1  et  dans  les  établissements  de  santé  autorises  à  dispenser  des  soins  de  longue  durée,  des 
personnes âgées remplissant les conditions de dépendance mentionnées au premier alinéa de l'article 
L. 232-1, sans avoir passe la convention prévue au I de l'article L. 313-12.

Les personnes physiques reconnues coupables de l'infraction prévue au présent article encourent 
également la peine complémentaire d'interdiction, suivant les modalités prévues a l'article L. 131-27 
du code pénal, d'exploiter ou de diriger tout établissement soumis aux dispositions de l'article L. 312-1 
ainsi que d'accueillir des personnes âgées dans le cadre du titre IV du livre IV du présent code.

Section 5 bis : Dispositions relatives à l'organisation du travail

Article L313-23-1 - Nonobstant les dispositions des article L. 212-1 et L. 220-1 du code du travail, un 
accord collectif de travail peut prévoir que, dans les établissements et services vises aux 2°, 3°, 5°, 7° 
et,  le  cas  échéant,  12°  du I  de  l'article  L.  312-1  du  présent  code  qui  hébergent  des  personnes  
handicapées, l'amplitude des journées de travail des salaries charges d'accompagner les résidents 
peut atteindre quinze heures, sans que leur durée quotidienne de travail effectif excède douze heures.  
Cet  accord  fixe  également  les  contreparties  minimales  dont  bénéficient  les  salaries  concernes, 
notamment sous forme de périodes équivalentes de repos compensateur.

A défaut d'accord, un décret en Conseil d'État détermine les conditions dans lesquelles il est possible  
de déroger à l'amplitude des journées de travail  dans les limites fixées au premier  alinéa et  les  
contreparties minimales afférentes.

Article  L313-23-2  -  Nonobstant  les dispositions de l'article  L.  212-1 du code du travail,  la  durée 
quotidienne  de  travail  effectif  des  salaries  charges  d'accompagner  les  personnes  handicapées 
accueillies dans les établissements et services vises aux 2°, 3°, 5°, 7° et, le cas échéant, 12° du I de  
l'article L. 312-1 du présent code peut excéder douze heures lorsque cela est justifie par l'organisation 
des transferts et sorties de ces personnes et si une convention de branche, un accord professionnel  
ou un accord d'entreprise ou d'établissement le prévoit.

Article L313-23-3 - Créé par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - Article 124 (V)
Avant le 30 juin 2010, le Gouvernement remet au Parlement un rapport relatif a la mise en œuvre d'un 
service  minimum dans  le  secteur  médico-social  au  regard  des  contraintes  constitutionnelles.  Ce 
rapport est précède d'une concertation approfondie avec les partenaires sociaux et les acteurs du 
secteur.

Section 6 : Dispositions communes

Article L313-24  - Dans les établissements et services mentionnes a l'article L. 312-1, le fait qu'un 
salarie ou un agent a témoigne de mauvais traitements ou privations infliges a une personne accueillie 
ou  relate  de  tels  agissements  ne  peut  être  pris  en  considération  pour  décider  de  mesures 
défavorables le concernant en matière d'embauche, de rémunération, de formation, d'affectation, de 
qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement du 
contrat de travail, ou pour decider la résiliation du contrat de travail ou une sanction disciplinaire.

En cas de licenciement,  le juge peut prononcer la  réintégration du salarie  concerne si  celui-ci  le 
demande.



Ces dispositions sont applicables aux salaries de l'accueillant familial vise a l'article L. 441-1.

Article L313-24-1 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
La protection prévue a l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires  est  mise  en  œuvre  au  bénéfice  des  personnels  de  direction  des  établissements 
mentionnes  aux  2°,  3°,  4°,  5°  et  6°  de  l'article  2  de  la  loi  n°  86-33  du  9  janvier  1986  portant  
dispositions statutaires relatives a la fonction publique hospitalière par le représentant de l'État dans le 
département  et  le  directeur  général  de  l'Agence  régionale  de  santé  pour  les  établissements  et 
services  relevant  de sa compétence exclusive  ou conjointe  ou l'établissement  d'affectation a son 
siège.

Article L313-24-2 - Créé par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - Article 11
Le représentant de l'État ou le directeur général de l'Agence régionale de santé peut demander a deux 
ou plusieurs établissements autonomes relevant de sa compétence exclusive ou conjointe mentionnes 
aux 3°, 5° et 6° de l'article 2 de la loi  n° 86-33 du 9 janvier  1986 portant dispositions statutaires  
relatives a la fonction publique hospitaliere de conclure une convention de direction commune lorsque 
ces établissements n'ont pas préalablement, et a leur initiative, sollicite ce type de coopération. Cette 
demande, qui vise a mieux répondre aux besoins de la population et a garantir la qualité de la prise en  
charge des personnes qu'ils accueillent, doit être motivée. Elle comprend l'avis du président du conseil 
général  concerne  lorsque  la  demande  porte  sur  un  établissement  relevant  d'une  compétence 
conjointe.
Les assemblées délibérantes des établissements concernes rendent alors un avis motive sur cette 
demande dans un delai de trois mois.

Article L313-25 - I. - Les administrateurs et les cadres dirigeants salaries au sens de l'article L. 212-
15-1 du code du travail d'une personne morale de droit prive a but non lucratif gérant un établissement  
social  et  médico-social,  les  directeurs  des  établissements  sociaux  et  médico-sociaux  relevant  de 
l'article L. 312-1 déclarent les conventions passées directement ou par personne interposée avec la 
personne morale dans les cas prévus aux deux premiers alinéas de l'article L. 612-5 du code de 
commerce et dans les conditions fixées par ce même article

Il  en  est  de  même  pour  les  conventions  auxquelles  sont  partis  les  membres  de  la  famille  des 
administrateurs,  des  cadres  dirigeants  et  des  directeurs  des  établissements  sociaux  et  médico-
sociaux  qui  sont  salarient  par  le  même  organisme  gestionnaire  dans  lequel  exercent  ces 
administrateurs et ces cadres dirigeants.

II. - Les financements apportes par un établissement social ou médico-social soit en espèces, soit en  
nature sous forme de mise a disposition de locaux, de personnels ou de moyens techniques, entrant  
dans le calcul  des tarifs fixes par les autorités de tarification,  sont  évalues par le directeur ou la  
personne qualifiée pour représenter l'établissement. Ce dernier communique ces informations aux 
autorités  de  tarification  concernées  qui  peuvent  exercer  leur  contrôle  sur  ces  associations  ainsi  
financées.

Les  contrôles  des  autorités  de  tarification  peuvent  s'étendre,  d'une  part,  aux  autres  activités  de 
l'organisme gestionnaire et, d'autre part, aux sociétés et filiales créées par l'organisme gestionnaire de 
l'établissement ou du service social ou médico-social et qui sont des prestataires de services de ce 
dernier.

Article L313-26 - Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - Article 124 (V)
Au sein des établissements et  services mentionnes a l'article  L.  312-1,  lorsque les personnes ne 
disposent pas d'une autonomie suffisante pour prendre seules le traitement prescrit par un médecin a 
l'exclusion de tout autre, l'aide a la prise de ce traitement constitue une modalité d'accompagnement 
de la personne dans les actes de sa vie courante.

L'aide a la prise des médicaments peut, a ce titre, être assurée par toute personne chargée de l'aide 
aux actes de la vie courante des lors que, compte tenu de la nature du médicament, le mode de prise 
ne présente ni difficulté d'administration ni d'apprentissage particulier.



Le libelle de la prescription médicale permet, selon qu'il est fait ou non référence a la nécessite de 
l'intervention d'auxiliaires médicaux, de distinguer s'il s'agit ou non d'un acte de la vie courante.

Des protocoles de soins sont élabores avec l'équipe soignante afin que les personnes chargées de  
l'aide a la prise des médicaments soient informées des doses prescrites et du moment de la prise.

Article L313-27 - Créé par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - Article 124 (V)
Sauf disposition contraire, les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par décret 
en Conseil d'État.

CHAPITRE IV : Dispositions financières

Section 1 : Règles de compétences en matière tarifaire

Article L314-1 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
I. - La tarification des prestations fournies par les établissements et services finances par le budget de  
l'État  ou par les organismes de sécurité  sociale  est  arrêtée chaque année respectivement  par  le  
représentant de l'État dans la région ou, pour les établissements et services relevant du b de l'article  
L.313-3, le directeur général de l'Agence régionale de santé.

II. - La tarification des prestations fournies par les établissements et services habilités à recevoir des 
bénéficiaires de l'aide sociale du département est arrêtée chaque année par le président du conseil 
général.
Le président du conseil  général  peut  fixer dans le cadre d'un contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens les modalités d'actualisation sur la durée du contrat des tarifs à la charge de l'aide sociale  
départementale.

III. - La tarification des prestations fournies par les établissements et services mentionnes au 4° du I  
de l'article L. 312-1 est arrêtée :
a) Conjointement par le représentant de l'État dans le département et le président du conseil général, 
lorsque le financement des prestations est assure en tout ou partie par le département ;
b)  Par le  représentant  de l'État  dans le  département,  lorsque le  financement  des prestations est 
assure exclusivement par le budget de l'État.

IV. - La tarification des centres d'action médico-sociale précoce mentionnes a l'article L. 2132-4 du 
code de la santé publique est arrêtée conjointement par le directeur général de l'Agence régionale de 
santé et le président du conseil général.

V. - La tarification des foyers d'accueil médicalises et des services d'accompagnement médico-social 
pour adultes handicapes mentionnes au 7° du I de l'article L. 312-1 est arrêtée :
a) Pour les prestations de soins remboursables aux assures sociaux,  par le directeur général  de 
l'Agence régionale de santé ;
b)  Pour  les prestations  relatives  a  l'hébergement  et  a  l'accompagnement  a  la  vie  sociale,  par  le 
président du conseil général.

VI. - Dans les cas de compétence conjointe, en cas de désaccord entre le représentant de l'État, ou le 
directeur général de l'Agence régionale de santé et le président du conseil général, chaque autorité 
précitée fixe par arrêté le tarif relevant de sa compétence et le soumet au tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dont la décision s'impose a ces deux autorités.

VII. - Le pouvoir de tarification peut être confi à un autre département que celui d'implantation d'un  
établissement, par convention signée entre plusieurs départements utilisateurs de cet établissement. 

VIII. - La tarification des prestations fournies par les services mentionnes au 14° du I de l'article L. 
312-1, a l'exception de ceux finances selon les modalités prévues aux II et III de l'article L. 361-1, est 
arrêtée  chaque  année  par  le  représentant  de  l'État  dans  la  région,  après  avis  des  principaux 
organismes financeurs dont la liste est fixée par décret en Conseil d'État.



IX. - La tarification des prestations fournies par les services mentionnes au 15° du I de l'article L. 312-
1 est arrêtée chaque année par le représentant de l'État dans la région, après avis des principaux 
organismes financeurs dont la liste est fixée par décret en Conseil d'État.

Article L314-2 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
Les établissements et services mentionnes au I de l'article L. 313-12 sont finances par :

1° Un forfait global relatif aux soins prenant en compte le niveau de dépendance moyen et les besoins 
en soins  medio-techniques des  résidents,  détermine  par  arrêté  du  directeur  général  de l'Agence 
régionale de santé en application d'un barème et de règles de calcul fixes, d'une part, par un arrêté  
des ministres charges de la sécurité sociale et des personnes âgées, en application du II de l'article L. 
314-3 et, d'autre part, par un arrêté des ministres charges de la santé et de la sécurité sociale, pris en 
application du troisième alinéa de l'article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ;

2° Un forfait global relatif a la dépendance, prenant en compte le niveau de dépendance moyen des 
résidents,  fixe  par  un arrêté  du président  du conseil  général  et  verse  aux établissements par  ce 
dernier au titre de l'allocation personnalisée d'autonomie mentionnée a l'article L. 232-8 ;

3° Des tarifs journaliers afférents aux prestations relatives a l'hébergement, fixes par le président du 
conseil général, dans des conditions précisées par décret et opposables aux bénéficiaires de l'aide 
sociale  accueillis  dans des établissements habilités totalement  ou partiellement  a  l'aide sociale  a 
l'hébergement des personnes âgées. Ce décret détermine le contenu des tarifs journaliers afférents 
aux prestations relatives a l'hébergement qui ne peuvent comporter des dépenses intégrées dans les 
tarifs relatifs aux soins et a la dépendance cites respectivement aux 1° et 2°.
Pour les établissements mentionnes a l'article L. 342-1, a l'exception de ceux mentionnes au 4°, les  
prestations relatives a l'hébergement sont fixées et contrôlées dans les conditions prévues par l’article 
L. 342-2 a L. 342-6.

Les tarifs correspondant à des prestations complémentaires et librement acceptées et acquittées par 
les résidents, à la condition qu'elles ne relèvent pas des tarifs citent aux 1°, 2° et 3°, constituent des 
suppléments  aux  tarifs  journaliers  afférents  à  l'hébergement.  Ils  doivent  être  établis  par  l'organe 
délibérant de la personne morale gestionnaire pour chaque catégorie homogène de prestation faisant 
l'objet d'un paiement par les résidents ou leurs représentants au sein de l'établissement. Les tarifs des 
suppléments aux tarifs journaliers doivent être communiques aux titulaires d'un contrat de séjour ou a 
leurs représentants et portes a la connaissance du président du conseil général et du public dans des  
conditions fixées par décret.

Pour les établissements mentionnes a l'article L. 342-1 et les résidents non admis a l'aide sociale dans 
les établissements relevant du 6° du I de l'article L. 312-1 du présent code et dans les établissements 
de santé dispensant des soins de longue durée, les prestations relatives aux suppléments aux tarifs  
journaliers afférents a l'hébergement sont fixées et contrôlées dans les conditions prévues par les 
article L. 342-2 a L.342-6 du présent code.

Section 2 : Règles budgétaires et de financement

Article L314-3 - Modifié par LOI n°2010-1594 du 20 décembre 2010 - Article 79
I.-Le financement de celles des prestations des établissements et services mentionnes a l'article L. 
314-3-1 qui sont a la charge des organismes de sécurité sociale est soumis a un objectif de dépenses. 

Cet objectif est fixe chaque année par arrêté des ministres charges de la sécurité sociale, de l'action 
sociale,  de  l'économie  et  du  budget  en  fonction,  d'une  part,  d'une  contribution  des  régimes 
d'assurance maladie fixée par le même arrêté au sein de l'objectif national de dépenses d'assurance 
maladie vote par le Parlement et, d'autre part, du montant prévisionnel des produits mentionnes aux 
1° et 2° de l'article L.14-10-4 ainsi, le cas échéant, que de tout ou partie du montant previsionnel de  
l'excédent de la section mentionnée au I de l'article L. 14-10-5.

Il prend en compte l'impact des éventuelles modifications des règles de tarification des prestations, 
ainsi  que  celui  des  changements  de  régime  de  financement  des  établissements  et  services 
concernes. Il peut être corrige en fin d'année pour prendre en compte ces évolutions réalisées en 



cours  d'année,  sur  la  base  d'un  rapport  public  remis  chaque  année  par  le  Gouvernement  au 
Parlement au plus tard le 1er octobre.

Sur  la  base  de  cet  objectif,  les  mêmes  ministres  arrêtent,  dans  les  quinze  jours  qui  suivent  la 
publication de la loi de financement de la sécurité sociale, le montant total annuel des dépenses prises 
en  compte  pour  le  calcul  des  dotations  globales,  forfaits,  prix  de  journée  et  tarifs  afférents  aux  
prestations mentionnées au premier alinéa.

II.-Le montant annuel mentionne au dernier alinéa du I ainsi que le montant des dotations prévues au  
troisième  alinéa  de  l'article  L.  312-5-2  sont  repartis  par  la  Caisse  nationale  de  solidarité  pour 
l'autonomie en dotations régionales limitatives.
Les montants de ces dotations sont fixes en fonction des besoins des personnes handicapées et  
âgées dépendantes, tels qu'ils résultent des programmes interdépartementaux mentionnes a l'article 
L. 312-5-1, et des priorités définies au niveau national en matière d'accompagnement des personnes 
handicapées et des personnes âgées. Ils intègrent l'objectif de réduction progressive des inégalités 
dans l'allocation des ressources entre régions et l'objectif de réduction des inegalites dans l'allocation 
de ressources entre établissements et services relevant de mêmes catégories, et peuvent a ce titre  
prendre en compte l'activité  et  le  cout  moyen des établissements et  services.  Dans ce cadre,  le 
ministre charge de la sécurité sociale peut fixer, par arrêtés annuels, les tarifs plafonds ou les règles 
de calcul desdits tarifs plafonds pour les différentes catégories d'établissements sociaux et médico-
sociaux ainsi que les règles permettant de ramener les tarifs pratiques au niveau des tarifs plafonds.

III.-(Abroge).

Article L314-3-1 - Modifié par LOI n°2009-1646 du 24 décembre 2009 - Article 55 (V)
Relèvent de l'objectif gère, en application de l'article L. 314-3, par la Caisse nationale de solidarité  
pour l'autonomie :
1° Les établissements et services mentionnes aux 2°, 3°, b du 5° et 7° du I de l'article L. 312-1 ;
2° Les établissements et services mentionnes aux 11° et 12° du I du même article qui accueillent des 
personnes handicapées ou âgées dépendantes ;
3° Les établissements et services mentionnes au 6° du I de l'article L. 312-1 du présent code ;
4° Les établissements pour personnes handicapées qui exercent légalement leur activité en Suisse ou 
dans un État membre de l'Union européenne ou partie a l'accord sur l'Espace économique européen,  
et  qui  servent  des  prestations  a  des  enfants  et  adolescents  handicapes  ou  aux  jeunes  adultes  
mentionnes aux deuxième et troisième alinéas de l'article L. 242-4, dans le cadre de conventions 
passées avec les organismes français de sécurité sociale gérant des régimes obligatoires d'assurance 
maladie dont ceux-ci relèvent en qualité d'ayants droit ou d'assures.

NOTA:
LOI n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 art 55 IV : les présentes dispositions sont applicables aux  
dépenses constatées à compter du 1er janvier 2010.

Article L314-3-2 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
Chaque année, dans les quinze jours suivant la publication de la loi de financement de la sécurité 
sociale, les ministres charges de la sécurité sociale, de l'action sociale, de l'économie et du budget 
arrêtent, d'une part, l'objectif de dépenses correspondant au financement, par les régimes obligatoires 
d'assurance maladie, des établissements et des actions expérimentales mentionnes a l'article L. 314-
3-3  et,  d'autre  part,  le  montant  total  annuel  des  dépenses  prises  en  compte  pour  le  calcul  des 
dotations globales, forfaits, prix de journée et tarifs afférents aux prestations servies par ces mêmes 
établissements.

L'objectif susmentionné est fixe en fonction de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie 
vote  par  le  Parlement.  Il  prend  en  compte  l'impact  des  éventuelles  modifications  des  règles  de  
tarification  des  prestations,  ainsi  que  celui  des  changements  de  régime  de  financement  des 
établissements et services concernes. Il peut être corrige en fin d'année pour prendre en compte ces 
évolutions réalisées en cours d'année.

Le montant total annuel susmentionné est constitue en dotations régionales limitatives. Le montant de 
ces dotations est fixe par les ministres charges de l'action sociale et de la sécurité sociale, en fonction  
des besoins de la population, des orientations définies par les schémas prévus a l'article L. 312-5, des 



priorités  définies  au  niveau  national,  en  tenant  compte  de  l'activité  et  des  couts  moyens  des 
établissements et services, et d'un objectif de réduction progressive des inégalités dans l'allocation 
des ressources entre régions.

Article  L314-3-3  -  Relèvent de l'objectif  et  du montant  total  mentionnes a l'article  L.  314-3-2 les 
établissements suivants :

Les appartements de coordination thérapeutique,  les centres d'accueil  et  d'accompagnement a la 
réduction  des  risques  pour  usagers  de  drogue,  les  centres  de  soins,  d'accompagnement  et  de 
prévention en addictologie et les structures dénommées lits halte soins santé mentionnes au 9° du I 
de l'article L. 312-1 du présent code.

Relèvent  également  du  même objectif  les  actions  expérimentales  de  caractère  médical  et  social 
mentionnées a l'article L. 162-31 du code de la sécurité sociale.

Article L314-3-4 - I. - L'arrêté mentionne au dernier alinéa du I de l'article L. 314-3 fixe le cas échéant,  
pour les établissements mentionnes a cet article ou pour certaines catégories d'entre eux, le montant 
indicatif de leurs crédits de fonctionnement prévisionnels, conformément aux objectifs figurant pour les 
quatre années à venir dans le rapport mentionne a l'article LO 111-4 du code de la sécurité sociale.

Article L314-4 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
Le montant total annuel des dépenses des établissements et services mentionnes aux a du 5°, aux 8°,  
13° et 14° du I de l'article L. 312-1, qui sont a la charge de l'État, et, corrélativement, le montant total 
annuel des dépenses prises en compte pour le calcul des dotations globales de fonctionnement de 
ces établissements et services sont déterminés par le total du montant limitatif inscrit a ce titre dans la 
loi  de  finances  de  l'année  de  l'exercice  considère  et,  a  titre  complémentaire,  s'agissant  des 
établissements et services mentionnes au a du 5° du I de l'article L. 312-1, des crédits inscrits a ce  
titre dans le budget du même exercice de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie.

Ce montant total annuel est constitue en dotations régionales limitatives. Le montant de ces dotations 
régionales est fixe par le ministre charge de l'action sociale, en fonction des besoins de la population,  
des priorités définies au niveau national en matière de politique médico-sociale, en tenant compte de 
l'activité et des couts moyens des établissements et services et d'un objectif de réduction progressive 
des inégalités dans l'allocation des ressources entre régions. A cet effet, un arrêté interministériel fixe,  
annuellement, les tarifs plafonds ou les règles de calcul desdits tarifs plafonds pour les différentes 
catégories d'établissements sociaux et médico-sociaux mentionnent au premier alinéa, ainsi que les 
règles permettant de ramener les tarifs pratiques au niveau des tarifs plafonds.

Article L314-5 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
Pour chaque établissement et service, l'autorité compétente en matière de tarification peut modifier le 
montant global des recettes et dépenses prévisionnelles, mentionnées au 3° du I de l'article L. 314-7,  
qui sont a la charge de l'État ou des organismes de sécurité sociale, compte tenu du montant des  
dotations régionales définies ci-dessus ; la même procédure s'applique en cas de révision, au titre du  
même exercice, des dotations régionales initiales.

L'autorité compétente en matière de tarification peut également supprimer ou diminuer les prévisions 
de  dépenses  qu'il  estime  injustifiées  ou  excessives  compte  tenu,  d'une  part,  des  conditions  de 
satisfaction des besoins de la population, telles qu'elles résultent notamment des orientations des 
schémas  prévus  a  l'article  L.  312-5,  d'autre  part,  de  l'évolution  de  l'activité  et  des  couts  des 
établissements  et  services  apprécies  par  rapport  au  fonctionnement  des  autres  équipements 
comparables dans la région.

Des conventions conclues entre le représentant de l'État dans la région, les représentants de l'État 
dans  les  départements,  le  directeur  général  de  l'Agence  régionale  de  santé  et  les  gestionnaires 
d'établissement et de service et, le cas échéant, formules de coopération mentionnées aux 2° et 3° de 
l'article  L.  312-7  précisent,  dans  une  perspective  pluriannuelle,  les  objectifs  prévisionnels  et  les 
critères d'évaluation de l'activité et des couts des prestations imputables a l'aide sociale de l'État dans  
les établissements et service concernes.

Article L314-6 - Modifié par LOI n°2008-1330 du 17 décembre 2008 - Article 63



Les conventions  collectives  de  travail,  conventions  d'entreprise  ou  d'établissement  et  accords  de 
retraite applicables aux salaries des établissements et services sociaux et médico-sociaux a but non 
lucratif  dont  les  dépenses  de  fonctionnement  sont,  en  vertu  de  dispositions  législatives  ou 
réglementaires, supportées, en tout ou partie, directement ou indirectement, soit par des personnes 
morales  de  droit  public,  soit  par  des  organismes de  sécurité  sociale,  ne prennent  effet  qu'après 
agrément donne par le ministre compétent après avis d'une commission ou sont représentes des élus 
locaux et dans des conditions fixées par voie réglementaire. Ces conventions ou accords s'imposent 
aux autorités compétentes en matière de tarification,  a l'exception des conventions collectives de 
travail  et conventions d'entreprise ou d'établissement applicables au personnel des établissements 
assurant  l'hébergement  des  personnes âgées et  ayant  signe  un contrat  pluriannuel  mentionne  a 
l'article L. 313-11 ou une convention pluriannuelle mentionnée a l'article L. 313-12.
Les ministres charges de la sécurité sociale et de l'action sociale établissent annuellement, avant le 1er 

mars de l'année en cours, un rapport relatif aux agréments des conventions et accords mentionne à 
l'alinéa précédent, pour l'année écoulée, et aux orientations en matière d'agrément des accords pour  
l'année en cours. Ils fixent, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État, les paramètres 
d'évolution de la masse salariale pour l'année en cours, lies notamment a la diversité des financeurs 
et aux modalités de prise en charge des personnes, qui sont opposables aux parties négociant les 
conventions susmentionnées.

Ce rapport est transmis au Parlement, au comite des finances locales et aux partenaires sociaux 
concernes selon des modalités fixées par décret.

Article L314-7 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
I. - Dans les établissements et services mentionnes au I de l'article L. 312-1, sont soumis a l'accord de 
l'autorité compétente en matière de tarification :
1° Les emprunts dont la durée est supérieure a un an ;
2° Les programmes d'investissement et leurs plans de financement ;
3° Les prévisions de charges et  de produits d'exploitation permettant  de déterminer les tarifs des 
prestations prises en charge par l'État, les départements ou les organismes de sécurité sociale, ainsi  
que les affectations de résultats qui en découlent.

Les dispositions mentionnées aux 1° et 2° ne sont pas applicables aux établissements vises a l'article 
L.342-1.

Un décret en Conseil d'État précise les conditions dans lesquelles ces charges, produits et résultats 
sont retracent dans des comptes distincts, en fonction de la nature des prestations, de leur tarification 
et de leur financement.

II. - Le montant global des dépenses autorisées des établissements et services mentionnes au I de  
l'article  L.  312-1 et  au I  de l'article  L.  313-12 sont  fixes par  l'autorité  compétente en matière  de  
tarification, au terme d'une procédure contradictoire, au plus tard soixante jours a compter de la date 
de notification des dotations mentionnées, selon le cas, aux article L. 313-8, et L. 314-3 a L. 314-5,  
selon des modalités fixées par décret en Conseil d'État.

Les décisions mentionnées aux 1° et 2° du I sont opposables à l'autorité compétente en matière de  
tarification si celle-ci n'a pas fait connaitre son opposition dans un delai fixe par décret en Conseil  
d'État.
Il en va de même des décisions modificatives concernant les prévisions de charges ou de produits 
mentionnées au 3° du I qui interviennent après la fixation des tarifs.

III. - L'autorité compétente en matière de tarification ne peut modifier que :
1° Les prévisions de charges ou de produits insuffisantes ou qui ne sont pas compatibles avec les  
dotations de financement fixées dans les conditions prévues, selon le cas, à l’article L. 313-8, et L.  
314-3 a L. 314-5;
2° Les prévisions de charges qui sont manifestement hors de proportion avec le service rendu ou avec 
les  couts  des  établissements  et  services  fournissant  des  prestations  comparables  en  termes  de 
qualité de prise en charge ou d'accompagnement.

La décision de modification doit être motivée.



IV - Sauf dans le cas ou une convention conclue en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 313-11  
prévoit des dispositions tarifaires, les dépenses de l'établissement ou du service imputables a des 
décisions  n'ayant  pas  fait  l'objet  des  procédures  mentionnées  au  présent  article  ne  sont  pas 
opposables aux collectivités publiques et organismes de sécurité sociale.

IV bis. - Dans le cas ou les tarifs n'ont pas été arrêtés avant le 1er janvier de l'exercice en cause, et 
jusqu'à l'intervention de la décision fixant le montant de ces tarifs, les recettes relatives a la facturation 
desdits  tarifs  journaliers  sont  liquidées  et  perçues  dans  les  conditions  en  vigueur  au  cours  de 
l'exercice précédent.

Les tarifs de l'exercice dont la date d'effet est précisée dans l'arrêté tarifaire sont calcules en prenant 
en  compte,  en  application  du  précédent  alinéa,  les  produits  factures  sur  la  base  de  l'exercice 
précédent entre le 1er janvier et ladite date d'effet.

V.  -  La  personne  physique  ou  morale  gestionnaire  de  l'établissement  ou  du  service  tient  a  la  
disposition de l'autorité compétente en matière de tarification tout élément d'information comptable ou 
financier relatif a l'activité de l'établissement ou du service, ainsi que tous états et comptes annuels  
consolides relatifs a l'activité de la personne morale gestionnaire.

VI.  -  Les budgets des établissements et  services  sociaux et  médico-sociaux peuvent  prendre en 
compte, éventuellement suivant une répartition établie en fonction du niveau respectif de ces budgets,  
les  dépenses relatives  aux frais  du siège social  de  l'organisme gestionnaire  pour  la  part  de ces 
dépenses utiles à la réalisation de leur mission dans des conditions fixées par décret en Conseil  
d'État.

En application de l'article L. 313-11, l'autorisation de ces frais de siège social peut être effectuée dans 
le cadre d'un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens. Au titre de l'autorisation des financements  
mentionnent à l'alinéa précédent, les contrôles sur les sièges sociaux des organismes gestionnaires 
d'établissements et services sociaux et médico-sociaux s'effectuent dans les conditions prévues à la 
section 4 du chapitre III du titre Ier du livre III et au titre III du livre III.

Article L314-7-1 - Créé par LOI n°2008-1330 du 17 décembre 2008 - Article 63
Les deux premiers alinéas de l'article L. 314-5 ainsi que le 3° du I, le premier alinéa du II et le III de 
l'article L. 314-7 ne s'appliquent pas aux établissements et services dont les tarifs ou les règles de 
calcul des tarifs sont fixes par arrêtés des ministres charges de la sécurité sociale et des affaires 
sociales. Les documents budgétaires mentionnes au 3° du I de l'article L. 314-7 sont remplaces, pour 
ces établissements, par un état des prévisions de recettes et de dépenses dont le modèle est fixe par 
arrêté des ministres charges de la santé et des affaires sociales. Ces documents sont transmis à 
l'autorité de tarification de la réception de la notification des tarifs de l'exercice.

Article L314-8 - Modifié par LOI n°2010-1594 du 20 décembre 2010 - Article 80
Les modalités de fixation de la tarification des établissements et services mentionnes au I de l'article 
L.312-1 sont déterminées par un décret en Conseil d'État qui prévoit notamment :

1° Les conditions et modalités de la tarification de certains établissements ou services, sous forme de 
prix  de  journée,  tarifs  de  prestations  ou  forfaits  journaliers  et  les  modalités  de  globalisation  des 
financements sous forme de forfaits annuels ou de dotations globales ;

2° Les conditions dans lesquelles les personnes accueillies temporairement peuvent être dispensées 
d'acquitter tout ou partie des frais afférents a leur prise en charge.

L'accueil  temporaire est défini par voie réglementaire. Dans un delai de six mois a compter de la 
promulgation de la  loi  n°  2009-879 du 21 juillet  2009 portant  reforme de l'hôpital  et  relative  aux 
patients, a la santé et aux territoires, un décret adapte les dispositions du présent code aux modalités 
de  fonctionnement  et  de  tarification  de  l'accueil  temporaire  des  personnes  accueillies  dans  les 
établissements  et  services  mentionnes  au  6°  du  I  de  l'article  L.  312-1.  Une  évaluation  du 
fonctionnement de ces établissements et services fait l'objet d'un rapport remis au Parlement avant le 
15 octobre 2012.



Les dépenses de fonctionnement des appartements de coordination thérapeutique mentionnes au 9° 
du I de l'article L. 312-1 sont prises en charge par les régimes d'assurance maladie, sans préjudice 
d'une participation des collectivités locales.

Les  dépenses  médico-sociales  des  centres  de  soins,  d'accompagnement  et  de  prévention  en 
addictologie  et  des  structures  dénommées  "lits  halte  soins  santé"  relevant  des  catégories 
d'établissements mentionnées au 9° du I de l'article L. 312-1 sont prises en charge par l'assurance 
maladie sans préjudice d'autres participations, notamment des collectivités locales, et sans qu'il soit  
fait application des dispositions du code de la sécurité sociale et du code rural et de la pèche maritime  
relatives a l'ouverture du droit aux prestations couvertes par les régimes de base, au remboursement 
de la part garantie par l'assurance maladie, a la participation de l'assure aux tarifs servant de base 
aux remboursements, ainsi qu'au forfait mentionne a l'article L. 174-4 du code de la sécurité sociale.

Dans les établissements et services mentionnes au 6° du I de l'article L. 312-1 qui ne disposent pas 
de  pharmacie  a  usage  intérieur  ou  qui  ne  sont  pas  membres  d'un  groupement  de  coopération  
sanitaire, les prestations de soins mentionnées au 1° de l'article L. 314-2 ne comprennent pas l'achat, 
la fourniture,  la prise en charge et l'utilisation de médicaments inscrits  sur la liste des spécialités 
pharmaceutiques remboursables mentionnées a l'article, L. 162-17 du code de la sécurité sociale, ni 
ceux des produits et Assises nationales de la protection juridique des majeurs – Fév. 2012 prestations 
mentionnes a l'article L. 165-1 du même code, a l'exception de certains dispositifs médicaux dont la  
liste est  fixée par arrêté.  Ces dispositions s'appliquent à compter  du 1er janvier  2008. Elles sont 
applicables aux conventions mentionnées au I de l'article L. 313-12 en cours a cette date.

Des expérimentations relatives aux dépenses de médicaments et a leur prise en charge sont menées, 
a  compter  du  1er  janvier  2009  et  pour  une  période  n'excédant  pas  quatre  ans,  dans  les  
établissements  et  services  mentionnes au  6°  du  I  de  l'article  L.  312-1  qui  ne  disposent  pas  de 
pharmacie a usage intérieur ou qui ne sont pas membres d'un groupement de coopération sanitaire.  
Ces experimentations sont réalisées sur le fondement d'une estimation quantitative et qualitative de 
l'activité de ces établissements et services réalisée. Au titre de ces experimentations, les prestations 
de soins mentionnées au 1° de l'article L. 314-2 peuvent comprendre l'achat, la fourniture, la prise en 
charge  et  l'utilisation  des  médicaments  inscrits  sur  la  liste  des  spécialités  pharmaceutiques 
remboursables aux assures sociaux prévue au premier alinéa de l'article L. 162-17 du code de la 
sécurité sociale.

Le Gouvernement remet au Parlement un rapport d'évaluation de ces experimentations avant le 1er 

octobre 2012. Ce rapport porte également sur la lutte contre l’iatrogénie.

En fonction du bilan des expérimentations présente par le Gouvernement, et au plus tard le 1er janvier 
2013, dans les établissements et services mentionnes au I de l'article L. 313-12 du présent code, les  
prestations de soins mentionnées au 1° de l'article L. 314-2 comprennent l'achat, la fourniture, la prise  
en  charge  et  l'utilisation  des  médicaments  inscrits  sur  la  liste  des  specialites  pharmaceutiques 
remboursables aux assures sociaux prévue au premier alinéa de l'article L. 162-17 du code de la 
sécurité sociale. Elles comprennent également l'achat, la fourniture, la prise en charge et l'utilisation 
des dispositifs médicaux, produits et prestations mentionnes a l'article L. 165-1 du même code ou, 
pour les établissements et services qui ne disposent pas de pharmacie a usage intérieur ou qui ne  
partagent pas la pharmacie a usage intérieur d'un groupement de coopération sanitaire, de certains 
d'entre eux dont la liste est fixée par arrêté.

Un arrêté des ministres charges de la santé et  de la sécurité sociale fixe la liste des spécialités 
pharmaceutiques, bénéficiant d'une autorisation de mise sur le marche et dispensées aux assures 
héberges dans les établissements mentionnes au 6° du I de l'article L. 312-1 du présent code, qui  
peuvent  être  prises  en  charge  par  les  régimes  obligatoires  d'assurance  maladie  en  sus  des 
prestations de soins mentionnées au 1° de l'article L. 314-2. Ces spécialités pharmaceutiques sont 
prises en charge dans les conditions de droit commun prévues par la section 4 du chapitre II du titre 
VI  du  livre  Ier  du  code  de  la  sécurité  sociale.  Les  dépenses  relatives  a  ces  spécialités 
pharmaceutiques relèvent de l'objectif mentionne a l'article L. 314-3-1 du présent code.

Article L314-9 - Modifié par LOI n°2010-1594 du 20 décembre 2010 - Article 81
Les montants des éléments de tarification afférents aux soins mentionnes au 1° de l'article L. 314-2  
sont  modules selon l'état de la personne accueillie  au moyen de la grille  nationale mentionnée a 



l'article L. 232-2 et du référentiel mentionne au deuxième alinéa du III de l'article 46 de la loi n° 2005-
1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006.

Les montants des éléments de tarification afférents a la dépendance mentionnes au 2° de l'article L. 
314-2 sont modules selon l'état de la personne accueillie au moyen de la grille nationale mentionnée a 
l'article L.232-2.

La convention pluriannuelle mentionnée au I de l'article L. 313-12 précise la périodicité de la révision 
du niveau de perte d'autonomie des résidents selon la grille nationale mentionnée a l'article L. 232-2. 
L'évaluation de la perte d'autonomie des résidents de chaque établissement réalisée a l'aide de la 
grille nationale mentionnée a l'article L. 232-2 est transmise, pour contrôle et validation, a un médecin 
appartenant a une équipe médico-sociale du département et a un médecin de l'Agence régionale de 
santé territorialement compétente désigne par le directeur général de l'Agence régionale de santé.

L'évaluation des besoins en soins requis des résidents de chaque établissement réalisée a l'aide du 
referentiel mentionne au III de l'article 46 de la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 précitée est 
transmise, pour contrôle et validation, a un médecin de l'Agence régionale de santé territorialement  
compétente désigne par le directeur général de l'Agence régionale de santé.

Une commission régionale de coordination médicale dont la composition, les missions et les modalités 
d'organisation  et  de  fonctionnement  sont  définies  par  un  décret  en  Conseil  d'État,  détermine  le 
classement définitif, en cas de désaccord entre les deux médecins mentionnes au quatrième alinéa du 
présent article et en cas de désaccord entre le médecin coordonnateur de l'établissement et le ou les 
médecins charges du contrôle et de la validation du niveau de perte d'autonomie des résidents ou de 
leurs besoins en soins requis.

Lorsqu'un établissement hébergeant des personnes âgées dépendantes conteste la répartition des 
résidents qu'il accueille selon les niveaux de perte d'autonomie ou des besoins en soins requis arrêtés  
dans les conditions mentionnées ci-dessus, il peut introduire un recours devant le tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale mentionne a l'article L. 351-1.

Section 3 : Dispositions diverses

Article  L314-10  -  Les  personnes  qui  s'absentent  temporairement,  de  façon  occasionnelle  ou 
périodique, de l'établissement ou elles sont accueillies peuvent être dispensées d'acquitter tout ou 
partie de leurs frais d'hébergement.

Les  conditions  d'application  du  présent  article,  qui  peuvent  être  variables  selon  la  nature  de 
l'établissement et le mode de prise en charge desdits frais, sont soit fixées par voie réglementaire 
lorsqu'il  s'agit d'établissements dont le financement est assure grâce a une participation directe ou 
indirecte  de  l'État  ou  d'organismes  de  sécurité  sociale,  soit  déterminées  par  le  règlement 
départemental  d'aide  sociale  lorsqu'il  s'agit  d'établissements  dont  le  département  assure  seul  le 
financement.

Article L314-11 - Les dépenses de soins paramédicaux dispenses par des professionnels de statut  
libéral ou salarie dans le cadre d'une action de maintien a domicile par les établissements et services 
mentionnes aux 8°, 9°, 11° et 13° du I de l'article L. 312-1 peuvent être prises en charge par les 
organismes d'assurance maladie suivant une formule forfaitaire et, dans ce cas, réglées directement 
par ces organismes aux institutions dans les conditions fixées par voie réglementaire.

La  participation  de  l'assure  social  aux  dépenses  de  soins  paramédicaux  dispensées  par  les 
établissements et services précités peut être réduite ou supprimée dans des conditions fixées par voie  
réglementaire.

Article L314-12 - Modifié par LOI n°2011-940 du 10 août 2011 - Article 7
Des conditions particulières d'exercice des professionnels de santé exerçant a titre libéral destinées 
notamment  a  assurer  l'organisation,  la  coordination  et  l'évaluation  des  soins,  l'information  et  la 
formation  sont  mises  en  œuvre  dans  les  établissements  d'hébergement  pour  personnes  âgées 
dépendantes.



Ces conditions peuvent porter sur des modes de rémunération particuliers autres que le paiement a 
l'acte et sur le paiement direct des professionnels par l'établissement.

Un contrat portant sur ces conditions d'exercice est conclu entre le professionnel et l'établissement.

Sont  présumes ne pas  être  lies  par  un contrat  de travail  avec  l'établissement  les professionnels  
intervenant dans les conditions prévues au présent article.

Article  L314-13  -  Sauf  disposition  contraire,  les  modalités  d'application  du  présent  chapitre  sont 
déterminées par décret en Conseil d'État.

CHAPITRE V : Dispositions propres aux établissements et services sociaux et médico-sociaux 
relevant de personnes morales de droit public

Section 1 : Dispositions générales

Article L315-1 - Les interventions a but social et médico-social des personnes morales de droit public 
sont assurées soit  par des établissements publics communaux, intercommunaux, départementaux, 
interdépartementaux ou nationaux, soit par des services non personnalises.

Article L315-2 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
Les établissements et les services sociaux et médico-sociaux publics sont créés par arrêté du ou des 
ministres compétents,  par délibération de la ou des collectivités territoriales compétentes ou d'un 
groupement ou par délibération du conseil d'administration d'un établissement public.

Lorsque les prestations qu'ils fournissent sont éligibles a une prise en charge par l'aide sociale de 
l'État ou par les organismes de sécurité sociale, l'avis du représentant de l'État ou du directeur général  
de l'agence régionale de santé est recueilli préalablement a la délibération mentionnée au premier 
alinéa.

Lorsque  les  prestations  qu'ils  fournissent  sont  eligibles  a  une  prise  en  charge  par  l'aide  sociale 
départementale, l'avis du président du conseil  général  est recueilli  préalablement a la délibération 
mentionnée au premier alinéa.

La procédure d'appel a projet prévue a l'article L. 313-1-1 n'est pas applicable aux établissements et 
services du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse pour les investigations et mesures 
éducatives ordonnées par le juge qui ne peuvent être mises en œuvre, en application de l'ordonnance 
n° 45-174 du 2 février 1945 relative a l'enfance délinquante, par les autres établissements et services 
mentionnes au 4° de l'article L. 312-1.

Article  L315-3  -  Lorsque  les  établissements  ou  services  ne  sont  pas  dotes  de  la  personnalité 
juridique, le projet d'établissement ou de service mentionne a l'article L. 311-8 détermine les modalités 
de leur individualisation fonctionnelle et budgétaire.

Article L315-4 - La visite de conformité mentionnée a l'article 313-6 est opérée, après achèvement 
des travaux, par l'organe exécutif de la collectivité territoriale qui l'a crée ou, lorsque l'établissement a 
été crée par délibération de plusieurs collectivités territoriales, par l'organe executif de la collectivité 
territoriale sur le territoire de laquelle il est implante.

Article L315-5  - Les établissements publics locaux et les services non personnalises peuvent être 
habilités  à  recevoir  des  bénéficiaires  de  l'aide  sociale  ou  autorises  à  dispenser  des  soins 
remboursables aux assures sociaux.

Pour les établissements mentionnes aux 1° et 7° du I de l'article L. 312-1, l'habilitation est délivrée par 
le président du conseil général. Pour les établissements et services mentionnes aux 2° et 6° du I de  
l'article L. 312-1, l'habilitation est délivrée par le président du conseil général ou par le représentant de 
l'État dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. Pour les autres établissements, elle est  
délivrée, s'il  y a lieu, par le représentant de l'État. Celui-ci est, dans tous les cas, compétent pour 
autoriser les établissements ou services à dispenser des soins remboursables aux assures sociaux en 
application de l'article L. 162-21 du code de la sécurité sociale.



L'habilitation  ou  l'autorisation  peut  être  refusée  ou  retirée  pour  les  motifs  et  selon  les  modalités 
énonces aux articles L. 313-8 et L. 313-9 du présent code.

Article L315-6  - Les établissements publics locaux et les services non personnalises peuvent être 
fermes totalement ou partiellement, a titre provisoire ou définitif, pour les motifs énonces a l'article L. 
313-16, par le représentant de l'État dans le département.

Article L315-7 - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 6111-3 du code de la 
santé publique, les établissements mentionnes aux 2°, a du 5°, 6°, 7°, 8° et 13° du I de l'article L. 312-
1 du présent code, ainsi que les maisons d'enfants a caractère social, qui relèvent des personnes 
morales de droit  public  a l'exception des établissements relevant  de l'Office national  des anciens 
combattants, de l'institution de gestion sociale des armées et des maisons de retraite rattachées au 
centre d'action sociale de la ville de Paris, constituent des établissements publics.

Ceux de ces établissements qui, a la date du 30 juin 1975, fonctionnaient comme des services non 
personnalises  des  personnes  morales  de  droit  public  sont  ériges  en  établissements  publics  ou 
rattaches a un établissement public de même nature.

Les dispositions des alinéas précédents ne s'appliquent pas aux établissements qui sont créés ou 
gérés par des centres communaux ou intercommunaux d'action sociale, ni aux établissements qui 
sont  gérés  par  des  établissements  publics  de  santé.  Dans  certains  cas  et  a  leur  demande,  les  
établissements a caractère social eriges en établissements publics peuvent passer des conventions 
de gestion avec des établissements publics.

Article  L315-8  -  Les  établissements  relevant  des  services  départementaux  de  l'aide  sociale  a 
l'enfance et les maisons d'enfants a caractère social mentionnes au 4° de l'article 2 du chapitre Ier du 
titre  IV  du  statut  général  des  fonctionnaires  de  l'État  et  des  collectivités  territoriales  sont  dotes, 
lorsqu'ils n'ont pas la personnalité morale, d'une commission de surveillance nommée par le président 
du conseil général et d'un directeur nommé, après avis du président du conseil général, par l'autorité 
compétente de l'État.

Lorsqu'ils constituent des établissements publics, ils sont administres par un conseil d'administration 
assiste  d'un  directeur  nommé,  après  avis  du  président  du  conseil  d'administration,  par  l'autorité 
compétente de l'État.

Section 2 : Statut des établissements publics sociaux et médico-sociaux dotés de la  
personnalité Juridique

Article  L315-9  -  Les  établissements  publics  sociaux  et  médico-sociaux  sont  communaux, 
intercommunaux,  départementaux,  interdépartementaux  ou  nationaux.  Ils  sont  administres  par  un 
conseil d'administration et diriges par un directeur nommé par l'autorité compétente de l'État après 
avis du président du conseil d'administration.

Article  L315-10  -  I.  -  Le conseil  d'administration  des établissements publics  sociaux  ou médico-
sociaux locaux comprend :
1° Des représentants de la ou des collectivités territoriales de rattachement ou de leurs groupements ; 
2° Un représentant de la collectivité territoriale d'implantation si elle n'est pas représentée au titre du 
1°;
3° Un ou des représentants des départements qui supportent, en tout ou partie, les frais de prise en 
charge des personnes accueillies ;
4° Des représentants des usagers ;
5° Des représentants du personnel ;
6° Des personnalités qualifiées.

La composition et les modalités de désignation des membres du conseil d'administration sont fixées 
par décret en Conseil d'État.

Le  conseil  d'administration  des  établissements  communaux  est  préside  par  le  maire.  Le  conseil 
d'administration des établissements départementaux est preside par le président du conseil général. 



Le  conseil  d'administration  des  établissements  intercommunaux  est  preside  par  le  président  de 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale.

Toutefois,  sur  proposition du président  du conseil  général,  du maire  ou du président  de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, selon le cas, la présidence du 
conseil  d'administration  est  assurée  par  un  représentant  élu  en  son  sein,  respectivement,  par  le 
conseil général, le conseil municipal ou l'organe délibérant précité.

II.  -  L'acte  constitutif  de  chaque  établissement  public  social  ou  médico-social  national  fixe  la 
composition de son conseil  d'administration.  Le  conseil  d'administration d'un établissement  public 
social ou médicosocial national doit comprendre des représentants des usagers et du personnel.

Article L315-11 - Nul ne peut être membre d'un conseil d'administration :
1° A plus d'un des titres mentionnes a l'article L. 315-10 ;
2° S'il encourt l'une des incapacités prévues par l’article L. 5 et L. 6 du code électoral ;
3° S'il est personnellement ou par l'intermédiaire de son conjoint, de son concubin ou de la personne 
avec qui il a conclu un pacte civil de solidarité, de ses ascendants ou descendants en ligne directe, 
directement  ou  indirectement  intéressé  a  la  gestion  de  l'établissement  social  ou  médico-social 
concerne ;
4° S'il est fournisseur de biens ou de services, lie a l'établissement par contrat ;
5° S'il est lie a l'établissement par contrat, sauf s'il s'agit des représentants du personnel ;
6° S'il a été lui-même directeur dudit établissement.
En cas d'incompatibilité applicable au président du conseil général ou au maire, la présidence est 
dévolue à un représentant  élu,  désigne en son sein,  respectivement par le conseil  général  ou le  
conseil municipal.

Article L315-12 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
Le conseil d'administration des établissements publics sociaux ou médico-sociaux définit la politique 
générale de l'établissement et délibère sur :
1°  Le  projet  d'établissement  ou  de  service  mentionne  a  l'article  L.  311-7,  ainsi  que  les  contrats 
pluriannuels mentionnes a l'article L. 313-11 et les conventions d'aide sociale mentionnées au II de 
l'article L. 342-3-1 ;
2° Les programmes d'investissement ;
3° Le rapport d'activité ;
4°  Le  budget  et  les  décisions  modificatives,  les  crédits  supplémentaires  et  la  tarification  des 
prestations des établissements ne relevant pas de l'article L. 314-7-1 ;
5° Les comptes financiers, les décisions d'affectation des résultats ou les propositions d'affectation 
desdits  résultats,  lorsque  leurs  financements  sont  majoritairement  apportes  par  une  collectivité 
publique ou les organismes de sécurité sociale ;
6° Les décisions affectant l'organisation ou l'activité de l'établissement ;
7° Le tableau des emplois du personnel ;
8° La participation a des actions de coopération et de coordination ;
9° Les acquisitions, aliénations, échanges d'immeubles et leur affectation et les conditions des baux 
de plus de dix-huit ans ;
10° Les emprunts ;
11° Le règlement de fonctionnement ;
12° L'acceptation et le refus de dons et legs ;
13° Les actions en justice et les transactions ;
14° Les règles concernant l'emploi des diverses catégories de personnel, pour autant qu'elles n'ont  
pas été fixées par des dispositions législatives ou réglementaires.

Article L315-13 - Modifié par LOI n°2010-751 du 5 juillet 2010 - Article 26
Dans  chaque  établissement  public  social  ou  médico-social  est  institue  un  comite  technique 
d'établissement préside par le directeur. Celui-ci peut être supplée par un membre des corps des 
personnels de direction.

Le  comite  est  compose  de  représentants  des  personnels  de  l'établissement,  a  l'exception  des 
personnels mentionnes a l'avant-dernier alinéa de l'article 2 et au sixième alinéa de l'article 4 de la loi  
n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives a la fonction publique hospitalière.  
Ces représentants sont élus par collèges en fonction des catégories mentionnées a l'article 4 de la 



même loi, au scrutin de liste avec représentation proportionnelle dans les conditions définies a l'article  
9  bis  de  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  portant  droits  et  obligations  des  fonctionnaires.  Par 
dérogation, en cas d'insuffisance des effectifs, ces représentants peuvent être désignes après une 
consultation du personnel dans les conditions prévues par décret en Conseil d'État.

Le comite technique d'établissement est obligatoirement consulte sur :
1°  Le  projet  d'établissement  et  les  programmes  d'investissement  relatifs  aux  travaux  et  aux 
équipements matériels ;
2° Le budget, les crédits supplémentaires et les comptes, la tarification des prestations servies et le 
tableau des emplois du personnel et ses modifications ;
3° Les créations, suppressions et transformations de services ;
4° Les conditions et  l'organisation du travail  dans l'établissement,  notamment les programmes de 
modernisation des méthodes et techniques de travail et leurs incidences sur la situation du personnel ; 
5° Les règles concernant l'emploi des diverses catégories de personnels, pour autant qu'elles n'ont 
pas été fixées par des dispositions législatives ou réglementaires ;
6° Les critères de répartition de certaines primes et indemnités ;
7° La politique générale de formation du personnel et notamment le plan de formation ;
8° Le bilan social, le cas échéant ;
9°  La participation aux actions de coopération et  de coordination mentionnées a la  section 4 du 
chapitre II du titre Ier du livre III du présent titre.

Les  modalités  d'application  du  présent  article  et  notamment  le  nombre  de  membres  titulaires  et 
suppléants du comite technique d'établissement ainsi que les règles de fonctionnement de ce comite 
sont fixes par décret en Conseil d'État.

Un  décret  définit  les moyens dont  dispose  la  comite  technique  d'établissement  pour  exercer  ses 
missions.

Article L315-14 - Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - Article 124 (V)
Sans  préjudice  de  l'application  des  dispositions  prévues  a  l'article  L.  314-7,  les  délibérations 
mentionnées  a  l'article  L.  315-12  sont  exécutoires  de  plein  droit  des  qu'il  a  été  procède  a  leur  
transmission au représentant de l'État dans le departement.

Le  représentant  de  l'État  dans  le  département  saisit  la  chambre  régionale  des  comptes  des 
délibérations  dont  il  estime  qu'elles  entrainent  des  dépenses  de  nature  a  menacer  l'équilibre 
budgétaire de l'établissement, dans les quinze jours suivant leur transmission. Il informe sans delai 
l'établissement de cette saisine, qu'il peut assortir d'un sursis à exécution. Sur avis conforme de la  
chambre régionale des comptes, rendu dans un delai de trente jours suivant la saisine, le représentant 
de l'État dans le département peut annuler la délibération.

Le représentant de l'État dans le département défère au tribunal administratif les délibérations qu'il  
estime contraires à la légalité dans les deux mois suivant leur transmission. Il en informe sans delai 
l'établissement et lui communique toute précision sur les illégalités invoquées. Il  peut assortir  son 
recours d'une demande de suspension ; il est fait droit a cette demande si l'un des moyens invoques 
parait, en l'état de l'instruction, propre à créer un doute sérieux quant a la légalité de la délibération  
attaquée.

Pour  les  établissements  médico-sociaux  dont  l'autorisation  relève  de  la  compétence  du  directeur 
général  de l'agence régionale de santé,  soit  exclusive  soit  conjointe  avec le président du conseil 
général,  les délibérations mentionnées au premier  alinéa sont transmises au directeur  général  de 
l'Agence  régionale  de  santé.  Dans  ce  cas,  les  compétences  du  représentant  de  l'État  dans  le 
département définies au présent article sont exercées par le directeur général de l'Agence régionale  
de santé.

Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'État.

Article L315-15 - I. - Le budget et les décisions modificatives mentionnes au 4° de l'article L. 315-12 
sont  prépares  et  présentes  par  le  directeur.  Le  budget  de  l'année  est  vote  par  le  conseil  
d'administration et transmis au plus tard le 31 octobre précédant l'exercice auquel il se rapporte. Le 
cas échéant, il est établi en cohérence avec le contrat pluriannuel mentionne a l'article L. 313-11.



Les autorisations de dépenses et les prévisions de recettes qui figurent au budget sont présentées et 
votées par  groupes fonctionnels,  dont  la composition est  conforme à une nomenclature fixée par 
arrêté.
Les décisions modificatives sont présentées et votees dans les mêmes formes.

Les délibérations relatives au budget et aux décisions modificatives sont transmises sans délai aux 
autorités compétentes en matière de tarification en vue de leur approbation, dans les conditions fixées 
par l'article L. 314-7.

II.  -  Les  comptes  financiers  mentionnes au 5°  de  l'article  L.  315-12  sont  adoptes  par  le  conseil 
d'administration et transmis aux autorités compétentes en matière de tarification au plus tard le 30 
avril de l'année suivant l'exercice auquel ils se rapportent.

Article L315-16 - Modifié par Ordonnance n°2010-420 du 27 avril 2010 - Article 100
Les comptables des établissements publics sociaux et médico-sociaux sont des comptables publics 
de l'État ayant qualité de comptables principaux.

Lorsque  le  comptable  de  l'établissement  notifie  à  l'ordonnateur  sa  décision  de  suspendre  une 
dépense, celui-ci peut lui adresser un ordre de réquisition. Le comptable est tenu de s'y conformer, 
sauf en cas :
1° D'insuffisance de fonds disponibles ;
2° De dépenses ordonnancées sur  des crédits irrégulièrement ouverts  ou insuffisants ou sur  des 
crédits autres que ceux sur lesquels elle devrait être imputée ;
3° D'absence de justification de service fait ou de défaut de caractère libératoire du règlement.

L'ordre de réquisition est porte à la connaissance du conseil  d'administration de l'établissement et 
notifie au directeur départemental des finances publiques, qui le transmet à la chambre régionale des 
comptes.

En cas de réquisition, le comptable est déchargé de sa responsabilité.

Le comptable assiste, avec voix consultative, au conseil d'administration de l'établissement lorsque 
celui-ci délibère sur des affaires de sa compétence.

A la demande de l'ordonnateur,  le comptable informe ce dernier de la situation de paiement des 
mandats et du recouvrement des titres de recettes, de la situation de trésorerie et de tout élément utile  
a  la  bonne  gestion  de  l'établissement.  Il  paie  les  mandats  dans  l'ordre  de  priorité  indique  par  
l'ordonnateur.

Les  établissements  publics  sociaux et  médico-sociaux  peuvent  exercer  leur  recours,  s'il  y  a  lieu, 
contre les résidents, contre leurs débiteurs et contre les personnes désignées par les articles 205,  
206, 207 et 212 du code civil. Ces recours relèvent de la compétence du juge aux affaires familiales.

Article L315-17 - Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - Article 11
Le directeur représente l'établissement en justice et dans tous les actes de la vie civile.

Il prépare les travaux du conseil d'administration et lui soumet le projet d'établissement mentionne a  
l'article L. 311-8.

Il  est charge de l'exécution des décisions du conseil  d'administration et met en œuvre les actions 
approuvées par celui-ci. Il est compétent pour régler les affaires de l'établissement autres que celles  
qui sont énumérées a l'article L. 315-12. Il assure la gestion et la conduite générale de l'établissement 
et en tient le conseil d'administration informe.

Il veille à la réalisation du projet d'établissement ou de service et a son évaluation.

Il nomme le personnel, a l'exception des personnels titulaires des instituts nationaux de jeunes sourds 
et  de l'Institut  national  des jeunes aveugles,  propose au directeur  général  du Centre  national  de 
gestion la nomination dans leur emploi des directeurs adjoints et, le cas échéant, des directeurs des  



soins,  et  exerce  son  autorité  sur  l'ensemble  de  celui-ci.  La  commission  administrative  paritaire 
nationale compétente émet un avis sur les propositions précitées soumises au directeur général du 
Centre national de gestion.

Le directeur peut déléguer sa signature dans des conditions et sur des matières définies par décret. 
Pour l'exercice de certaines des attributions du conseil d'administration définies par décret, le directeur 
peut recevoir délégation du président du conseil d'administration.

Article  L315-18  -  Le  régime  administratif,  budgétaire,  financier  et  comptable  des  établissements 
publics sociaux et médico-sociaux nationaux ainsi  que les modalités du contrôle de l'État  sur ces 
établissements sont déterminés par décret en Conseil d'État compte tenu de la nature particulière de 
leur mission.

Article L315-19 - Les dispositions de l'article L. 1618-2 du code général des collectivités territoriales 
relatives  aux  dérogations  à  l'obligation  de  dépôt  auprès  de  l'État  des  fonds  des  collectivités  
territoriales et de leurs établissements publics sont applicables aux établissements publics sociaux et 
médico-sociaux sous réserve des dispositions suivantes :

Les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 du même code relèvent de la compétence du  
directeur  de  l'établissement  public  social  et  médico-social  qui  informe  chaque  année  le  conseil 
d'administration des résultats des opérations réalisées.

TITRE III
Dispositions communes aux établissements soumis à autorisation et à déclaration

Chapitre unique

Article L331-1 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
Le contrôle des établissements, services, lieux de vie ou d'accueil, autorises, agrées ou déclares dans 
les conditions du présent code, est exerce notamment par les membres de l'inspection générale des 
affaires sociales. Ce contrôle tend, notamment, à s'assurer de la sécurité des personnes accueillies.

Article L331-2 - Il est tenu dans tout établissement un registre, cote et paraphe dans les conditions 
fixées par  voie  réglementaire,  ou sont  portées les indications relatives  à  l'identité  des personnes 
séjournant dans l'établissement, la date de leur entrée et celle de leur sortie.

Ce  registre  est  tenu  en  permanence  à  la  disposition  des  autorités  judiciaires  et  administratives 
compétentes.

Toute personne appelée par ses fonctions à prendre connaissance de ce registre est tenue au secret 
professionnel dans les conditions et sous les peines fixées par l'article 226-13 du code pénal.

Article L331-3 - Les personnes responsables d'un établissement sont tenues de fournir aux autorités 
et  agents  charges  du  contrôle  tous  renseignements  qui  leur  sont  demandes  relatifs  aux  points 
mentionnes dans la déclaration d'ouverture et a l'identite des personnes hébergées.

Elles sont également tenues de laisser pénétrer dans l'établissement, a toute heure du jour et de la 
nuit,  les autorités et agents charges du contrôle. Ceux-ci  peuvent visiter  tous les locaux,  se faire  
présenter toute personne hébergée et demander tous renseignements nécessaires pour apprécier les 
conditions  matérielles  et  morales  de  fonctionnement  de  l'établissement.  Ils  peuvent  se  faire 
accompagner, le cas échéant, par l'homme de l'art compétent en la matière. Ils signent le registre  
mentionne a l'article L. 331-2 et y consignent leurs constatations et observations.

Toutefois, sans préjudice des dispositions du titre II du livre Ier du code de procédure pénale, et sauf  
exceptions  prévues  par  la  loi,  il  ne  pourra  être  procède  aux  visites  de  nuit  prévues  a  l'alinéa 
précédent,  si  elles doivent  commencer après vingt  et  une heures et  avant six  heures,  qu'en cas 
d'appel provenant de l'intérieur de l'établissement, ou sur plainte ou réclamation, ou sur autorisation 
du procureur de la République. En cas de visite de nuit, les motifs de l'inspection doivent être portes  
par écrit a la connaissance du directeur de l'établissement.



Les  contrôles  s'effectuent  dans  les  conditions  prévues  a  l'article  L.  1421-3  du  code  de  la  santé 
publique avec le concours des professionnels mentionnes a l'article L. 1421-1 du même code.

Les personnes chargées du contrôle sont tenues au secret professionnel dans les conditions et sous 
les peines fixées par l'article 226-13 du code pénal.

Article L331-4 - Les personnes physiques ou morales propriétaires, administrateurs ou employés des 
établissements,  les  bénévoles  qui  interviennent  en  leur  sein  et  les  associations  auxquelles  ces 
derniers  adhérent  ne peuvent  profiter  des dispositions entre  vifs  ou testamentaires faites en leur 
faveur  par  des  personnes  hébergées  dans  le  ou  les  établissements  qu'elles  exploitent  ou  dans 
lesquels elles sont employées que dans les conditions fixées a l'article 909 du code civil.
L'article 911 dudit code est, en outre, applicable aux libéralités en cause.

Article L331-5 - Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - Article 116
Sans préjudice de l'application des dispositions prévues a l'article L. 313-16 si la santé, la sécurité ou 
le  bien-être  moral  ou  physique  des  personnes  hébergées  sont  menaces  ou  compromis  par  les 
conditions d'installation, d'organisation ou de fonctionnement de l'établissement, le représentant de 
l'État enjoint aux responsables de celui-ci de remédier aux insuffisances, inconvénients ou abus dans 
le délai qu'il leur fixe a cet effet.

S'il  n'a pas été satisfait à l'injonction dans ce délai, le représentant de l'État ordonne la fermeture  
totale ou partielle, définitive ou provisoire, de l'établissement.

En cas d'urgence ou lorsque le responsable de l'établissement refuse de se soumettre au contrôle 
prévu a l'article L. 331-3, le représentant de l'État peut, sans injonction préalable, prononcer par arrêté  
motive et a titre provisoire une mesure de fermeture immédiate.

En cas de décision de fermeture prise par le président du conseil général, le représentant de l'État 
dans  le  département  exécute  cette  décision  en  appliquant,  avec  le  concours  de  celui-ci,  les 
dispositions prévues a l'article L. 331-6.

Lorsque le service relève du 14° ou du 15° du I de l'article L. 312-1 :
1° L'injonction prévue au premier alinéa peut être demandée par le procureur de la République ;
2° La décision de fermeture prévue au deuxième alinéa est prise par le représentant de l'État dans le 
département sur avis du procureur de la République ou a la demande de celui-ci. Le procureur de la 
République est informe de la fermeture du service.

Article L331-6 - En cas de fermeture d'un établissement, volontaire ou ordonnée en vertu de l'article 
L.331-5,  le représentant de l'État  dans le département prend les mesures nécessaires en vue de 
pourvoir  à  l'accueil  des  personnes  qui  y  étaient  hébergées.  Il  peut  également  designer  un 
administrateur provisoire de l'établissement pour une durée qui ne peut être supérieure a six mois. Cet  
administrateur accomplit, au nom du représentant de l'État dans le département et pour le compte de 
l'établissement, les actes d'administration nécessaires à son fonctionnement, ainsi que les travaux 
urgents exiges par la sécurité des personnes hébergées.

Article L331-6-1 - Les établissements et les services relevant du présent titre sont également soumis 
aux dispositions de la section 4 du chapitre III du titre Ier du livre III du présent code.

Article L331-7 - Le représentant de l'État dans le département ou le président du conseil général, en 
vertu de sa mission de surveillance des mineurs du département, peut adresser des injonctions aux 
établissements et personnes morales de droit prive mentionnes a l'article L. 321-1 et au 1° de l'article 
L.312-1.

Le représentant de l'État dans le département peut fermer l'établissement en cas de violation des 
dispositions relatives à l'obligation scolaire ou à l'emploi des jeunes ou lorsqu'il estime que la santé, la 
moralité ou l'éducation des mineurs sont menacées.

En cas d'urgence,  le  représentant  de l'État  dans  le  département  peut  prononcer une mesure de 
fermeture immédiate par arrêté motive et a titre provisoire.



En cas de fermeture d'un établissement, les créances que peuvent détenir les mineurs sur ce dernier 
sont  garanties  par  un  privilège  général  sur  les  meubles  et  par  une  hypothèque  légale  sur  les 
immeubles appartenant à l'établissement précité,  inscrite à la conservation des hypothèques à la 
requête du représentant de l'État dans le département ou du président du conseil général.

Article L331-8 - Les dispositions du présent titre sont applicables aux établissements du type de ceux 
mentionnes a l'article L. 321-1 et créés par des collectivités publiques.

Le pouvoir de fermeture mentionne a l'article L. 331-7 est exerce par le représentant de l'État dans le  
département.

Article L331-9 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
Sauf disposition contraire, les modalités d'application du présent chapitre sont prises par décret en 
Conseil d'État.

TITRE VI
Financement de la protection judiciaire des majeurs

CHAPITRE unique : Dispositions financières

Article L361-1 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 18
I. - Déduction faite de la participation financière du majeur PROTÉGÉ en application de l'article L. 471-
5, les services mentionnes au 14° du I de l'article L. 312-1 qui ne relèvent pas des II et III du présent  
article bénéficient :
1° D'un financement de l'État lorsque le bénéficiaire de la mesure de protection ordonnée par l'autorité 
judiciaire au titre  du mandat  spécial  dans le  cadre de la sauvegarde de justice ou au titre  de la 
curatelle ou de la tutelle ne perçoit pas de prestation sociale, perçoit une ou plusieurs prestations  
sociales a la charge du seul département ou perçoit plusieurs prestations sociales dont celle dont le 
montant est le plus élève est a la charge du département ;
2° D'un financement de l'organisme qui verse la seule prestation sociale ou la prestation sociale au 
montant le plus eleve que perçoit le bénéficiaire de la mesure de protection ordonnée par l'autorité 
judiciaire au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de  
justice ou au titre de la curatelle ou de la tutelle ;
3° D'un financement de la collectivité publique débitrice ou de l'organisme qui verse la seule prestation  
sociale ou la prestation sociale au montant le plus eleve que perçoit le bénéficiaire d'une mesure 
d'accompagnement judiciaire ordonnée par l'autorité judiciaire.
La liste des prestations sociales visées aux 1° et 2° est fixée par décret. Les prestations sociales 
mentionnées au 3° sont celles qui font l'objet de la mesure d'accompagnement judiciaire.
Les financements prévus au présent I sont verses sous forme d'une dotation globale. Son montant est 
déterminé en fonction d'indicateurs lies, en particulier, a la charge de travail résultant de l'exécution  
des mesures de protection.

II. - Pour l'exercice de la mesure de protection ordonnée par l'autorité judiciaire au titre du mandat 
spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle,  
de la tutelle ou de la mesure d'accompagnement judiciaire, les services mentionnes au 14° du I de 
l'article L.312-1 qui sont gérés par des établissements mentionnes aux a, b et c de l'article L. 162-22-6 
du code de la sécurité sociale et dispensant les soins mentionnes a l'article L. 3221-1 du code de la 
santé publique bénéficient d'un financement de la dotation annuelle mentionnée a l'article L. 174-1 du 
code  de  la  sécurité  sociale,  déduction  faite  des  prélèvements  opères  par  ces  services  sur  les 
ressources du majeur protégé.

III. - Les charges d'exploitation ainsi que les prelevements sur les ressources du majeur PROTÉGÉ, 
réalises en application de l'article L. 471-5, sont budgétés et retraces dans le budget ou l'état de 
recettes et de dépenses :
1° Des établissements mentionnes aux 6° et 7° du I  de l'article L. 312-1, qui gèrent des services 
mentionnes au 14° du I du même article ;
2° Des établissements de santé, publics ou prives, mentionnes aux a, b et c de l'article L. 162-22-6 du 
code  de  la  sécurité  sociale,  qui  dispensent  des  soins  de  longue  durée  et  gerent  des  services 
mentionnes au 14° du I de l'article L. 312-1 du présent code.



Article L361-2 - Les services mentionnes au 15° du I de l'article L. 312-1 qui mettent en œuvre une 
mesure ordonnée par l'autorité judiciaire en application de l'article 375-9-1 du code civil bénéficient  
d'un  financement  de  l'organisme  de  sécurité  sociale  qui  verse  la  prestation  faisant  l'objet  de  la 
mesure.  Lorsque plusieurs prestations sociales font l'objet  de ladite mesure, la charge incombe à 
l'organisme versant la prestation sociale dont le montant est le plus eleve.

Le financement prévu au premier alinéa est verse sous forme d'une dotation globale. Son montant est 
déterminé en fonction d'indicateurs lies, en particulier, a la charge de travail résultant de l'exécution  
des mesures de protection.

Article L361-3  - Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil 
d'État.

LIVRE IV
Professions et activités sociales

TITRE VII

Mandataires judiciaires à la protection des majeurs
Et délégués aux prestations familiales

CHAPITRE 1er : Dispositions communes aux mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs

Article L471-1 - Les mandataires judiciaires a la protection des majeurs exercent a titre habituel les 
mesures de protection des majeurs que le juge des tutelles leur confie au titre du mandat spécial  
auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la  
tutelle ou de la mesure d'accompagnement judiciaire.

Article L471-2  - Les mandataires judiciaires à la protection des majeurs sont inscrits sur une liste 
dressée et tenue à jour par le représentant de l'État dans le département.
Cette liste comprend :
1° Les services mentionnes au 14° du I de l'article L. 312-1 ;
2° Les personnes agréées au titre de l'article L. 472-1 ;
3° Les personnes désignées dans la déclaration prévue a l'article L. 472-6.
Les personnes inscrites sur cette liste prêtent serment dans des conditions prévues par décret en  
Conseil d'État.

Article L471-3  -  Dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative a 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, les services mentionnes au 14° du I de l'article L. 312-1, 
dont l'autorisation fait l'objet d'un retrait en application de l'article L. 313-18, ainsi que les mandataires 
judiciaires a la protection des majeurs, dont l'agrément prévu a l'article L. 472-1 ou, selon les cas, la  
déclaration prévue a l'article L. 472-6, fait l'objet d'une suspension, d'un retrait ou d'une annulation 
sont  répertories  dans  une  liste  nationale,  tenue  a  jour.  Outre  le  représentant  de  l'État  dans  le 
département, le procureur de la République peut consulter cette liste.

Article  L471-4  -  Les mandataires judiciaires à la protection des majeurs doivent  satisfaire  à des 
conditions de moralité, d'âge, de formation certifiée par l'État et d'expérience professionnelle.

Lorsque le mandat judiciaire a la protection des majeurs a été confie a un service mentionne au 14°  
du  I  de  l'article  L.  312-1,  les  conditions  prévues au  premier  alinéa  sont  exigées  des  personnes 
physiques appartenant a ce service qui ont reçu délégation de celui-ci pour assurer la mise en œuvre 
de la mesure.
Ce  service  informe le  représentant  de  l'État  dans  le  département  des  méthodes de  recrutement 
suivies pour se conformer aux dispositions du présent article et des règles internes qu'il s'est fixées 
pour le contrôle de ses agents dans l'exercice de leur mission.

Article L471-5  - Le cout des mesures exercées par les mandataires judiciaires a la protection des 
majeurs et ordonnées par l'autorité judiciaire au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru 
dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la tutelle ou de la mesure  



d'accompagnement judiciaire est a la charge totale ou partielle de la personne protégée en fonction de 
ses ressources.
Lorsqu'il n'est pas intégralement supporte par la personne protégée, il est pris en charge dans les 
conditions fixées par les articles L. 361-1, L. 472-3 et L. 472-9.

A titre exceptionnel, le juge peut, après avoir recueilli l'avis du procureur de la République, allouer au 
mandataire judiciaire a la protection des majeurs, pour l'accomplissement d'un acte ou d'une série 
d'actes requis par l'exercice de la mesure de protection et impliquant des diligences particulièrement  
longues ou complexes, une indemnité en complément des sommes perçues au titre du premier alinéa 
lorsqu'elles s'avèrent manifestement insuffisantes. Cette indemnité est à la charge de la personne et  
est fixée par le juge en application d'un barème national établi par décret.

Article L471-6 - Afin de garantir l'exercice effectif des droits et libertés de la personne protégée,
notamment  de  prévenir  tout  risque  de  maltraitance,  le  mandataire  judiciaire  a  la  protection  des 
majeurs remet a la personne protégée ou, des lors que l'état de cette dernière ne lui permet pas d'en 
mesurer la portée, a un membre du conseil de famille s'il a été constitue ou, a défaut, a un parent, un 
allie ou une personne de son entourage dont il connait l'existence, une notice d'information a laquelle 
est annexée une charte des droits de la personne protégée.

Article L471-7  - Afin de garantir l'exercice effectif des droits mentionnes aux articles L. 311-3 a L.  
311-9, lorsque le représentant légal d'un usager d'un établissement mentionne a l'article L. 472-6 est  
un mandataire judiciaire a la protection des majeurs mentionne au même article :
1° Les documents mentionnes aux trois premiers alinéas de l'article L. 311-4 sont personnellement 
remis a la personne protégée ou, des lors que l'état de cette derniere ne lui permet pas d'en mesurer 
la portée, a un membre du conseil de famille s'il a été constitue ou, a défaut, a un parent, un allie ou  
une personne de son entourage dont l'existence est connue ;
2° La participation directe de la personne a l'élaboration du document individuel de prise en charge 
mentionne a l'article L. 311-4 est requise a moins que son état ne lui permette pas d'exprimer une  
volonté éclairée ;
3° La faculté mentionnée a l'article L. 311-5 est exercée directement par l'intéressé. Lorsque son état  
ne lui permet pas d'exprimer une volonté eclairee, elle est exercée par un membre du conseil  de 
famille s'il a été constitue ou, a défaut, par un parent, un allie ou une personne de son entourage dont  
l'existence est connue ;
4° L'association des personnes protégées au fonctionnement du service ou de l'établissement leur est 
garantie par leur participation directe au conseil de la vie sociale prévu a l'article L. 311-6 ou, lorsque  
leur état ne le leur permet pas, par d'autres formes de participation prévues par le même article.
Le présent article s'applique lorsque le représentant  légal d'un usager d'un établissement ou d'un 
service social ou médico-social mentionne au I de l'article L. 312-1 est un mandataire judiciaire a la 
protection des majeurs mentionne au 14° du même I, gère par cet établissement ou ce service ou par 
le gestionnaire de cet établissement ou de ce service s'il n'est pas dote d'une personnalité morale 
propre.

Article L471-8  - Afin de garantir l'exercice effectif des droits mentionnes aux articles L. 311-3 a L.  
311-9, lorsque le mandataire judiciaire a la protection des majeurs est un service mentionne au 14° du 
I de l'article L. 312-1 :
1° La notice d'information prévue a l'article L. 471-6 et le règlement de fonctionnement prévu a l'article 
L.311-7 sont remis dans les conditions définies au 1° de l'article L. 471-7 ;
2° Le 3° de l'article L. 471-7 est applicable ;
3° Pour satisfaire aux dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 311-4, il est également remis a la 
personne, dans les conditions définies au 1° de l'article L. 471-7, un document individuel de protection 
des majeurs qui  définit  les objectifs et  la nature de la mesure de protection dans le respect  des 
principes déontologiques et éthiques, des recommandations de bonnes pratiques professionnelles et  
du projet  de service.  Il  détaille  la  liste  et  la  nature des prestations offertes ainsi  que le  montant 
prévisionnel  des  prélèvements  opérés  sur  les  ressources  de  la  personne  protégée.  Le  contenu 
minimal de ce document est fixe par décret. Copie en est, dans tous les cas, adressée à la personne ;
4° Les personnes protégées sont associées au fonctionnement de l'établissement ou du service par 
leur participation directe au conseil de la vie sociale prévu a l'article L. 311-6 ou, lorsque leur état ne le 
leur permet pas, par d'autres formes de participation prévues par le même article.



Article L471-9 - Les modalités d'application de l'article L. 471-5 ainsi que les adaptations apportées a 
la mise en œuvre de l'article L. 311-5 par l'article L. 471-7 sont fixées par décret en Conseil d'État.

CHAPITRE II : Personnes physiques mandataires judiciaires à la protection des majeurs

Section 1 : Activité exercée à titre individuel

Article L472-1 - Les personnes physiques qui exercent a titre individuel et habituel les mesures de 
protection des majeurs ordonnées par l'autorité judiciaire au titre du mandat spécial auquel il peut être 
recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la tutelle ou de la 
mesure d'accompagnement judiciaire font l'objet, préalablement a leur inscription sur la liste prévue a 
l'article L.471-2, d'un agrément en qualité de mandataire judiciaire a la protection des majeurs.

L'agrément est délivré par le représentant de l'État dans le département, après vérification que la 
personne satisfait aux conditions prévues par les articles L. 471-4 et L. 472-2 et avis conforme du  
procureur de la République.

L'agrément doit  s'inscrire dans les objectifs et répondre aux besoins fixes par le schéma régional  
d'organisation sociale et médico-sociale prévu a l'article L. 312-5.

Tout changement affectant les conditions prévues par les articles L. 471-4 et L. 472-2 ainsi que la 
nature  des  mesures  que  les  personnes  physiques  exercent  a  titre  individuel  comme mandataire 
judiciaire a la protection des majeurs justifie un nouvel agrément dans les conditions prévues aux 
alinéas précédents.

Article  L472-2  -  Le  bénéficiaire  de  l'agrément  doit  justifier  de  garanties  des  conséquences 
pécuniaires de sa responsabilité civile en raison des dommages subis par les personnes qu'il prend 
en charge.

Article L472-3  - Les mandats judiciaires a la protection des majeurs exerces en application de la 
présente  section  bénéficient  d'un  financement  fixe  dans  les  conditions  prévues  aux  premier  a 
cinquième alinéas du I de l'article L. 361-1. La rémunération des personnes physiques mandataires 
judiciaires a la protection des majeurs est déterminée en fonction d'indicateurs lies, en particulier, a la  
charge de travail résultant de l'exécution des mesures de protection dont elles ont la charge.

Article L472-4 - Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application de la présente section.

Section 2 : Activité exercée en qualité de préposé d'établissement hébergeant des majeurs

Article L472-5 - Lorsqu'ils sont publics, les établissements mentionnes aux 6° et 7° du I de l'article L.  
312- 1 qui hébergent des personnes adultes handicapées ou des personnes âgées et dont la capacité 
d'accueil  est supérieure a un seuil  fixe par décret sont tenus de designer un ou plusieurs agents 
comme mandataires judiciaires a la protection des majeurs pour exercer les mesures ordonnées par 
l'autorité  judiciaire  au  titre  du  mandat  spécial  auquel  il  peut  être  recouru  dans  le  cadre  de  la 
sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la tutelle ou de la mesure d'accompagnement 
judiciaire.

Ils peuvent toutefois confier l'exercice de ces mesures a un service mentionne au 14° du I de l'article 
L.312-1, gère par eux-mêmes ou par un syndicat inter hospitalier, un groupement d'intérêt public, un 
groupement de coopération sanitaire ou un groupement de coopération sociale ou médico-sociale 
dont ils sont membres.

Ils  peuvent  également  recourir,  par  voie  de  convention,  aux  prestations  d'un  autre  établissement 
disposant d'un service mentionne au 14° du I de l'article L. 312-1 ou d'un ou de plusieurs agents  
mentionnes au premier alinéa du présent article et déclares auprès du représentant de l'État.

Article L472-6 - Un établissement mentionne au 6° ou au 7° du I de l'article L. 312-1 ne peut designer 
l'un de ses agents en qualité de mandataire judiciaire a la protection des majeurs que si un exercice 
indépendant des mesures de protection qui lui sont confiées par le juge peut être assure de manière  
effective.



L'agent désigne doit satisfaire aux conditions prévues a l'article L. 471-4.

La désignation opérée en application du premier alinéa est soumise à déclaration préalable auprès du 
représentant de l'État dans le département. Celui-ci informe sans délai le procureur de la République 
des déclarations qu'il a reçues.

Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État.

Article L472-7 - Tout changement affectant les conditions prévues par l'article L. 471-4, la nature des 
mesures exercées ainsi que l'identité des préposés d'établissements d'hébergement désignes comme 
mandataires  judiciaires  a  la  protection  des  majeurs  justifie  une  nouvelle  déclaration  dans  les 
conditions prévues a l'article L. 472-6.

Article L472-8 - Le représentant de l'État dans le département peut, sur avis conforme du procureur 
de la République ou a la demande de celui-ci, faire opposition a la déclaration opérée en application 
du troisième alinéa de l'article L. 472-6 ou de l'article L. 472-7, dans un délai de deux mois a compter  
de sa réception, s'il apparait que l'intéressé ne satisfait pas aux conditions prévues a l'article L. 471-4 
ou au premier alinéa de l'article L. 472-6. Il en est de même si les conditions d'exercice du mandat ne 
permettent pas de garantir que le respect de la santé, de la sécurité et du bien-être physique et moral  
de la personne protégée sera assure.

Article L472-9 - Les mandats judiciaires a la protection des majeurs exerces par les agents désignes 
par  un établissement  mentionne au 6°  ou  au 7°  du I  de l'article  L.  312-1 bénéficient,  selon des 
modalités déterminées par décret en Conseil d'État, d'un financement fixe dans les conditions prévues 
:
1°  Au  II  de  l'article  L.  361-1  lorsqu'ils  sont  mis  en  œuvre  par  les  préposés  des  établissements 
mentionnes au même II ;
2°  Au  III  du  même  article  lorsqu'ils  sont  mis  en  œuvre  par  les  préposés  des  établissements 
mentionnent au même III.

Section 3 : Dispositions communes

Article  L472-10  –  Sans  préjudice  des  dispositions  des  articles  416  et  417  du  code  civil,  le  
représentant de l'État dans le département exerce un contrôle de l'activité des mandataires judiciaires 
à la protection des majeurs.

En cas de violation par le mandataire judiciaire a la protection des majeurs des lois et règlements ou 
lorsque la santé, la sécurité ou le bien-être physique ou moral de la personne protégée est menace ou 
compromis par les conditions d'exercice de la mesure de protection judiciaire, le représentant de l'État 
dans  le  département,  après  avoir  entendu  l'intéressé,  lui  adresse,  d'office  ou  a  la  demande  du 
procureur de la République,  une injonction assortie d'un délai  circonstancie qu'il  fixe. Il  en est de 
même lorsque l'indépendance du préposé d'un établissement mentionne au premier alinéa de l'article 
L. 472-6 dans l'exercice des mesures de protection qui lui sont confiées par le juge n'est pas effective.

S'il n'est pas satisfait a l'injonction dans le délai fixe, le représentant de l'État dans le département, sur 
avis conforme du procureur de la République ou a la demande de celui-ci, retire l'agrément prévu a 
l'article L. 472-1 ou annule les effets de la déclaration prévue a l'article L. 472-6.

En cas d'urgence, l'agrément ou la déclaration peut être suspendu, sans injonction préalable et, au 
besoin, d'office, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État.

Le procureur de la République est informe de la suspension, du retrait ou de l'annulation vises aux 
deux alinéas précédents.

CHAPITRE III : Dispositions pénales communes aux mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs

Article L473-1  - Le fait d'exercer une activité de mandataire judiciaire a la protection des majeurs 
sans avoir été agrée au titre de l'article L. 472-1 ou déclaré au sens de l'article L. 472-6 ou malgré la  



suspension,  le  retrait  ou  l'annulation  prononce  en  application  de  l'article  L.  472-10  ou  le  retrait  
d'autorisation prévu  a l'article  L.  313-18 est  puni  d'un  an d'emprisonnement  et  de 15 000 Euros 
d'amende.

Article L473-2 - Le fait, pour un établissement mentionne au 6° ou au 7° du I de l'article L. 312-1, de 
designer l'un de ses agents sans effectuer la déclaration prévue a l'article L. 472-6, de le maintenir 
dans l'exercice de ses fonctions malgre l'opposition prévue par l'article L. 472-8 ou la suspension ou 
l'annulation de la déclaration prévue a l'article L. 472-10 ou de modifier son activité sans effectuer la  
déclaration prévue par l'article L. 472-7 est puni de 30 000 Euros d'amende.

Article L473-3  -  Les personnes physiques coupables des infractions prévues au présent chapitre 
encourent également les peines suivantes :
1° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27 du code pénal, d'exploiter ou de 
diriger  un établissement mentionne au 6° ou au 7° du I  de l'article L. 312-1 du présent code ou 
d'exercer une activité de mandataire judiciaire a la protection des majeurs ;
2° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35 
du code pénal.

Article L473-4 - Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - Article 125
Les personnes morales reconnues pénalement responsables, dans les conditions prévues à l'article 
121-2 du code pénal, des infractions prévues au présent chapitre encourent, outre l'amende suivant 
les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines suivantes :
1° (Abroge) ;
2°  L'interdiction,  pour  une durée  de cinq ans au plus,  d'exploiter  ou de diriger  un établissement 
mentionne au 6° ou au 7° du I de l'article L. 312-1 du présent code, ou d'exercer une activité de 
mandataire judiciaire a la protection des majeurs ;
3° La peine mentionnée au 9° de l'article 131-39 du code pénal.

CHAPITRE IV : Délègues aux prestations familiales

Article  L474-1  -  Les  délègues  aux  prestations  familiales  exercent  a  titre  habituel  les  mesures 
ordonnées par l'autorité judiciaire en application de l'article 375-9-1 du code civil.

Ils sont inscrits sur une liste dressée et tenue à jour par le représentant de l'État dans le département 
qui comprend :
1° Les services mentionnes au 15° du I de l'article L. 312-1 ;
2° Les personnes agréées au titre de l'article L. 474-4.

Les personnes inscrites sur cette liste prêtent serment dans des conditions définies par décret en 
Conseil d'État.

Article L474-2 - Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - Article 116
Dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative a l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, les services mentionnes au 15° du I de l'article L. 312-1, dont l'autorisation fait 
l'objet  d'un  retrait  en  application  de  l'article  L.  313-18,  ainsi  que  les  delegues  aux  prestations  
familiales, dont l'agrément prévu a l'article L. 474-4 fait l'objet d'une suspension ou d'un retrait, sont  
répertories dans une liste nationale tenue a jour. Outre le représentant de l'État dans le département,  
le procureur de la République peut consulter cette liste.

Article  L474-3  -  Les  delegues  aux  prestations  familiales  doivent  satisfaire  à  des  conditions  de 
moralité, d'âge, de formation certifiée par l'État et d'expérience professionnelle.

Lorsque  la  mesure  judiciaire  d'aide  a  la  gestion  du  budget  familial  a  été  confiée  a  un  service  
mentionne  au  15°  du  I  de  l'article  L.  312-1,  les  conditions  du  premier  alinéa  sont  exigées  des 
personnes physiques appartenant a ce service qui ont reçu délégation de celui-ci pour assurer la mise 
en œuvre de la mesure.
Ce  service  informe le  représentant  de  l'État  dans  le  département  des  méthodes de  recrutement 
suivies pour se conformer aux dispositions du présent article et des règles internes qu'il s'est fixées 
pour le contrôle de ses agents dans l'exercice de leur mission.



Article L474-4 - Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - Article 116
Pour être inscrites sur la liste mentionnée a l'article L. 474-1, les personnes physiques qui exercent a 
titre individuel et habituel les mesures ordonnées par l'autorité judiciaire en application de l'article 375-
9-1 du code civil font l'objet d'un agrément délivré par le représentant de l'État dans le département.

Cet agrément est délivré après avis conforme du procureur de la République et vérification que la 
personne satisfait  aux  conditions  prévues par  l'article  L.  474-3  et  justifie  de  garanties  contre  les 
conséquences  pécuniaires  de  sa  responsabilité  civile  en  raison  des  dommages  subis  par  les 
personnes qu'elle prend en charge.

L'agrément doit  s'inscrire dans les objectifs et répondre aux besoins fixes par le schéma régional  
d'organisation sociale et médico-sociale prévu a l'article L. 312-5.

Tout  changement  affectant  les  conditions  mentionnées  au  deuxième  alinéa  justifie  un  nouvel 
agrément dans les conditions prévues par le présent article

Les dispositions du présent article sont précisées par un décret en Conseil d'État.

Article L474-5  - Le représentant de l'État dans le département exerce un contrôle de l'activité des 
delegues aux prestations familiales.

En cas de violation par le délègue aux prestations familiales des lois et règlements ou lorsque la  
santé, la sécurité, la moralité, l'éducation ou le développement du mineur PROTÉGÉ est menace ou 
compromis par  les conditions d'exercice de la  mesure prévue a l'article  375-9-1 du code civil,  le 
représentant de l'État dans le département, après avoir entendu l'intéressé, lui adresse, d'office ou a la 
demande du procureur de la République, une injonction assortie d'un délai circonstancie qu'il fixe.

S'il n'est pas satisfait a l'injonction dans le délai fixe, le représentant de l'État dans le département  
retire l'agrément prévu a l'article L. 474-4, sur avis conforme du procureur de la République ou a la 
demande de celui-ci.

En cas d'urgence, l'agrément peut être suspendu, sans injonction préalable et,  au besoin d'office,  
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État.

Le procureur de la République est informe de la suspension ou du retrait  vises aux deux alinéas 
précédents.

Article L474-6  - Le fait d'exercer une activité de délègue aux prestations familiales sans avoir été 
agrée au titre de l'article L. 474-4, ou malgré la suspension ou le retrait dont l'agrément a fait l'objet en 
application de l'article L. 474-5, ou malgré le retrait de l'autorisation en application de l'article L. 313-
18, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 Euros d'amende.

Article L474-7  -  Les personnes physiques coupables des infractions prévues au présent chapitre 
encourent également les peines suivantes :
1°  L'interdiction,  suivant  les  modalités  prévues par  l'article  131-27  du  code  pénal,  d'exercer  une 
activité de délègue aux prestations familiales ;
2° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35 
du code pénal.

Article L474-8 - Les mesures ordonnées par l'autorité judiciaire en application de l'article 375-9-1 du 
code civil et mises en œuvre par des personnes physiques bénéficient d'un financement fixe dans les 
conditions prévues au premier alinéa de l'article L. 361-2.

Article L215-4 - Les personnes appelées à exercer ou exerçant une mesure de protection juridique en 
application de l'article 449 du code civil bénéficient, a leur demande, d'une information qui leur est 
dispensée dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État.

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES



CODE ELECTORAL

Article L5 - Lorsqu'il ouvre ou renouvelle une mesure de tutelle, le juge statue sur le maintien ou la 
suppression du droit de vote de la personne protégée.

CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE

Article L6111-4 - Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - Article 1
Le chapitre Ier, les sections 2 et 3 du chapitre II et le chapitre III du titre VII du livre IV du code de  
l'action  sociale  et  des  familles  sont  applicables  aux  établissements  de  santé  publics  ou  prives 
mentionnes aux a, b et c de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale autorises a dispenser 
des  soins  de  longue  durée  ou  de  psychiatrie  et  qui  hébergent,  dans  ce  cadre,  un  nombre  de 
personnes excédant un seuil défini par décret.

Toutefois, pour leur application a ces établissements :
1° Les droits des usagers sont ceux prévus par les dispositions du titre Ier du livre Ier de la première 
partie du présent code ;
2°  Les  références  faites,  dans  l'article  L.  472-5  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles,  aux 
établissements mentionnes aux 6° et 7° du I de l'article L. 312-1 et, dans les article L. 472-6, L. 472-9  
et L.473-2 a L. 473-4 du même code, aux établissements mentionnes aux 6° et 7° du I de l'article L.  
312-1,  lorsqu'ils  sont  publics,  sont  remplacées  par  la  référence  aux  établissements  de  santé 
mentionnes aux a, b et c de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale qui dispensent avec  
hébergement des soins de longue durée ou de psychiatrie.

CODE DE L'ORGANISATION JUDICIAIRE

Article L221-9 - Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - Article 13 (V)
Le juge des tutelles connait :
1°  De  la  sauvegarde  de  justice,  de  la  curatelle,  de  la  tutelle  des  majeurs  et  de  la  mesure  
d'accompagnement judiciaire ;
2° Des actions relatives à l'exercice du mandat de protection future ;
3°  Des  demandes  formées par  un  époux,  lorsque  son  conjoint  est  hors  d'état  de  manifester  sa 
volonté, aux fins d'être autorise à passer seul un acte pour lequel le concours ou le consentement de 
ce dernier serait nécessaire, ou aux fins d'être habilité à le représenter ;
4° De la constatation de la présomption d'absence.

Article L252-1 - Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - Article 85
Il y a au moins un juge des enfants au siège de chaque tribunal pour enfants.
Le  juge  des  enfants  peut  être  supplée,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement,  ou  remplace 
provisoirement par un magistrat du siège désigne par le président du tribunal de grande instance.

Article L252-2 - Le juge des enfants est compétent en matière d'assistance éducative.

Article L252-3  - Le juge des enfants est compétent en matière d'organisation ou de prolongation 
d'une action de protection judiciaire a l'égard des mineurs émancipes ou des majeurs âges de vingt et  
un ans ou moins.

Article L252-4 - Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - Article 116
Le juge des enfants connait de la mesure judiciaire d'aide à la gestion du budget familial.

Article L252-5  -  En matière pénale, le juge des enfants connait,  dans les conditions définies par 
l'ordonnance  n°  45-174  du  2  février  1945  relative  à  l'enfance  délinquante,  des  délits  et  des 
contraventions de cinquième classe commis par les mineurs.

CODE DES ASSURANCES

Article L132-1 - La vie d'une personne peut être assurée par elle-même ou par un tiers.



Plusieurs personnes peuvent contracter une assurance réciproque sur la tête de chacune d'elles par 
un seul et même acte.

Article L132-2 - L'assurance en cas de décès contractée par un tiers sur la tête de l'assure est nulle,  
si ce dernier n'y a pas donne son consentement par écrit avec indication du capital ou de la rente 
initialement garantis.

Le consentement de l'assure doit,  à peine de nullité,  être donne par écrit,  pour toute cession ou  
constitution de gage et pour transfert du bénéfice du contrat souscrit sur sa tête par un tiers.
Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables aux contrats d'assurance de groupe à 
adhésion obligatoire.

Article L132-3 - Il n’est défendu à toute personne de contracter une assurance en cas de décès sur la 
tête d'un mineur âge de moins de douze ans, d'un majeur en tutelle, d'une personne placée dans un 
établissement psychiatrique d'hospitalisation.

Toute assurance contractée en violation de cette prohibition est nulle.
La nullité est prononcée sur la demande de l'assureur, du souscripteur de la police ou du représentant  
de l'incapable.

Les primes payées doivent être intégralement restituées.

L'assureur et le souscripteur sont en outre passibles, pour chaque assurance conclue sciemment en
violation de cette interdiction, d'une amende de 4 500 euros.

Ces dispositions ne mettent point obstacle dans l'assurance en cas de décès, au remboursement des 
primes payées en exécution d'un contrat d'assurance en cas de vie, souscrit sur la tête d'une des  
personnes mentionnées au premier  alinéa ci-dessus  ou au remboursement  du seul  montant  des 
primes payées,  en  exécution  d'un  contrat  d'assurance  de survie,  souscrit  au  bénéfice  d'une  des 
personnes mentionnées au premier alinéa ci-dessus.

Article L132-4 - Une assurance en cas de décès ne peut être contractée par une autre personne sur  
la tête d'un mineur parvenu à l'âge de douze ans sans l'autorisation de celui de ses parents qui est  
investi de l'autorité parentale, de son tuteur ou de son curateur.

Cette autorisation ne dispense pas du consentement personnel de l'incapable.

A défaut de cette autorisation et de ce consentement, la nullité du contrat est prononcée à la demande  
de tout intéressé.

Article L132-4-1 - Créé par LOI n°2007-1775 du 17 décembre 2007 - Article 9
Lorsqu'une  tutelle  a  été  ouverte  a  l'égard  du  stipulant,  la  souscription  ou  le  rachat  d'un  contrat 
d'assurance sur la  vie  ainsi  que la désignation ou la  substitution du bénéficiaire  ne peuvent être  
accomplis qu'avec l'autorisation du juge des tutelles ou du conseil de famille s'il a été constitue. Après  
l'ouverture  d'une  curatelle,  ces  mêmes actes  ne  peuvent  être  accomplis  qu'avec  l'assistance  du 
curateur.

Pour l'application du premier alinéa, lorsque le bénéficiaire du contrat d'assurance sur la vie est le 
curateur ou le tuteur, il est réputé être en opposition d'intérêts avec la personne protégée.

L'acceptation du bénéfice d'un contrat  d'assurance sur la vie  conclu moins de deux ans avant la  
publicité du jugement d'ouverture de la curatelle ou de la tutelle du stipulant peut être annulée sur la 
seule preuve que l'incapacité était notoire ou connue du cocontractant a l'époque ou les actes ont été 
passes.

NOTA:
Loi 2007-1775 du 17 décembre 2007 article 9 : Les dispositions du présent article s'appliquent aux  
contrats en cours à la date de publication de la présente loi.

CODE DE LA MUTUALITE



Article L223-1 - Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux opérations des mutuelles et des 
unions mentionnées au b du 1° du I de l'article L. 111-1.

Article  L223-2  -  En  matière  d'assurance  sur  la  vie,  les  sommes  garanties  et  les  conditions 
d'affectation des excédents techniques et financiers sont fixées par le bulletin d'adhésion ou le contrat 
collectif.

En matière d'assurance sur la vie ou d'opérations de capitalisation, le capital ou la rente garantis  
peuvent être exprimes en unités de compte constituées de valeurs mobilières ou d'actifs offrant une 
protection suffisante de l'épargne investie  et  figurant  sur  une liste  dressée par  décret  en Conseil  
d'État.
Le membre participant ou le bénéficiaire obtient le règlement en espèces ; il peut cependant opter 
pour la remise de titres ou de parts lorsque ceux-ci sont négociables et ne confèrent pas directement 
le droit de vote a l'assemblée générale des actionnaires d'une société inscrite a la cote officielle d'un 
marche réglemente de valeurs mobilières.

Article L223-3 - La vie d'une personne peut être assurée par elle-même ou par un tiers.
Plusieurs personnes peuvent contracter une assurance réciproque sur la tête de chacune d'elles par 
un seul et même acte.

Article L223-4  - L'assurance en cas de décès contractée par un membre honoraire sur la tête du 
membre participant est nulle si ce dernier n'y a pas donne son consentement par écrit avec indication  
du capital  ou de la rente initialement garantis.  Ce consentement est  également requis en cas de 
modification du capital ou de la rente garantis.

Le consentement  du membre participant  doit,  à peine de nullité,  être donne par  écrit,  pour toute 
cession ou constitution de gage et pour transfert du bénéfice de la garantie souscrite sur sa tête par 
un membre honoraire.

Les dispositions du premier alinéa du présent article ne s'appliquent pas aux opérations collectives à 
adhésion obligatoire.

Article L223-5 - L'assurance en cas de décès ne peut être contractée sur la tête d'un mineur âge de  
moins  de  douze  ans,  d'un  majeur  en  tutelle,  d'une  personne  placée  dans  un  établissement 
psychiatrique d'hospitalisation.

Toute adhésion réalisée en violation de cette prohibition est nulle.

La nullité est prononcée sur la demande de la mutuelle ou de l'union, du cotisant, du représentant de  
l'incapable ou de l'intéressé.

Les cotisations payées doivent être intégralement restituées.

La  mutuelle  ou  l'union  et  le  cotisant  sont  en  outre  passibles,  pour  chaque  garantie  octroyée 
sciemment en violation de cette interdiction, de 4 500 euros d'amende.

Ces dispositions ne mettent pas obstacle, dans l'assurance en cas de décès, au remboursement du 
capital ou des rentes versées en exécution d'une garantie en cas de vie souscrite sur la tête d'une des 
personnes mentionnées au premier alinéa.

Article L223-6 - Par dérogation aux articles L. 223-4 et L. 223-5, le représentant légal d'un majeur en 
tutelle peut adhérer au nom de celui-ci a un contrat collectif  afférent au risque décès conclu pour 
l'exécution d'une convention de travail ou d'un accord d'entreprise, d'un accord ratifie par la majorité  
des intéressés ou d'une décision unilatérale de l'employeur.

Article L223-7 - Une garantie en cas de décès ne peut être contractée sur la tête d'un mineur parvenu 
à l'âge de douze ans par une personne autre que celui de ses parents qui est investi de l'autorité 
parentale, son tuteur ou son curateur sans l'autorisation de l'un de ceux-ci.



Cette autorisation ne dispense pas du consentement personnel du mineur.

A défaut de cette autorisation et de ce consentement, la nullité de la garantie est prononcée à la 
demande de tout intéressé.

Article L223-7-1 - Créé par LOI n°2007-1775 du 17 décembre 2007 - Article 9
Lorsqu'une  tutelle  a  été  ouverte  a  l'égard  du  stipulant,  la  souscription  ou  le  rachat  d'un  contrat 
d'assurance sur la  vie  ainsi  que la désignation ou la  substitution du bénéficiaire  ne peuvent être  
accomplis qu'avec l'autorisation du juge des tutelles ou du conseil de famille s'il a été constitue. Après  
l'ouverture  d'une  curatelle,  ces  mêmes actes  ne  peuvent  être  accomplis  qu'avec  l'assistance  du 
curateur.

Pour l'application du premier alinéa, lorsque le bénéficiaire du contrat d'assurance sur la vie est le 
curateur ou le tuteur, il est réputé être en opposition d'intérêts avec la personne protégée.

L'acceptation du bénéfice d'un contrat  d'assurance sur la vie  conclu moins de deux ans avant la  
publicité du jugement d'ouverture de la curatelle ou de la tutelle du stipulant peut être annulée sur la 
seule preuve que l'incapacité était notoire ou connue du cocontractant a l'époque ou les actes ont été 
passes.

NOTA:
Loi 2007-1775 du 17 décembre 2007 article 9 : Les dispositions du présent article s'appliquent aux  
contrats en cours à la date de publication de la présente loi.

CODE DE PROCÉDURE PENALE

Article 706-112 - Le présent titre est applicable a toute personne majeure dont il est établi au cours  
de la procédure qu'elle fait l'objet d'une mesure de protection juridique dans les conditions prévues au 
titre XI du livre Ier du code civil.

Article 706-113 - Modifié par LOI n°2008-174 du 25 février 2008 - Article 4
Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le curateur ou le tuteur, ainsi que le juge  
des tutelles, des poursuites dont la personne fait l'objet. Il en est de même si la personne fait l'objet  
d'une alternative aux poursuites consistant en la réparation du dommage ou en une médiation, d'une 
composition pénale ou d'une comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité ou si elle est  
entendue comme témoin assiste.

Le curateur ou le tuteur peut prendre connaissance des pièces de la procédure dans les mêmes 
conditions que celles prévues pour la personne poursuivie.

Si la personne est placée en détention provisoire, le curateur ou le tuteur bénéficie de plein droit d'un 
permis de visite.
Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le curateur ou le tuteur des décisions de 
non-lieu,  de relaxe,  d'acquittement,  d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental,  ou de 
condamnation dont la personne fait l'objet.

Le curateur ou le tuteur est  avise de la date d'audience. Lorsqu'il  est présent à l'audience, il  est  
entendu par la juridiction en qualité de témoin.

Article  706-114  -  S'il  existe  des raisons plausibles de présumer que le curateur  ou le tuteur est 
coauteur ou complice de l'infraction, et faute de subrogé curateur ou de subrogé tuteur, le procureur 
de la République ou le juge d'instruction demande au juge des tutelles la désignation d'un tuteur ou 
curateur ad hoc. Il en est de même si le tuteur ou le curateur est victime de l'infraction. A défaut, le  
président du tribunal de grande instance désigne un représentant ad hoc pour assister la personne au 
cours de la procédure pénale.

Article  706-115  -  La  personne poursuivie  doit  être  soumise  avant  tout  jugement  au  fond a une 
expertise médicale afin d'évaluer sa responsabilité pénale au moment des faits.

Article 706-116 - La personne poursuivie doit être assistée par un avocat.



A défaut de choix d'un avocat par la personne poursuivie ou son curateur ou son tuteur, le procureur  
de la République ou le juge d'instruction fait  designer par le bâtonnier un avocat, l'intéressé étant 
informe que les frais seront a sa charge sauf s'il remplit les conditions d'accès a l'aide juridictionnelle.

Article 706-117 - Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le juge des tutelles des 
poursuites concernant une personne dont il est établi qu'elle bénéficie d'une mesure de sauvegarde 
de justice. Le juge des tutelles peut alors designer un mandataire spécial qui dispose, au cours de la 
procédure, des prérogatives confiées au curateur ou au tuteur par l'article 706-113.
Ces prerogatives sont également reconnues au mandataire de protection future.

Article 706-118 - Un décret fixe, en tant que de besoin, les modalités d'application du présent titre.


